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Demande d’enregistrement ICPE 
 

 

GAEC QUERO DANJOU 
Madame DANJOU Tinhinane 
Monsieur DANJOU Jean-Baptiste 
Monsieur QUERO Charles 
3, « Le Faude » 
56630 LANGONNET 
 
 
         Préfecture du MORBIHAN 
         Bureau de l’Environnement 
         Place du Général-de-Gaulle 
         56000 VANNES 
 
 

A ROHAN, le 2 février 2022 
 
 
 Monsieur Le Préfet, 
 
Nous soussignés Madame DANJOU Tinhinane, Monsieur DANJOU Jean-Baptiste et Monsieur 
QUERO Charles co-gérants du GAEC QUERO DANJOU, sollicitons au titre de la réglementation 
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) une demande 
d’Enregistrement pour l’augmentation de la capacité de l’atelier d’élevage de vaches laitières situé 
au lieu-dit « Le Faude » en LANGONNET. 
 
Le site de « Le Faude » (précédemment exploité par le GAEC DE KONING) est actuellement déclaré 
pour l’élevage de 146 vaches et une suite de 100 animaux.  
Le GAEC QUERO DANJOU exploite également un élevage de 65 vaches et leur suite sur un site 
secondaire au lieu-dit « Bellevue Saint-Samson » en ROHAN. 
 
Le projet est le regroupement des vaches laitières et génisses de moins de 6 mois sur le site de 
LANGONNET avec une capacité maximale de 180 vaches et l’élevage de la suite (animaux de plus 
de 6 mois jusqu’au vêlage) sur le site de ROHAN. 
 
L’exploitation disposera de 228 hectares de Surface Agricole Utile (SAU). Les effluents d’élevage 
(fumier, lisier et eaux de lavage) seront valorisés par épandage sur les terres en propre. 
 
Aucune nouvelle construction n’est nécessaire au projet (aucune démarche d’urbanisme). 
 
La capacité maximale de vaches laitières envisagée sera soumise à Enregistrement selon la 
rubrique 2101-2-b de la nomenclature des ICPE. 
 
Nous déposons dans vos services un dossier permettant d’enregistrer la modification de 
l’exploitation, justifier la capacité globale de l’élevage et la conformité des conditions d'aménagement 
et d'exploitation par rapport aux dispositions réglementaires.  
 
La présente demande est constituée des pièces suivantes : 
 

• Cerfa n°15679*03. 
• Note justifiant du respect des prescriptions générales applicables à l’installation. 
• Pièces jointes n°1 à 6, 8 à 10 et 12 dont le contenu est précisé dans le Cerfa n°15679*03. 
• Autres annexes et plans nécessaires à la bonne compréhension du projet. 

 
Nous vous prions de croire, Monsieur Le Préfet, en l’assurance de nos respectueuses salutations. 

 
Mme DANJOU Tinhinane  M.DANJOU Jean-Baptiste  M. QUERO Charles 

 



Elevage de vaches laitières et sa suite - modification d'un élevage déclaré - lieu-dit « Le Faude » 
56630 LANGONNET

GAEC QUERO DANJOU

49975896900020 Groupement agricole d'exploitation en commun

cogérant

3

Le Faude

LANGONNET56630

PIERRE Willy Etudes Environnement

ResponsableAgricole

x

9 rue Edmé Mariotte

QUESTEMBERT56230

0297265747 agricole@etudesenvironnement.fr

Le Faude

LANGONNET56630
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Le présent document a pour objectif de demander l'enregistrement pour la modification d'un atelier d'élevage de vaches laitières.

Le projet est l'augmentation de l'activité d'élevage de vaches laitières du GAEC QUERO DANJOU au lieu-dit « Le Faude » en 
LANGONNET avec la diminution simultanée de cette activité sur le site d'élevage de « Bellevue Saint-Samson » en ROHAN.

L'objectif à terme est l'élevage des vaches et animaux de moins de 6 mois sur le site de LANGONNET et l'élevage du reste de la 
suite sur le site de ROHAN.

L'exploitation effectuera une transition progressive sur 2 à 3 années. Elle permettra un regroupement des deux troupeaux de 
vaches jusqu'à l'arrêt de l'activité de traite sur le site de ROHAN.  Ce site sera ensuite uniquement consacré à l'élevage des 
génisses de l'âge de 6 mois au vêlage.

La capacité maximale de l'installation au lieu-dit « Le Faude » en LANGONNET sera augmentée à 180 vaches.
Le site « Bellevue Saint-Samson » en ROHAN sera maintenu au régime ICPE déclaratif actuel rubrique 2101-2-c (65 vaches) 
pour la transition.

La SAU de l'exploitation est portée à 228.68 hectares.
L'intégralité des effluents d'élevage est et sera valorisée par épandage sur les terres en propre.

Le projet ne nécessite pas de nouvelle construction.



x

2101 Bovins (activité d'élevage, transit, 
vente, etc. de).
2. Elevage de vaches laitières
b) De 151 à 400 vaches

Elevage de vaches laitières d'une capacité maximale de 180 vaches E



x

x

x

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou 
temporaires issus d'un puits, le 
volume total prélevé étant 
2) supérieur à 10 000 m³/an mais 
inférieur à 200 000 m³/an

Puits de surface prélèvement d'eau pour l'abreuvement des animaux et 
le fonctionnement de l'élevage

D

x

ZNIEFF type II : BASSIN VERSANT DE L'ELLE (06210000)
x

x

x
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Environ 345 mètres au Nord-ouest du site de « Le Faude »



Prélèvement d'eau sur puits de surface
Prélèvement possible sur le réseau public (en secours)
Volume prélevé projeté : 10 505 m³/an
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Le site d'élevage engendre des trafics pour la collecte du lait, la livraison 
d'aliment et le transfert et/ou épandage des déjections liquides et solides 
sur les terres de l'exploitation.

La ventilation des bâtiments est naturelle par les ouvertures du bardage, du 
faîtage et l'ouverture des portails d'accès. 
Le site dispose d'installation de traite pour les vaches en fonctionnement deux 
fois par jour (matin et soir). Cet équipement est existant et ne sera pas modifié 
par le projet.
Le site dispose d'une distribution automatique d'aliment aux animaux.
L'installation de traite du site secondaire (Bellevue ROHAN) sera supprimée à 
terme par le projet.

Un site d'élevage est susceptible d'engendrer des odeurs par les 
animaux (bovins) et/ou le stockage des déjections.
Les locaux d'élevage sont et seront correctement ventilés (aérations bien 
dimensionnées). 
Les fosses et fumières existantes sont étanches et éloignées des tiers 
( > 100 m).
Le site est régulièrement entretenu par l'exploitant.
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Aucun élevage existants en activité ou projet à moins de 900 mètres du site de "Le Faude".

Modification des activités d'élevage de l'exploitation tel que décrit dans le 
dossier

x

x



Site existant

LANGONNET 13/01/2022
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x 1/550 et 1/750
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Annexes – Demande d’enregistrement ICPE 
 

 

Annexe 1 : Plans de l’installation 
- Plan de localisation des sites exploités à l’échelle 1/25000 (PJ n°1) 

Site principal projet ICPE Enregistrement 
- Plan de localisation des installations à l’échelle 1/25000 (PJ n°1) 
- Plan des abords des installations à l'échelle 1/2000 (PJ n°2) 
- Plan d’ensemble des installations à l’échelle 1/750 (PJ n°3) 
- Plan des risques des installations à l’échelle 1/500 

Site secondaire ICPE Déclaration 
- Plan de localisation des installations à l’échelle 1/25000 
- Plan des abords des installations à l'échelle 1/1500 
- Plan d’ensemble des installations à l’échelle 1/550 

 
Annexe 2 : Documents financiers 

- Etude prévisionnelle d’installation (PJ n°5) 
- Lettre de banque – M. Charles QUERO 
- Lettre de banque – M. Jean-Baptiste DANJOU 
- Lettre de banque – Mme Tinhinane DANJOU 

 
Annexe 3 : Documents administratifs 

- Extrait Kbis GAEC QUERO DANJOU 
- Preuve de déclaration du changement d’exploitant – « Le Faude » LANGONNET 
- Preuve de déclaration du changement d’exploitant – « Bellevue Saint Samson » 

ROHAN 
- Attestations d’accord des tiers situés à moins de 100 mètres 

 
Annexe 4 : Note descriptive 

- Justifiant du respect des prescriptions générales de l’arrêté du 27 décembre 2013 
applicable aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques 
n°2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature des ICPE (PJ n°6) 

- Décrivant les capacités techniques et financières (PJ n°5) 
- Présentant les éléments permettant au préfet d'apprécier la compatibilité du projet avec 

les plans, schémas et programmes suivants : le schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE), le schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
(SAGE), les plans national et régional de prévention des déchets et les programmes 
d'actions national et régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole (PJ n°12) 

 
Annexe 5 : Gestion des effluents 

- Fichier parcellaire 
- PVEF (bilan agronomique) 
- Cartographie des îlots à l’échelle 1/25000 
- Cartographie des îlots à l’échelle 1/5000 
- Analyse des capacités de stockage - DeXeL 

 
Annexe 6 : Contexte environnemental 

- Cartes du contexte environnemental aux échelles 1/20000 et 1/25000 
- Fiche descriptive Natura 2000 – FR5300003 
- Tableau complémentaire à la rubrique 7.2 Incidence potentielle de l’installation (du cerfa 

n°15679*03) 
 
Annexe 7 : Documentation technique 

- Guide « Maîtrise des consommations d’’eau en élevage » – Innovation Agronomiques 
30 (2013) 
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Annexe 1 : Plans de l’installation 
 
 

• Plan de localisation des sites exploités à l’échelle 1/165000 
 

Site principal - projet ICPE Enregistrement 
• Plan de localisation des installations à l’échelle 1/25000 (PJ n°1) 
• Plan des abords des installations à l'échelle 1/2000 (PJ n°2) 
• Plans d’ensemble des installations aux échelles 1/750 (PJ n°3) 
• Plans des risques des installations aux échelles 1/500 
 
Site secondaire - ICPE Déclaration 
• Plan de localisation des installations à l’échelle 1/25000 
• Plan des abords des installations à l'échelle 1/1500 
• Plans d’ensemble des installations aux échelles 1/550 
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Annexe 2 : Documents financiers 
 
 

• Etude prévisionnelle d’installation (PJ n°5) 
• Lettre de banque – M. Charles QUERO 
• Lettre de banque – M. Jean-Baptiste DANJOU 
• Lettre de banque – Mme Tinhinane DANJOU 
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PRESENTATION 
 

Charles Quero et Tinhinane et Jean-Baptiste Danjou ont pour projet de s’associer sur la SCEA de Bellevue à 
Rohan, en indivision depuis 1 an entre Charles et ses frères, et en reprenant le site du GAEC de Koning à 
Langonnet. 

 
Deux sites de traite seront conservés pendant les 2 premières années, puis le cheptel sera regroupé sur le 
site de Langonnet. Le site de Rohan deviendra alors un site de cultures. 
L’objectif de cette étude est d’analyser la faisabilité technico-économique de ce projet d’installation. 

LA MAIN D’ŒUVRE 
 

➢ UTH exploitants : 3, Charles, Tinhinane et Jean-Baptiste 
L’étude retient des prélèvements privés de 1 500 €/mois pour Tinhinane et Jean-Baptiste. Pour Charles, les 
prélèvements privés seront d’environ 1 760 €/mois (1 500 € + 260 € correspondant au remboursement de 
parts sociales de Tinhinane et Jean-Baptiste). 

➢ UTH salarié : pas de salarié 

LES BATIMENTS ET LE MATERIEL 
 

L’exploitation dispose de : 
▪ Sur le site de Langonnet (coût de reprise 523 000€) : 

o 1 bâtiment VL de 139 logettes lisier avec système de chasse d’eau et séparateur de phase 
150 places au cornadis 
1 salle de traite 2x10 en TPA 

o 2x40 places pour les génisses 
o 1 nurserie de 24 places collectives + 15 niches individuelles 
o 2 hangars 
o 1 silo 
o 1 fumière + 1 fosse 

▪ Sur le site de Rohan : 
o 1 bâtiment VL de 42 places an aire paillée 

1 salle de traite 1x10 
o 30 places pour les génisses 
o 1 hangar pour les fourrages et les taries 
o 3 silos 
o 1 fumière + 1 fosse 

 
Les travaux délégués sont : 

• Sur le site de Langonnet : le travail du sol, les semis, la fauche, les récoltes (ensilage, enrubannage, 
pressage, moisson), l’épandage du fumier et d’une partie du lisier. 
A l’avenir, la fauche sera faite par les associés. 

• Sur le site de Rohan : les ensilages et l’épandage du fumier/lisier 
 
Le matériel repris au GAEC de Koning est estimé à 60 000 €. L’achat de 2 chargeurs pour 16 000 € est prévu, 
ainsi qu’une enveloppe de 30 000 € en 3ème année pour du renouvèlement de matériel. 
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LE FONCIER 
 
La SAU se composera de 228 ha : 70 ha à Rohan (40 ha accessibles) + 158 ha à Langonnet (100 ha accessibles ; 
20 ha de prairies permanentes). 
Environ 10 ha de dérobées sont réalisés sur chaque site. 
 
Charles est actuellement propriétaire de 20 ha sur le site de Rohan. Par ailleurs, les associés prévoient 
d’acheter 115 ha sur le site de Langonnet via un GFA (345 000 € + frais notaire). 
L’étude prend en compte des fermages à 170 €/ha, et environ 174 €/ha pour les terres du GFA (couvre 
l’annuité du GFA). Sont à ajouter les impôts fonciers pour 5 750 € environ. 
 

COUTS FOURRAGERS 
 

 
 
Le site de Rohan restera un site d’élevage pendant 2 ans. Ensuite, il sera consacré aux cultures, il n’y aura 
donc plus de fourrages produits. 

Total ha SFP Lait
Coût moyen /ha SFP
Coût / ha Maïs fourrage

Herbe et autres Four.
Betterave

Coût total SFP

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise
Divers

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

COÛT FOURRAGERS Rohan

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025
50.0 ha 50.0 ha 0.0 ha 0.0 ha 0.0 ha

-410 -410 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
-645 -645 -645 -645 -645
-190 -190 -190 -190 -190
-920 -920 -920 -920 -920

-20 515 -20 515 0 0 0

M
aï

s 
fo

ur
ra

ge

21.0 ha 21.0 ha 0.0 ha 0.0 ha 0.0 ha

200
115 115 115 115 115

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el

le
s 50 50 50 50 50

200 200 200 200

250 250 250 250 250
30 30 30 30 30

645 645 645 645 645
-645 -645 -645 -645 -645

-13 545 -13 545 0 0 0

H
er

be
 e

t a
ut

re
s 

Fo
ur

.

27.0 ha 27.0 ha 0.0 ha 0.0 ha 0.0 ha

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el 60 60 60 60 60

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0

130 130 130 130 130
190 190 190 190 190

-190 -190 -190 -190 -190
-5 130 -5 130 0 0 0

B
et

te
ra

ve

2.0 ha 2.0 ha 0.0 ha 0.0 ha 0.0 ha

160
160 160 160 160 160

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el 200 200 200 200 200

160 160 160 160

400 400 400 400 400
920 920 920 920 920

-920 -920 -920 -920 -920
-1 840 -1 840 0 0 0
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Total ha SFP Lait
Coût moyen /ha SFP
Coût / ha Maïs fourrage

Herbe et autres Four.
Betterave

Coût total SFP

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise
Divers

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

Surface
Engrais
Semences
Traitements
Entreprise

Total ch.opérationn.
Marge Brute par ha
Coût total de la culture

COÛT FOURRAGERS Langonnet

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025

-640

-39 490 -39 490 -51 800 -51 800 -51 800

-210 -210 -210 -210 -210

143.0 ha 143.0 ha 158.0 ha 158.0 ha 158.0 ha

-920 -920-920 -920 -920

-276 -276 -328 -328 -328
-640 -640 -640 -640

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el

le
s 50 50 50 50 50

165 165 165 165

300
5 5 5 5 5

165
120 120 120 120 120

22.0 ha 22.0 ha 40.0 ha 40.0 ha 40.0 ha

116.0 ha

-14 080 -14 080 -25 600 -25 600 -25 600

640 640 640 640 640
-640 -640 -640

M
aï

s 
fo

ur
ra

ge
H

er
be

 e
t a

ut
re

s 
Fo

ur
.

121.0 ha 121.0 ha 116.0 ha 116.0 ha

-640 -640

300 300 300 300

50
0 0 0 0 0

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el 30 30 30 30 30

50 50 50 50

130 130 130 130 130
210 210 210 210 210

-210 -210 -210 -210 -210

B
et

te
ra

ve

0.0 ha 0.0 ha 2.0 ha 2.0 ha 2.0 ha

-25 410 -25 410 -24 360 -24 360 -24 360

Ch
ar

ge
s 

o
p

ér
at

io
n

n
el 200 200 200 200

160 160 160 160

920 920 920

160
400 400 400 400 400

200
160 160 160 160 160

920
-920 -920 -920 -920 -920

0 0 -1 840 -1 840 -1 840

920
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MARGE CULTURES DE VENTE 

 
Toute la paille est considérée comme vendue aux ateliers bovins (au prix d’achat à l’extérieur de 30 €/T).  

Surface récoltée en culture de vente

Marge brute moyenne /ha récoltés

Total Marges brutes cultures de vente

Surface

Rendement tota l/ha

Prix de vente

Total produit principal

Total  sous  produits

Total produits

Engra is

Semences

Tra i tements

Entreprise (récolte, pressage,…)

Divers

Total ch.opérationn.

Marge Brute par ha

MB /ha sur produit principa l

Surface

Rendement /ha

Prix de vente

Total produit principal

Total  sous  produits

Total produits

Engra is

Semences

Tra i tements

Entreprise (récolte, pressage,…)

Divers

Total ch.opérationn.

Marge Brute /ha sur produit total

MB /ha sur produit principa l

Surface

Rendement /ha

Prix de vente

Total produits

Engra is

Semences

Tra i tements

Entreprise (récolte, pressage,…)

Divers

Total ch.opérationn.

Marge Brute par ha

MB /ha sur produit principa l

Surface

Rendement /ha

Prix de vente

Total produits

Engra is

Semences  / plants

Tra i tements

Entreprise (récolte, pressage,…)

Divers

Total ch.opérationn.

Marge Brute par ha

MB /ha sur produit principa l

60

165

150 150

60

165

150

60

165

150

60

165

150

9 800

C
o

lz
a

0.0 ha 0.0 ha 14.0 ha 14.0 ha 14.0 ha

P
ro

d
u

it
s 3.5 t 3.5 t

700 700 700 700

10 10

700

Marge Brute totale 0 0 9 800 9 800

455 455 455 455 455

700 700 700 700 700

C
h

ar
ge

s 

o
p

é
ra

ti
o

n
n

e
lle

s 70 70 70 70 70

10 10 10

60

165

1 155 1 155 1 155 1 155 1 155

3.5 t 3.5 t 3.5 t

330 330 330 330 330

5 558

505 505 505 505

397 397 397 397 397

397 397 397 397 397

Marge Brute totale 1 588 1 588 5 558 5 558

902 902 902 902 902

165

120 120 120 120 120

C
h

ar
ge

s 

o
p

é
ra

ti
o

n
n

e
lle

s 50 50 50 50 50

165 165 165 165

165 165 165 165 165

5 5 5 5 5

505

8.2 t 8.2 t

110 110 110 110 110

M
aï

s 
gr

ai
n

4.0 ha 4.0 ha 14.0 ha 14.0 ha 14.0 ha

P
ro

d
u

it
s 8.2 t 8.2 t 8.2 t

270 270 270 270 270

5 5 5 5 5

640 640

125

90 90 90 90 90

957 957 957 957 957

150 150

Marge Brute totale 3 487 3 487 0 0 0

317 317 317 317 317

197 197 197 197 197

125

0.0 ha

P
ro

d
u

it
s

6.2 t 6.2 t 6.2 t 6.2 t 6.2 t

135 135 135

120 120 120 120 120

135 135

837 837 837 837 837

0.0 ha

C
é

ré
al

e
s 

La
n

go
n

n
e

t

11.0 ha 11.0 ha 0.0 ha

C
h

ar
ge

s 

o
p

é
ra

ti
o

n
n

e
lle

s 125 125 125

150 150 150

640 640 640

425

605

485

25 410

C
é

ré
al

e
s 

B
e

lle
vu

e

130

115

130

40

10

C
h

ar
ge

s 

o
p

é
ra

ti
o

n
n

e
lle

s

20.0 ha

6.5 t

1 030

Marge Brute totale

P
ro

d
u

it
s

130

140

910

120

1 030

130

40

10

425

605

485

120

1 030

130

115

605

485

115

130

40

10

425

MARGE BRUTE Cultures de vente

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025

42.0 ha

6.5 t

140

910

17 175 40 768 40 768 40 768

20.0 ha

6.5 t

140

910 910

31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026

0

582 582 582
35.0 ha 70.0 ha 70.0 ha 70.0 ha35.0 ha

491
12 100 12 100 25 410 25 410 25 410

491

0 9 800 9 800 9 800

3 487
1 588

3 487 0 0 0
1 588 5 558 5 558 5 558

130

605

485

25 410

120

1 030

130

115

130

42.0 ha

6.5 t

140

17 175

40

10

425

605

485

25 410

120

1 030

130

115

910

40

10

425

12 10012 100

42.0 ha

6.5 t

140

120

Céréales Bellevue
Céréales Langonnet
Maïs grain
Colza
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L’ATELIER LAIT 
 

LE TROUPEAU 
 

Pendant 2 ans, le GAEC fonctionnera avec 2 sites de traite (55 VL à Rohan et 120 VL à Langonnet). Ensuite, 
les troupeaux seront regroupés à Langonnet pour atteindre un effectif de 175 VL. 
Seules les génisses de renouvellement seront élevées. Le reste des veaux sera vendu (croisement viande). 
 
Evolution prévisionnelle des effectifs bovins lait à Rohan 

 
 
Evolution prévisionnelle des effectifs bovins lait à Langonnet 

 
Les effectifs apparaissant dans les marges lait de l’étude sont issus de ces tableaux. 
 
 

Année 1 2 3 4 5

Effectifs Stock Stock Stock Stock Stock Stock 
Bovins lait début fin Ex.1 fin Ex.2 fin Ex.3 fin Ex.4 fin Ex.5

Nb VL 46 50 55 0 0 0
Réformes (-) 10 11 17 0 0

Pertes (-) 4 4 2 0 0
Achats VL (+) 0 0 0 0

Nb génisses +2ans 3 5 5 0 0 0
Ventes Gen Amouil.(-) 0 0 0 0
Achats Gén Amouil.(+) 0 0 0 0

Nb génisses 1-2 ans 20 20 18 0 0 0
Ventes (-) 0 0 0 0
Achats (+) 0 0 0 0

Nb génisses -1 an 20 18 18 0 0 0
Ventes (-) 0 2 0 0 0
Achats (+) 0 0 0 0

Veaux ♀ sevrés 18 20 0 0 0
Total 89 4 93 3 96 -19 0 0 0 0 0
Ecart (cohérence = 0) 0 0 77 0 0
veaux ♂ sevrés 18 20 0 0 0
Nbre de veaux nés/VL 1 1 1 1 1

Tx perte des veaux 20% 20% 10% 10% 10%

Taux de perte VL 8% 8% 4% 4% 4%

Taux de réforme 30% 30% 35% 32% 30%

Age au vêlage Génisses (m) 27 27 26 26 26
Total UGB Lait 66 71 0 0 0

Année 1 2 3 4 5

Effectifs Stock Stock Stock Stock Stock Stock 
Bovins lait début fin Ex.1 fin Ex.2 fin Ex.3 fin Ex.4 fin Ex.5

Nb VL 120 120 120 175 175 175
Réformes (-) 31 31 37 49 46

Pertes (-) 5 5 5 7 7
Achats VL (+) 0 0 0 0

Nb génisses +2ans 12 17 13 10 10 10
Ventes Gen Amouil.(-) 9 18 5 2 5
Achats Gén Amouil.(+) 0 0 0 0

Nb génisses 1-2 ans 50 50 40 58 58 58
Ventes (-) 0 0 0 0
Achats (+) 0 0 0 0

Nb génisses -1 an 50 40 40 58 58 58
Ventes (-) 14 14 21 21 21
Achats (+) 0 0 0 0

Veaux ♀ sevrés 54 54 79 79 79
Total 232 -5 227 -14 213 11 301 0 301 0 301
Ecart (cohérence = 0) 0 0 -77 0 0
veaux ♂ sevrés 54 54 79 79 79
Nbre de veaux nés/VL 1 1 1 1 1

Tx perte des veaux 13% 13% 10% 10% 10%

Taux de perte VL 5% 5% 4% 4% 4%

Taux de réforme 30% 30% 35% 32% 30%

Age au vêlage Génisses (m) 28 27 26 26 26
Total UGB Lait 169 165 194 227 227
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VALORISATION DU LAIT 
 
Commercialisation du lait 
 
La référence laitière du projet sera de 1 350 000 L (dont 84% de lait A), chez Sodiaal. En effet, elle est 
actuellement de 810 000 L (20% de lait B) + 100 000 L de développement à Langonnet et 450 000 L (10% de 
lait B) à Rohan, avec une limite à 450 000L par associé. En tant que JA, la référence accordée sera constituée 
de 90% de lait A. 
 
Détermination du prix du lait 
 
Le prix de base du lait dans nos études est calculé en fonction de l’historique des dernières années auquel 
nous ajoutons une marge de sécurité de 3%. Nous retenons ainsi un prix de base de 315 €/1000L pour le 
lait A et 280 €/1000L pour le lait B. La plus-value retenue est de 25€/1 000 L (ce montant se base sur la plus-
value de Langonnet, celle de Rohan n’est pas détaillée dans le bilan économique). 

 
CONDUITE DU TROUPEAU 
 
Pendant les 2 premières années, la conduite des 2 troupeaux restera similaire à ce qui est fait aujourd’hui. 
La conduite à Langonnet est plutôt extensive ; les vaches produisent 7 000 L/VL, le coût concentrés est réduit 
(35 €/1000L) et la SFP comprend 17% de maïs. A Rohan, la conduite est plus intensive ; les vaches produisent 
8 500 L/VL pour un coût concentrés de 60 €/1000L et la SFP comprend 47% de maïs. 
 
Ensuite, l’objectif est d’augmenter la production par vache à 8 000 L/VL à Langonnet. 
 

LA PAILLE 
 

La SCEA de Bellevue produit 15 ha de paille et en achète 20 ha : besoin de 140 T/an. 

 

Le GAEC de Koning achète pour 2 500 € de farine de paille et paille ses génisses avec de la paille classique ou 

du foin. En comptant 5kg/j/G de paille pendant 6 mois pour 110 génisses, le besoin en paille des génisses est 

estimé à 100 T/an. 

 

La paille achetée coûte 30€/T. 

 

Une fois les troupeaux regroupés à Langonnet, la charge de paille a été ajustée en fonction du nombre 

d’animaux.  
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MARGE BOVINS LAIT 

 
 

PRODUITS
Lait Volume total vendu (l)

Prix moyen de vente
Total

Veaux Nombre vendu
Prix unitaire de vente
Total vente  Veaux

Réformes Nombre
Prix unitaire
Total

Vaches et Gen en élev Nombre
Prix unitaire
Total

Sous total produits viande
Primes PAC VL
Achat bovins Nombre

Variation de stocks animaux

PRODUCTION NETTE

CHARGES OPERATIONNELLES
Surface fourragère Nombre ha

Coût / ha
Total

Concentrés lait Nombre de litres produit
Coût conc./1000 l lait produits
Total

Concentrés génisses Nombre d'UGB
et autres bovins Coût / UGB

Total
Frais vétérinaires Nombre de vaches

Coût / unité
Total

Frais divers d'élevage Nombre de vaches
Coût / unité
Total

Paille (achat + cession)

TOTAL CHARGES OPERATIONNELLES

MARGE BRUTE DE L'ATELIER BOVINS

Marge Brute par ha SFP
Marge Brute par 1000 litres lait vendu (*)
Taux de marge brute

Volume total vendu
Volume en A

Volume en B

%Vol A / Vol vendu total

Prix de base A €/1 000 l

Prix de base B €/1 000 l

Plus value  €/1 000 l (qualité, composition)

Lait autoconsommé par les veaux (l itres)
Lait total produit (litres)
Nombre moyen de VL
Lait produit / VL
Nombre d'UGB totaux
Chargement (UGB/ha)
Taux de réforme
Coût alimentaire/1000L vendus

21% 21% 0% 0% 0%
101 € 98 € 0 € 0 € 0 €

66 71 0 0 0
1.32 1.42 0.00 0.00 0.00

48 VL 53 VL 0 VL 0 VL 0 VL
8 500 l 8 500 l #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

8 000 l 8 000 l 0 l 0 l 0 l

408 000 l 446 250 l 0 l 0 l 0 l

280 € 280 € 280 € 280 € 280 €

25 € 25 € 25 € 25 € 25 €

90% 90% #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
315 € 315 € 315 € 315 € 315 €

360 000 l 394 425 l 0 l 0 l 0 l
40 000 l 43 825 l 0 l 0 l 0 l

400 000 l 438 250 l 0 l 0 l 0 l

56% 57% #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

1 684 1 854 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
210 211

66 715 70 415 0 0 0

84 185 92 686 0 0 0

4 200 4 200 0 0 0
9 600 10 500 0 0 0

48 53 0 0 0
200 200 200 200 200

90 90 90 90 90
4 320 4 725 0 0 0

3 600 3 700 0 0 0
48 53 0 0 0

18 19 0 0 0
200 200 200 200 200

60 60 60 60 60
24 480 26 775 0 0 0

20 515 20 515 0 0 0
408 000 446 250 0 0 0

50 50 0 0 0
410 410 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!

150 900 163 101 0 0 0

5 600 3 530 0 0 0
0 0 0 0 0

10 700 12 100 0 0 0
0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 1 0 1
1 100 1 100 0 0 0

800 800 0 0 0
8 000 8 800 0 0 0

10 11 0 0 0

150 150 0 0 0
2 700 3 300 0 0 0

18 22 0 0 0

337 337 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0!
134 600 147 471 0 0 0

31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026
400 000 438 250 0 0 0

MARGE BRUTE Lait Rohan

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025
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PRODUITS
Lait Volume total vendu (l)

Prix moyen de vente
Total

Veaux Nombre vendu
Prix unitaire de vente
Total vente  Veaux

Réformes Nombre
Prix unitaire
Total

Vaches et Gen en élev Nombre
Prix unitaire
Total

Sous total produits viande
Primes PAC VL
Achat bovins Nombre

Variation de stocks animaux

PRODUCTION NETTE

CHARGES OPERATIONNELLES
Surface fourragère Nombre ha

Coût / ha
Total

Concentrés lait Nombre de litres produit
Coût conc./1000 l lait produits
Total

Concentrés génisses Nombre d'UGB
et autres bovins Coût / UGB

Total
Frais vétérinaires Nombre de vaches

Coût / unité
Total

Frais divers d'élevage Nombre de vaches
Coût / unité
Total

Paille (achat + cession)

TOTAL CHARGES OPERATIONNELLES

MARGE BRUTE DE L'ATELIER BOVINS

Marge Brute par ha SFP
Marge Brute par 1000 litres lait vendu (*)
Taux de marge brute
Prime PAC Lait €/1000L (couplée)

Volume total vendu
Volume en A

Volume en B

%Vol A / Vol vendu total

Prix de base A €/1 000 l

Prix de base B €/1 000 l

Plus value  €/1 000 l (qualité, composition)

Lait autoconsommé par les veaux (l itres)
Lait total produit (litres)
Nombre moyen de VL
Lait produit / VL
Nombre d'UGB totaux
Chargement (UGB/ha)
Taux de réforme
Coût alimentaire/1000L vendus

297 130

15 000
150

15 000
54

800

462 688
100
150

46

68
150

10 200
31

800

462 688

800 800

9 900
1 100

9
24 800

800
31

150
68

276 940

10 200

Lait Langonnet

31/08/2024
1 375 000

337

31/08/2026
1 375 000

337

MARGE BRUTE

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024

337
823 000

31/08/2022 31/08/2023
883 000

337

01/09/2025

24 800
18

1 100
19 800

5
1 100
5 500

39 200
2

1 100
2 200

100

31/08/2025
1 375 000

337
462 688

100
150

15 000
49

43 200

0 0 0 0

63 700
4 320

36 800
5

1 100
5 500

56 400
4 320

57 300
4 320

44 900
4 320

54 800
4 320

0
1 500 -13 000 -4 400 0 0

327 660 343 250 526 308 523 408 524 308

143 143 158 158 158
276 276 328 328 328

39 490 39 490 51 800 51 800 51 800
840 000 900 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000

40 40 50 50 50
33 600 36 000 70 000 70 000 70 000

49 45 56 52 52
200 200 200 200 200

9 700 9 000 11 200 10 400 10 400
120 120 175 175 175

70 70 90 90 90
8 400 8 400 15 750 15 750 15 750

120 120 175 175 175
120 120 200 200 200

14 400 14 400 35 000 35 000 35 000
5 500 5 500 8 021 8 021 8 021

111 090 112 790 191 771 190 971 190 971

216 570 230 460 334 537 332 437 333 337

66% 67% 64% 64% 64%

1 514 1 612 2 117 2 104 2 110
263 261 243 242 242

82 300 l
740 700 l

3 2 2 2 2

794 700 l
88 300 l

823 000 l 883 000 l 1 375 000 l 1 375 000 l 1 375 000 l

17 000 l

90%

120 VL
7 000 l

169
1.18
26%
77 €

315 €

280 €

25 €

1.46
31%
81 €

175 VL
8 000 l

231

175 VL
1 400 000 l840 000 l

1.15
26%
75 €

120 VL
7 500 l

165

175 VL
8 000 l

227
1.44
26%
81 €

8 000 l
227

1.44

90%

17 000 l

900 000 l

1 237 500 l
137 500 l

90%

25 000 l

1 400 000 l

315 € 315 €

280 € 280 €

25 € 25 €

28%
81 €

1 237 500 l
137 500 l

90%

25 000 l

1 237 500 l
137 500 l

90%

25 000 l

1 400 000 l

315 € 315 €

280 € 280 €

25 € 25 €
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LES AIDES PAC 
 
 

 
 
Au vu des incertitudes concernant les futurs montants des aides PAC, une marge de sécurité suffisante doit 
donc être conservée dans le projet. 

ENVIRONNEMENT 
 

Déjections d’azote (pour une SAU de 228 ha) : 

  Azote 

 Nb animaux uN / animal uN produites 
Vaches laitières 175 111 19 425 
Génisses < 1 an 58 25 1 450 
Génisses 1-2 ans 58 42 2 436 
Génisses > 2 ans 10 53 530 

Total 23 841 uN 
Surface à épandre (170 uN/ha) 140 ha 

 
Le site de Langonnet apparaît suffisant pour épandre la totalité des déjections des animaux. Un plan 
d’épandage sera à trouver pour le site de Rohan. 
  

Aides découplées
Droits à Paiment de Base

Surface

Aide/ha

Aides Vertes

Surface

Aide/ha

Surprimes

Surface

Aide/ha

TOTAL AIDES DECOUPLEES
Aides découplées / ha SAU

Aides couplées animales
Aide bovins laitiers

TOTAL AIDES COUPLEES ANIMALES

TOTAL AIDES PAC

7 644 7 644 7 644 7 644 7 644

49 49 49 49 49

228 228 228 228 228

110 110 110 110 110

54 600 54 600 54 600 54 600

4 320 4 320 4 320 4 320 4 320

4 320 4 320 4 320 4 320 4 320

50 280 50 280 50 280 50 280 50 280
220.5 € 220.5 € 220.5 € 220.5 € 220.5 €

77 77 77 77 77

156 156 156 156 156

AIDES PAC

54 600

31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026

25 080 25 080 25 080 25 080 25 080

17 556 17 556 17 556 17 556 17 556

228 228 228 228 228
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LES CHARGES DE STRUCTURE 
 

 GAEC de Koning SCEA Bellevue Moyenne CER 
158haSFP+70 haCV 

Retenu 

Carburants 5000 8000 21747 21000 
Entretien matériel  7500 20000 31441 27000 
ETA/CUMA, location 
matériel 

15000 4000 14926 19000 

Location bâtiments 0 0 2844 0 
Entretien bâtiments 1000 0 2528 1000 
Impôts fonciers 0 0 873.5 5750 
Entretien foncier et 
améliorations 

800 500 3247 3500 

Fermages 25500 7300 29470 39098 
Amendements 1400 3000 4540 5500 
Eau, gaz, EdF 8000 6500 16432 14500 
Assurances 3500 4000 13001 8000 
Honoraires 6000 11000 12162 13000 
Fournitures et 
services extérieurs 

9000 (dont 5000€ 
remplacement) 

5000 13272 10000 

Autres 2000 1000 2967 3000 
Salariat 18000 17000 11906 0 
Frais Financiers CT 0 200 2014 2000 
Total hors MSA 102700 87500 183370 172348 

 
Le montant des charges de structure retenu dans l’étude se base sur l’historique des 2 exploitations, et sur 
les moyennes CERFrance pour un assolement comparable. Les charges de main d’œuvre ont été ajustées (pas 
de salariat, et MSA approchée en fonction des résultats obtenus). 
 

 
 
Une charge pour les frais liés à l’installation a été intégrée en première année (financement par un prêt). 
 

## ## ## ##
## ## ## ##

Carburants
Entretien matériel et achat petit matériel
ETA ou CUMA hors ch.opé., location matériel, crédit-bail
Entretien bâtiments
Location bâtiments à tiers
Fermage de terres à tiers
Amendements, Entretien foncier
Eau, gaz, EdF
Assurances
Honoraires
Fournitures et services extérieurs
Autres charges diverses dont ADAR, redevance élevage
Impôts fonciers
Salaires bruts des permanents et ch.sociales employeur
MSA et CSG des exploitants

Charges fixes

CHARGES DE STRUCTURE

31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026
01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025

21 000 21 000 21 000 21 000 21 000
27 000 27 000 27 000 27 000 27 000
19 000 19 000 19 000 19 000 19 000

1 000 1 000 1 000 1 000 1 000

39 099 39 099 39 099 39 099 39 099
9 000 9 000 9 000 9 000 9 000

14 500 14 500 14 500 14 500 14 500
8 000 8 000 8 000 8 000 8 000

23 000 13 000 13 000 13 000 13 000
10 000 10 000 10 000 10 000

3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

201 349 199 349 208 349 210 349 220 349

21 000 29 000 38 000 40 000 50 000

5 750 5 750 5 750 5 750 5 750

10 000
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LES ANNUITES 
 

Annuités bancaires pour les 10 premières années du projet : 

 
 

3 prêts sont déjà en cours à la SCEA de Bellevue. Ces derniers seront repris par le GAEC. 
Les financements à prévoir sont : 

• Le paiement du CCA des frères de Charles : 122 000 € 

• Le rachat des parts sociales des frères de Charles : 70 000 € 

• La reprise du site de Langonnet : 793 000 € + 50 000 € frais agence + 41 800 € frais notaire 

• L’achat de 2 chargeurs : 16 000 € 

• Du renouvèlement de matériel en 3ème année pour 30 000 € 

• Les frais d’installation : 10 000 € 

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025 01/09/2026 01/09/2027 01/09/2028 01/09/2029 01/09/2030
31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026 31/08/2027 31/08/2028 31/08/2029 31/08/2030 31/08/2031

Prêts existants réalisés par l'entreprise
Prêt 1 nov.-20 13 690 € 1.00% 7 ans 2 026 2 026 2 026 2 026 2 026 2 026 506 0 0 0
Prêt 2 oct.-20 24 000 € 1.15% 7 ans 3 570 3 570 3 570 3 570 3 570 3 570 595 0 0 0
Prêt 3 oct.-20 32 810 € 0.44% 7 ans 4 761 4 761 4 761 4 761 4 761 4 761 793 0 0 0

TOTAL PRÊTS EXISTANT ENTREPRISE 10 356 10 356 10 356 10 356 10 356 10 356 1 895 0 0 0

Nouveaux prêts réalisés par l'entreprise
CCA sept.-21 122 000 € 1.50% 15 ans 12 1 678 9 014 9 667 9 667 9 667 9 667 9 667 9 667 9 667 9 667
2 chargeurs sept.-21 16 000 € 1.00% 7 ans 2 170 2 368 2 368 2 368 2 368 2 368 2 368 197 0 0
Reprise bâtiments sept.-21 523 000 € 1.50% 15 ans 12 7 191 38 640 41 440 41 440 41 440 41 440 41 440 41 440 41 440 41 440
Reprise cheptel sept.-21 160 000 € 1.20% 10 ans 15 572 16 987 16 987 16 987 16 987 16 987 16 987 16 987 16 987 16 987
Reprise matériel sept.-21 60 000 € 1.00% 5 ans 11 282 12 307 12 307 12 307 12 307 1 026 0 0 0 0
Reprise stocks sept.-21 50 000 € 1.20% 10 ans 4 866 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308
Honoraires agence sept.-21 50 000 € 1.20% 10 ans 4 866 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308 5 308
Frais de notaire bâtimentsept.-21 41 840 € 1.50% 15 ans 2 857 3 117 3 117 3 117 3 117 3 117 3 117 3 117 3 117 3 117
Frais installation sept.-21 10 000 € 1.20% 10 ans 973 1 062 1 062 1 062 1 062 1 062 1 062 1 062 1 062 1 062
Renouvèlement matériel sept.-24 30 000 € 1.00% 5 ans 0 0 0 5 641 6 154 6 154 6 154 6 154 513 0

TOTAL NOUVEAUX PRÊTS REALISES PAR L'ENTREPRISE 51 455 94 112 97 564 103 205 103 718 92 436 91 411 89 240 83 402 82 889

TOTAL DES PRETS REALISES PAR L'ENTREPRISE 61 811 104 468 107 921 113 562 114 075 102 793 93 306 89 240 83 402 82 889

Nouveaux prêts réalisés par les associés
sept.-21 70 000 € 1.30% 12 ans 5 778 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303

TOTAL NOUVEAUX PRÊTS REALISES PAR LES ASSOCIES 5 778 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303

TOTAL DES PRETS REALISES PAR LES ASSOCIES 5 778 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303 6 303

TOTAL DES ANNUITES EXPLOITATION ET PRIVE 67 589 110 771 114 224 119 865 120 378 109 096 99 609 95 544 89 705 89 193

SYNTHESE DES ANNUITES

Reprise PS 

objet différé
(mois)

durée
(ans)

tauxmontantdate réal.
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CONCLUSION 
 

 SCEA Bellevue GAEC de Koning Projet 

SAU 70 ha 158 ha 228 ha 
SFP 47 ha 148 ha 158 ha 
Nombre VL 55 VL 115 VL 175 VL 
Lait/VL 8 500 L 7 000 L 8 000 L 
Marge lait 100 000 € 220 000 € 330 000 € 
Marge lait / 1000L 230 €/1000L 280 €/1000L 240 €/1000L 
Marge cultures 11 500 € 5 500 € 40 000 € 
Charges de structure 
hors MSA 

88 000 € 103 000 € 172 000 € 

EBE 45 000 € 170 000 € 200 000 € 
 
 
Projection économique sur 5 ans : 
 

 
 
L’EBE obtenu en croisière est d’environ 200 000 €. Il permet de couvrir les prélèvements privés des 
associés et les annuités bancaires. La marge de sécurité obtenue est positive de 36 000 €/an en 
moyenne sur les 5 ans, avec un prix d’équilibre maximum de 319 €/1000L. 
 
La marge de sécurité obtenue permet de garder une souplesse en cas d’imprévus (climat, 
conjoncture…) et d’avoir la capacité d’investir pour renouveler du matériel par exemple. 
 
Les annuités sont de 88 €/1000L, ce qui se situe juste au-dessus des moyennes de groupe. 
 
Pour conclure, le projet d’installation de Charles, Tinhinane et Jean-Baptiste en reprenant le site du 
GAEC de Koning apparaît possible sur le plan économique, sous réserve de l’atteinte des résultats 
techniques projetés (lait/VL, coût alimentaire…). 

Marge lait
Marge bovins viande
Marge cultures
Aides PAC

Marge brute globale
Charges fixes

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION

- Frais financiers à court terme
- Prélèvements privés
- Annuités des prêts prof. en privé

Capacité d'autofinancement et de rembours. annuités
- Annuités des prêts professionnels au bilan

Annuités/1000L

Emprunt frais installation

Marge nette d'autofinancement

Variations de stocks

Solde trésorerie

Prix d'équilibre (/1000L)

34 787

36 141

31/08/2022 31/08/2023 31/08/2024 31/08/2025 31/08/2026
216 570 230 460 334 537 332 437 333 337

01/09/2021 01/09/2022 01/09/2023 01/09/2024 01/09/2025

17 175 17 175 40 768 40 768 40 768

368 210 390 601 425 585 423 485 424 385
50 280 50 280 50 280 50 280 50 280

201 349 199 349 208 349 210 349 220 349

166 861 191 252 217 236 213 136 204 036

2 000 2 000 2 000 2 000 2 000
57 152 57 152 57 152 57 152 57 152

5 778 6 303 6 303 6 303 6 303
101 931 125 797 151 781 147 681 138 581

61 811 104 468 107 921 113 562 114 075

50 120 21 329 43 860 34 119 24 507

10 000 0 0 0 0

84 185 92 686 0 0 0

55 84 83 87 88

284 302 301 312 319

-7 100 9 470 4 400 0 0

43 020 30 799 48 260 34 119 24 507



 

 
 
 
 

Monsieur QUERO Charles 
Le Faude 
56 630 LANGONNET 
 
 
GAEC QUERO DANJOU 

 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
 

Nature Type Montant Durée Différé 

Parts sociales Tinhinane MT 35 000 € 144 3 

Parts sociales Jean Baptiste MT 35 000 € 144 3 

Reprise bâtiments et frais MT 590 000 € 180 3 

Reprise matériel MT 60 000 € 60 3 

Reprise stocks MT 50 000 € 120 3 

Rachat CCA frères de Charles MT 129 000 € 144 3 

BFR MT 20 000 € 36 / 

PS SODIAAL MT 35 000 € 144 3 

Reprise cheptel MT 160 000 € 108 3 

Chargeurs pour deux tracteurs MT 17 200 € 84 3 

 
Avis favorable du Crédit Agricole du Morbihan. 

 
 
 

INTERLOCUTEURS : 
 
 Paul ISSERT    02 97 01 77 38 
 Vincent REBELLER   02 97 28 54 30  Le 29 juin 2021 

 



 

 
 
 
 

Monsieur DANJOU Jean Baptiste 
Le Faude 
56 630 LANGONNET 
 
 
GAEC QUERO DANJOU 

 
 

 
PLAN DE FINANCEMENT  

 
 

Nature Type Montant Durée Différé 

Parts sociales Tinhinane MT 35 000 € 144 3 

Parts sociales Jean Baptiste MT 35 000 € 144 3 

Reprise bâtiments et frais MT 590 000 € 180 3 

Reprise matériel MT 60 000 € 60 3 

Reprise stocks MT 50 000 € 120 3 
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Annexe 3 : Documents 
administratifs 

 
 

• Extrait Kbis GAEC QUERO DANJOU 
• Preuve de déclaration du changement d’exploitant – « Le Faude » 

LANGONNET 
• Preuve de déclaration du changement d’exploitant – « Bellevue Saint 

Samson » ROHAN 
• Attestations d’accord des tiers situés à moins de 100 mètres 
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PREUVE DE DEPOT N° 

DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT 

DU REGIME DE LA DECLARATION 
Article R512-68 du code de l’environnement 

Nom et adresse de l’installation : 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 

• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

Ancien 
exploitant : 

Date effective du changement d’exploitant : …………………………..………………………………… 

Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant : ……………………………………………….. 

Déclarant :  

Date de la déclaration du changement d’exploitant : …………..………...………………………….…. 

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 

La présente preuve de dépôt vaut récépissé au titre de l’article R512-68 du code de l’environnement. 

LANGONNET56630

3 LE FAUDE

GAEC QUERO DANJOU

NON

NON

GROUPEMENT AGRICOLE D'EXPLOITATION EN COMMUN RECONNU DE KONING

16/11/2021

GAEC QUERO DANJOU

OUI

13/01/2022

NON

A-2-S6B035LA
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PREUVE DE DEPOT N° 

DECLARATION DU CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT 

DU REGIME DE LA DECLARATION 
Article R512-68 du code de l’environnement 

Nom et adresse de l’installation : 

Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 

• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

Ancien 
exploitant : 

Date effective du changement d’exploitant : …………………………..………………………………… 

Reprise partielle des activités par le nouvel exploitant : ……………………………………………….. 

Déclarant :  

Date de la déclaration du changement d’exploitant : …………..………...………………………….…. 

Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 

La présente preuve de dépôt vaut récépissé au titre de l’article R512-68 du code de l’environnement. 

ROHAN56580

 SAINT SAMSON

GAEC QUERO DANJOU

NON

NON

EARL DE BELLEVUE

28/10/2021

GAEC QUERO DANJOU

OUI

13/01/2022

NON

A-2-JQX2JAW86
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Annexe 4 : Note descriptive 
 
 

• Justifiant du respect des prescriptions générales de l’arrêté du 27 
décembre 2013 applicable aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111 de la 
nomenclature des ICPE (PJ n°6) 

• Décrivant les capacités techniques et financières (PJ n°5) 
• Présentant les éléments permettant au préfet d'apprécier la compatibilité 

du projet avec les plans, schémas et programmes suivants : le schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), les plans national et 
régional de prévention des déchets et les programmes d'actions national 
et régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole (PJ n°12) 
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CADRE REGLEMENTAIRE 
 La procédure d'enregistrement1 

Les demandes soumises au régime « Enregistrement » sont à déposer en préfecture, le dossier de 
demande d’enregistrement est transmis à l’inspection des installations classées, qui vérifie s’il est 
complet et le cas échéant propose au préfet de le faire compléter. 
 
L’inspecteur des installations classées en charge du dossier peut prendre contact directement avec 
l’exploitant pour obtenir des explications et précisions. A cet égard, il peut être utile de prendre son 
attache avant même le dépôt du dossier. 
 
Le dossier, une fois complet, est soumis : 
 

• A l’avis du conseil municipal des communes concernées. 
• A une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 

identique à une enquête publique). 
 
L’ensemble des informations ainsi recueillies fait l’objet d’un rapport de synthèse préparé par 
l’inspection des installations classées. 
 
En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le préfet par 
arrêté d’enregistrement, sans autre procédure. 
 
En cas d’aménagement des prescriptions générales, suite à la sollicitation du demandeur dans son 
dossier (sous réserve que le préfet considère que cette modification de prescriptions n’est pas 
substantielle en référence à l’article R.512-46-23 faisant référence aux intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L.511-1) ou sur proposition de l’inspection des installations classées, ou en cas 
d’avis défavorable au dossier d’enregistrement, le rapport de synthèse et les propositions de 
l’inspection sont présentés à l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques (CODERST) après échange avec l’exploitant, conformément à l’article 
R.512-46-17. 
 
La décision peut ensuite être prononcée par le préfet (arrêté d’enregistrement). Les mesures de 
publicité de l’arrêté sont similaires à celles pratiquées pour les arrêtés d’autorisation, avec 
notamment publication sur Internet. 
 
En l’absence de mesures particulières et comme prévu à l’article R.512-46-18, la procédure 
d’enregistrement permet de réduire à 5 mois le délai d’instruction du dossier d’enregistrement à 
compter de la réception du dossier complet et régulier. 
 
  

 
1 Source : Base réglementaire : articles L.512-7 et L.512-15 du code de l’environnement et articles R.512-46-1 à R.512-
46-30 du code de l’environnement 
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 Les textes réglementaires 
Les textes qui régissent le régime d’enregistrement en élevage sont les suivants : 
 

• Articles L.512-1 et suivants et R.512-46-1 et suivants du Code de l’Environnement relatifs 
aux Installations soumises à enregistrement. 

• Arrêté préfectoral de la région Bretagne du 2 août 2018 (modifié 2021) établissant le 
programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole.  

• Arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration. 

• Décret n° 2016-1661 du 5 décembre 2016 modifiant le code de l'environnement et la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

• Arrêté du 11 octobre 2016 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme 
d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution 
des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

• Arrêté du 2 octobre 2015 portant modification des prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 3660 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, de 
l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111-2 de cette nomenclature, et 
aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous 
les rubriques n° 2101 et 2102. 

• Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2, 2102 et 2111-2 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

• Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole, 
modifié par l’arrêté du 23 octobre 2013 et consolidé le 1er novembre 2013. 
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• Arrêté ministériel du 28 juin 2010 établissant les normes minimales relatives à la protection 
des poulets destinés à la production de viande. 

• Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000. 
• Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets.  
 
 
 

 Présentation des auteurs 
Créé en 1997, ETUDES ENVIRONNEMENT est un bureau d’études spécialisé dans le diagnostic, 
la protection de l’environnement et la prévention des risques. Les principales catégories de projet 
sont les suivantes : 
 

• Installations Classées pour la Protection de l’Environnement Elevage. 
• Loi sur l’Eau : Installations, Ouvrages, Travaux et Activités. 
• Assainissement Non Collectif. 
• Géotechnique : Etudes préalables à la construction. 

 
Le présent document a été rédigé par Madame CORLOSQUET Manon, Bachelor en Conseil & 
Développement Services en Agriculture, puis validé par Monsieur LE HINGRAT Pierre, Master en 
Environnement chargé des études Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et 
Monsieur PIERRE Willy, Ingénieur-juriste en Environnement responsable du pôle Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement, de ETUDES ENVIRONNEMENT.  
 
 
 

 Identification du demandeur 
RAISON SOCIALE :    GAEC QUERO DANJOU 
 
GERANTS :     Madame DANJOU Tinhinane 

Monsieur DANJOU Jean-Baptiste 
Monsieur QUERO Charles 

 
FORME JURIDIQUE :    Groupement agricole d'exploitation en commun 
 
SIRET : 499 758 969 00020 
 
ADRESSE DU SIEGE :  3, Le Faude 56630 LANGONNET 
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 Objet de la demande 
Le présent document a pour objectif de demander l’enregistrement de la modification d’un atelier 
d'élevage de vaches laitières. 
 
Le projet est l’augmentation de l’activité d’élevage de vaches laitières du GAEC QUERO DANJOU 
au lieu-dit « Le Faude » en LANGONNET et la diminution simultanée de cette activité sur le site 
d’élevage de « Bellevue Saint-Samson » en ROHAN. 
 
L’objectif à terme est l’élevage des vaches et animaux de moins de 6 mois sur le site de 
LANGONNET et l’élevage du reste de la suite sur le site de ROHAN. 
 
La transition est prévue sur deux à trois années pour permettre un transfert progressif des vaches 
vers le site de LANGONNET. Les deux sites de traite seront conservés durant cette phase. 
 
La capacité maximale de l’installation sera augmentée au lieu-dit « Le Faude » en LANGONNET. 
 
Le site « Bellevue Saint-Samson » en ROHAN sera maintenu au régime ICPE déclaratif rubrique 
2101-2-c pour la transition, puis 2101-3 pour l'élevage de la suite. 
 
La capacité maximale demandée est la suivante : 
 

RUBRIQUE CLASSEMENT ACTIVITE CAPACITE 

2101-2-b Enregistrement Elevage de vaches laitières détenant 
entre 151 à 400 vaches. 

180 vaches laitières 
et sa suite 

 
La SAU de l’exploitation est portée à 228.68 hectares. 
 
L’intégralité des effluents d’élevage est et sera valorisée par épandage sur les terres en propre. 
 
 
  



PJ n°6 - Demande d’enregistrement ICPE 
 

5 

 Respect des prescriptions générales2 
Le dossier concerne une demande d’enregistrement pour l’augmentation de la capacité d’un site 
d’élevage de vaches laitières localisé au lieu-dit « Le Faude » en LANGONNET. Les bâtiments sont 
localisés à moins de 100 mètres de tiers. 
 
Aucune nouvelle construction n’est prévue. 
 
Comme prévu par le code de l’environnement, le demandeur doit énumérer et justifier dans son 
dossier de demande d’enregistrement les dispositions existantes pour l’exploitation des installations 
afin de respecter les prescriptions de l’arrêté. 
 

VI.1 Dispositions générales 
VI.1.1 Article 1er (champ d’application) 

L’effectif de bovins précisé dans la demande d'enregistrement (180 vaches) est supérieur à 150 
animaux et inférieur ou égal à 400 animaux. 
 
L’élevage sera concerné par la rubrique 2101-2-b de la nomenclature des ICPE définie par les 
articles R.511-9 à R.511-12 du Code de l’Environnement. Il sera réglementé par l’arrêté du 
27/12/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre des rubriques n°2101, 2102 et 2111. 
 

VI.1.2 Article 2 (définitions) 
La demande est portée pour une « installation nouvelle » sur un site d’élevage existant. 
 
L’activité principale est l’élevage de « vaches laitières » c’est-à-dire des femelles de l’espèce bovine 
ayant vêlé ou avorté 3, sélectionnées pour produire des quantités importantes de lait. 
 

VI.1.3 Article 3 (conformité de l’installation) 
VI.1.3.1 Installations existantes 

Les plans des abords et d’ensemble des installations sont fournis dans le dossier (PJ n°2 et 3). 
 
Les installations sont la propriété du GAEC QUERO DANJOU. 
 
Le site comporte deux bâtiments d’élevage B1 et B2 pour les bovins avec des locaux dédiés à la 
traite (SDT, AA et L), trois fosses à lisier non couvertes (FO1, FO2 et FO3) et une fumière non 
couverte (FUM). 
 
Bâtiment d’élevage (B1) : parcelle cadastrée ZT n°136. 
 

• 98 logettes vaches face à face (B1.1 et B1.2) avec couloir de circulation (pente 1.7%). 
• 39 logettes vaches « face au mur » (B1.3) avec couloir de circulation (pente 1.7%). 
• Aires de distribution (C1 et C2). 
• 4 cases collectives de 6 places sur paille pour les veaux de 0 à 6 mois (B1.4). 
• Cases collectives de 33 places sur paille pour les génisses de 6 à 12 mois (B1.5). 
• Box infirmerie pour l’isolement des animaux malade/vêlage (B1.6). 

 
2 Source : Base réglementaire : Guide de justification de conformité à l'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous les rubriques 2101 
(bovins), 2102 (porcins) et 2111 (volailles, gibier à plumes) 
3 Définition « vache » selon la circulaire SEI3 110705 DF du 21/09/05 concernant la modification de la nomenclature 
relative aux installations classés d’élevages. 
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• Salle de traite en double épi 2x14 (SDT). 
• Aire d’attente sur caillebotis (AA) disposant d’un canal à lisier. 
• Equipements laiterie (L). 

 
Bâtiment d’élevage (B2) : parcelles cadastrées ZT n°135 et 136. 

• Cases collectives sur paille (B2.1 et 2.2). 
• Capacité d’accueil : 45 places. 
• Logements des génisses de 1 à 2 ans. 

 
Ouvrage de stockage FO1 : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Fosse circulaire béton enterrée non couverte. 
• Reçoit le lisier issu du bâtiment d’élevage de B1 et les effluents issus de la salle de traite. 
• La fosse dispose d’un système de décantation. 
• Volume total : 1000 m³. 
• Volume utile : 833 m³. 

 
Ouvrage de stockage FO2 : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Fosse rectangulaire béton aérienne non couverte. 
• Reçoit les phases liquides de FO1 et FUM. 
• Volume total : 1368 m³. 
• Volume utile : 1140 m³. 

 
Ouvrage de stockage FO3 : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Fosse rectangulaire béton aérienne non couverte. 
• Reçoit le surnageant utilisé pour l’hydrocurage des couloirs de circulation des animaux. 
• Volume total : 30 m³. 
• Volume utile : 25 m³. 

 
Ouvrage de stockage FUM : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Fumière 2 murs non couverte. 
• Equipée d’un séparateur de phase (SP) à vis. 
• Reçoit les fumiers issus de B1.4 (fumier mou). 
• Capacité utile : 60 m². 

 
Les annexes d’élevage sont les suivantes : 
 
Hangar de stockage H1 : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Surface au sol : 200 m². 
• Stockage de fourrages. 

 
Hangar de stockage H2 : parcelle cadastrée ZT n°136 

• Surface au sol : 442 m². 
• Stockage de fourrages. 

 
Local Technique LT : parcelles cadastrées ZT n°135 et 136 

• Surface au sol : 70 m². 
• Stockage matériel et équipement de pompage/distribution de l’eau. 

 
Les bâtiments sont connectés aux réseaux publics d’électricité et télécom. 
 
Les animaux morts sont stockés sur une dalle béton sous cloche ou bâche imperméable avant le 
passage de la société spécialisée (SIFDA intervention sous moins de 2 jours). 
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VI.1.3.2 Prescriptions relatives à la protection des animaux 
Les installations respectent les exigences de la directive 98/58/CE établissant « les normes 
minimales relatives à la protection des animaux dans les élevages » et de l’arrêté modificatif du 30 
mars 2000 relatif à « l’élevage, la garde et la détention des animaux » : 
 
Dispositions relatives aux bâtiments, locaux de stabulation et aux équipements : 
 

• Les matériaux utilisés pour la construction des locaux de stabulation, et notamment pour les 
sols, murs et parois et les équipements avec lesquels les animaux peuvent entrer en contact, 
ne doivent pas nuire aux animaux et doivent pouvoir être nettoyés et désinfectés de manière 
approfondie, 

• Les locaux de stabulation et les équipements destinés à attacher les animaux sont construits 
et entretenus de sorte qu’il n’y ait pas de bords tranchants ou de saillies susceptibles de 
blesser les animaux, 

• En dehors des élevages sur litière accumulées, les sols doivent être imperméables, 
maintenus en bon état de propreté et avoir une pente suffisante pour assurer l’écoulement 
des liquides (doit permettre l’évacuation des déchets), 

• La circulation de l'air, les taux de poussière, la température, l'humidité relative de l'air et les 
concentrations de gaz doivent être maintenus dans des limites qui ne nuisent pas aux 
animaux, 

• Les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas être maintenus en permanence dans 
l'obscurité, ni être exposés sans interruption à la lumière artificielle. Lorsque la lumière 
naturelle est insuffisante, un éclairage artificiel approprié doit être prévu pour répondre aux 
besoins physiologiques et éthologiques des animaux, 

• Tout l'équipement automatique ou mécanique indispensable à la santé et au bien-être des 
animaux doit être inspecté au moins une fois par jour. Tout défaut constaté est rectifié 
immédiatement ; si cela n'est pas possible, des mesures appropriées sont prises pour 
protéger la santé et le bien-être des animaux. 
Lorsque la santé et le bien-être des animaux dépendent d'un système de ventilation 
artificielle, il convient de prévoir un système de secours approprié afin de garantir un 
renouvellement d'air suffisant pour préserver la santé et le bien-être des animaux en cas de 
défaillance du système, et un système d'alarme doit être prévu pour avertir de la défaillance 
; le système d'alarme doit être testé régulièrement, 

• Les installations d'alimentation et d'abreuvement doivent être conçues et construites de 
manière à limiter les risques de contamination de la nourriture et de l'eau et les effets pouvant 
résulter de la compétition entre les animaux. 

 
Dispositions relatives à l’élevage en plein-air : 
 

• Les animaux non gardés dans des bâtiments sont, dans la mesure où cela est nécessaire et 
possible, protégés contre les intempéries et les prédateurs. Toutes les mesures sont prises 
pour minimiser les risques d'atteinte à leur santé, 

• Les parcs et enclos où sont détenus les animaux sont conçus de telle sorte d'éviter toute 
évasion des animaux. Ils ne doivent pas être une cause d'accident pour les animaux. 

 
Dispositions relatives à la conduite d’élevage en plein-air ou en bâtiment : 
 

• Les animaux reçoivent une alimentation saine, adaptée à leur âge et à leur espèce, et qui 
leur est fournie en quantité suffisante, à des intervalles appropriés pour les maintenir en 
bonne santé et pour satisfaire leurs besoins nutritionnels. Ils doivent avoir accès à de l'eau 
ou à tout autre liquide en quantité appropriée et en qualité adéquate. 
Sans préjudice des dispositions applicables à l'administration de substances utilisées à des 
fins thérapeutiques, prophylactiques ou en vue de traitements zootechniques, des 
substances ne peuvent être administrées aux animaux que si des études scientifiques ou 
l'expérience acquise ont démontré qu'elles ne nuisent pas à la santé des animaux et qu'elles 
n'entraînent pas de souffrance évitable. 
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• Les animaux sont soignés par un personnel suffisamment nombreux possédant les 
aptitudes, les connaissances et les capacités professionnelles appropriées, 

• Les animaux maintenus dans des systèmes d'élevages nécessitant une attention humaine 
fréquente sont inspectés au moins une fois par jour. Les animaux élevés ou détenus dans 
d'autres systèmes sont inspectés à des intervalles suffisants pour permettre de leur procurer 
dans les meilleurs délais les soins que nécessite leur état et pour mettre en œuvre les 
mesures nécessaires afin d'éviter des souffrances, 

• Tout animal qui paraît malade ou blessé doit être convenablement soigné sans délai et, si 
son état le justifie, un vétérinaire doit être consulté dès que possible. 
Les animaux malades et si nécessaire les animaux blessés sont isolés dans un local 
approprié garni, le cas échéant, de litière sèche et confortable. 

 

VI.1.4 Article 4 (dossier installation classée) 
Le présent dossier et les documents associés constituent le dossier « installation classée » et sont 
tenus à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 
 

VI.1.5 Article 5 (implantation) 
Les plans des abords et d’ensemble sont présentés en annexe 1. 
 
Une dérogation pour l’exploitation à une distance inférieure aux valeurs réglementaires (100 mètres) 
vis-à-vis des tiers est actée depuis 2017 lors de l’extension de la stabulation laitière par l’ancien 
exploitant. Aucune nouvelle construction n’est prévue, la distance des installations vis-à-vis des tiers 
restera identique. La demande d’accord des tiers a été renouvelée dans le cadre de la présente 
demande. Les attestations sont présentées en annexe 3. 
 
Les locaux occupés par des tiers (T) recensés par rapport aux installations (la plus proche) sont 
listés dans le tableau suivant : 
 

Installation De 0 à 100 mètres De 100 à 200 mètres 

B1 T1 : 42.8 m ; T2 : 71.2 m ; T3 : 74.6 m T4 :103.3 m ; T5 : 115.6 m ; T6 : 121.8 m ; 
T7 : 140.4 m ; T9 : 152.5m ; T8 : 161.4 m 

SDT/L/AA/Box T1 : 32.4 m ; T2 : 68.4 m ; T3 :86.5 m ; 
T4 : 91.3 m 

T5 : 113 m ; T6 : 122 m ; T7 : 136.8 m ; T9 : 
152.3 m ; T8 : 159 m ; T10 : 198.2 m 

B2 T3 : 42 m ; T2 : 77.3 m ; T1 : 95.1 m T6 : 107.8 m ; T5 : 113 m ; T9 : 137.6 m ; 
T4 : 139.3 m ; T7 :139.3 ; T8 : 154.1 m 

FO1 T3 : 96 m 
T1 : 116.2 m ; T2 : 134.5 m ; T6 :168.8 

m ;T5 : 173.5 m ; T4 : 179 m ; T9 : 198.8 
m ;T7 : 199.7 m 

FO2 - T1 :131.4 m ; T3 : 134.5 m ; T2 : 167.7 m 

FUM - T3 : 121.1 m ; T1 : 134 m ; T2 : 157.3 m ; 
T6 :193.2 m ; T4 : 198 m ; T5 : 197.2 m 

 

VI.1.6 Articles 6 (Intégration dans le paysage) 
Les bâtiments sont intégrés au paysage.  
 
Les installations et leurs abords sont et seront entretenus et maintenus dans un bon état de propreté. 
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VI.1.7 Article 7 (infrastructures agroécologiques) 
Les haies existantes naturelles aux abords du site seront conservées. Elles sont composées 
d’éléments arbustifs, feuillus caractéristiques de la région. 
 
 
 

VI.2 Prévention des accidents et des pollutions 
VI.2.1 Article 8 (localisation des risques) 

L’exploitant prêtera une attention particulière à la sécurité et notamment aux installations de 
stockage de produits inflammables. 
 
Les parties de l’installation susceptibles de prendre feu ou de conduire à une explosion sont : les 
stockages de paille et de fourrage, le tableau d’alimentation électrique.  
 
Les parties des installations susceptibles de générer un risque de pollution sont les fosses à lisier et 
la fumière. 
 
Le plan avec l’identification et la localisation des ateliers ou stockages présentant un risque, nommé 
« plan des risques » est présenté en annexe 1. 
 

VI.2.2 Article 9 (état des stocks de produits dangereux) 
Les fiches de sécurité des produits dangereux stockés ou utilisés sont conservés. Le suivi des 
bordereaux de livraison (ou factures) des produits permet d’effectuer une gestion raisonnée des 
stocks. 
 

VI.2.3 Article 10 (propreté de l’installation) 
Les locaux sont nettoyés régulièrement par l’exploitant. 
 
Toutes les dispositions seront prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération 
des insectes et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction (réalisé par une entreprise 
agréée). 
 

VI.2.4 Article 11 (aménagement) 
I. Les sols et les murs des bâtiments sont béton étanches jusqu’à une hauteur suffisante (> 1 mètre).  
Les aliments secs (et/ou céréales) sont stockés en silos cônes fermés normalisés.  
Les aliments (ensilage) sont stockés bâchés en silos couloirs bétonnés.  
 
II. La production de vaches laitières en logettes conduit à la production de lisier pailleux.  
Le lisier issu du bâtiment B1 est collecté par la fosse circulaire non couverte (FO1).  
Le nettoyage des aires d’exercices (couvertes) est réalisé par hydrocurage. Ce procédé consiste à 
envoyer sur les aires d’exercice souillées par les déjections animales une vague d’une puissante 
suffisante (depuis FO3) pour emporter les matières solides, selon le principe de « chasse d’eau ». 
L’effluent issu de ce nettoyage est collecté en bout de bâtiment et transféré vers FO1.  
Le surnageant extrait de FO1 après décantation est pompé jusqu’à FO3. 
Le lavage de la salle de traite et de l’aire d’attente est générateur d’eaux vertes et blanches, 
collectées dans FO1 (nettoyage au jet haute pression). 
 
Les logements sur aires paillée conduisent à la production de fumier compact pailleux. Le fumier est 
vidé tous les 2 mois et stockés au champ. 
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La production de veaux (0 à 6 mois) sur paille conduit à la production de fumier mou. Le curage est 
effectué toutes les 3 semaines. L’effluent est stocké dans la fumière non couverte (FUM). Cette 
fumière est équipée d’un séparateur de phase. 
 
La fosse rectangulaire semi-enterrée non couverte (FO2) sert de stockage complémentaire à FO1. 
Elle reçoit les phases liquide de FO1 après décantation et les jus issus de FUM. 
 
Les eaux de pluie des toitures sont collectées par des gouttières et dirigées vers une zone enherbée 
favorable à l’infiltration. Les réseaux eaux pluviales et eaux usées sont séparatifs. 
 
III. L’exploitant vérifie régulièrement le bon état d’étanchéité des ouvrages de stockage et les 
canalisations. 
 
Les abords et fossés sont régulièrement entretenus par l’exploitant. 
 

VI.2.5 Article 12 (accessibilité) 
Les installations sont accessibles par les routes départementales n°121 ou n°109, puis le chemin 
rural n°68 dit du « Bas Plessis ». L’accessibilité est présentée sur les plans des abords et 
d’ensemble des installations. 
 
L’accès permet à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours (SDIS). 
 

VI.2.6 Article 13 (moyens de lutte contre l'incendie) 
Le GAEC QUERO DANJOU dispose d’extincteur au niveau des équipements de traite et à proximité 
du hangar H1. Les consignes de sécurité sont affichées au niveau de l’entrée du bâtiment d’élevage 
B1. 
 
Une réserve incendie (poche souple normalisée NF, raccordement vanne DN 100) de 120 m³ utiles 
est prévue sur le site au Sud à proximité de l’ouvrage F02. 
 
Les dispositifs de sécurité sont présentés sur le plan des risques de l’installation : 
 

• Quantité et type d’agent d’extinction. 
• Réserve en eau, dimension et type de raccordement. 
• Localisation des organes de coupures (eau, électricité, carburant, gaz). 

 

VI.2.7 Article 14 (installations électriques et techniques) 
Les installations électriques sont conformes aux dispositions des normes et la réglementation en 
vigueur, entretenues et maintenues en bon état. 
 
Conformément à la réglementation, les installations électriques seront régulièrement contrôlées 
conformément au code du travail. 
 
Les rapports de vérifications et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus nécessaires suite 
à ces rapports seront tenus à la disposition des organismes de contrôles et de l’inspecteur des 
Installations classées. 
 

VI.2.8 Article 15 (dispositif de rétention) 
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement et les produits dangereux sont et 
continueront d’être stockés dans une armoire fermée avec bac de rétention dans un local technique 
spécifique au sol bétonné. 
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VI.3 Emissions dans l’eau et dans les sols 
VI.3.1 Article 16 (Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE, zones vulnérables) 

L’exploitation des installations est compatible avec les objectifs qualitatifs et quantitatifs des eaux 
visés au IV de l’article L.212-1 du code de l’environnement. 
 
L’exploitation et le plan d’épandage sont localisés en Zone Vulnérable (ZV). Une partie du plan 
d’épandage (communes de ROHAN et SAINT-BARNABE) est localisée en Zone d’Action Renforcée 
(ZAR). L’exploitation et le reste du plan d’épandage (commune de LANGONNET) sont localisés hors 
ZAR. L’exploitation et le plan d’épandage ne sont pas localisés en bassin à risque algues vertes 
(BVAV). Ils respecteront les prescriptions des programmes d'actions national (PAN) et régional 
(PAR) pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole.  
 
Le projet du GAEC QUERO DANJOU est compatible avec les mesures en œuvre dans les zones 
vulnérables. Les mesures prises pour assurer la conformité de la gestion des effluents sont 
présentées aux articles 26 et 27 et en annexe 5. 
 
Le bassin LOIRE-BRETAGNE (L-B) est identifié comme district hydrographique. Il est constitué des 
bassins de la Loire et des cours d’eaux côtiers vendéens et bretons. 
 
Le SDAGE L-B possède une portée juridique le rendant opposable aux décisions administratives 
dans le domaine de l’eau et de l’urbanisme. Les documents issus de ces décisions (SCOT, PLU, 
SAGE, etc.) doivent être compatibles avec ses orientations et objectifs. Il intègre les objectifs 
environnementaux nouveaux introduits par la directive cadre sur l'eau, tout en continuant à s'attacher 
à des objectifs importants pour le bassin L-B comme l'alimentation en eau potable, la gestion des 
crues et des inondations, la préservation des zones humides. 
 
Le SDAGE L-B décrit la stratégie du bassin pour la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques et humides, la réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses, 
des actions volontaristes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau potable 
les plus touchés, la restauration de la continuité écologique des cours d’eau, le développement des 
politiques de gestion locale autour des établissements publics territoriaux et des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux en tenant compte des facteurs naturels (délais de réponse 
de la nature), techniques (faisabilité) et économiques. 
 
Le SDAGE L-B 2016-2021 défini des enjeux fondamentaux : 
 

• Repenser les aménagements de cours d'eau. 
• Réduire la pollution par les nitrates. 
• Réduire la pollution organique et bactériologique. 
• Maitriser et réduire la pollution par les pesticides. 
• Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses. 
• Protéger la santé en protégeant la ressource en eau. 
• Maitriser les prélèvements d'eau. 
• Préserver les zones humides. 
• Préserver la biodiversité aquatique. 
• Préserver le littoral. 
• Préserver les têtes de bassin versant. 
• Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques. 
• Mettre en place des outils réglementaires et financiers. 
• Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 
Les dispositions 3B-1 imposent des mesures de bonne gestion du phosphore et des risques de 
transfert à l’amont de 22 plans d’eau retenus comme sensibles à l'eutrophisation, utilisés pour 
l'alimentation en eau potable et particulièrement exposés au stockage du phosphore particulaire.   
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L’exploitation et le plan d’épandage ne sont pas concerné par ce zonage. 
 
A l’échelle d’un sous-bassin versant ou d’un groupement de sous-bassins, un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est mis en place. Les SAGE doivent être 
compatibles avec les orientations fixées par le SDAGE. 
 
Le site d’élevage et le parcellaire d’épandage sont localisés sur le territoire de deux SAGE « Ellé-
Isole-Laïta » et « Vilaine » selon la répartition suivante : 
 

• SAGE « Ellé-Isole-Laïta » : les installations d’élevage reprises par le GAEC et 158.1 hectares 
de SAU du plan d’épandage. 

• SAGE « Vilaine » : 70.6 hectares de SAU du plan d’épandage. 
 
Le SAGE « Ellé-Isole-Laïta » se décline en 5 enjeux : 
 

• La gestion quantitative de la ressource en eau. 
• Les inondations et la gestion des crues. 
• Les milieux aquatiques et les zones humides. 
• La qualité des eaux. 
• L’estuaire. 

 
Le SAGE « Vilaine » prévoit 4 objectifs principaux dans son règlement : 
 

• La préservation des milieux naturels (zones humides, marais, etc.). 
• La qualité de l’eau. 
• Les inondations. 
• La sécurisation en eau potable. 

 
Le projet est compatible avec les objectifs et mesures du SDAGE et des SAGE. En effet, les mesures 
suivantes sont appliquées : 
 

• Déclaration annuelle des flux d’azote sur l’exploitation. 
• Maîtrise des apports d’azote et de phosphore aux besoins des cultures par le pilotage de la 

fertilisation de l’ensemble des terres à l’aide d’un plan de fumure annuel et d’un cahier 
d’enregistrement des pratiques. 

• Préservation des zones humides et de la biodiversité. 
• Préservation des cours d’eau par la mise en œuvre de dispositifs permettant de limiter le 

ruissellement. 
• Réduction de la pollution organique par la prise en compte dans le plan d’épandage de la 

présence de cours d’eau, de la topographie des parcelles, des éléments naturels déjà en 
place et l’aménagement, le cas échéant, de dispositifs « tampon » permettant de limiter les 
transferts d’éléments vers le milieu naturel (dispositifs anti-érosifs) et adapter des zones à 
potentiel d’épandage. 

 

VI.3.2 Article 17 (prélèvement d’eau) 
L’exploitation est alimentée en eau par le réseau public d’adduction en eau potable et des puits de 
surface (un par site). Elle n’est pas localisée dans une zone où des mesures permanentes de 
répartition quantitative ont été instituées. 
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L’évolution des consommations annuelles en eau pour l’élevage actuel et en projet par site sont 
présentées dans le tableau suivant : 
 

Site Usage4 
Consommation annuelle (en m³) 

Avant-projet Projet 

Le 
Faude 

Vaches laitières Référence 6.85 litres par litre de 
lait produit 6165 m³ 10275 m³ 

Génisses > 2 ans  Référence 34.5 litres par animal 
par jour 125 m³ 0 m³ 

Génisses 1 à 2 ans Référence 31.2 litres par animal 
par jour 683 m³ 0 m³ 

Génisses de 6 mois 
à 1 an 

Référence 25.5 litres par animal 
par jour 280 m³ 0 m³ 

Veaux < 6 mois Référence 15.8 litres par animal 
par jour 173 m³ 230 m³ 

TOTAL 7426 m³ 10505 m³ 

 
Site Usage5 

Consommation annuelle (en m³) 
Avant-projet Projet 

Bellevue 
- St 

Samson 

Vaches laitières Référence 6.85 litres par litre de 
lait produit 3080 m³ 0 m³ 

Génisses > 2 ans  Référence 34.5 litres par animal 
par jour 65 m³ 125 m³ 

Génisses 1 à 2 ans Référence 31.2 litres par animal 
par jour 455 m³ 660 m³ 

Génisses de 6 mois 
à 1 an 

Référence 25.5 litres par animal 
par jour 185 m³ 360 m³ 

Veaux < 6 mois Référence 15.8 litres par animal 
par jour 115 m³ 0 m³ 

TOTAL 3900 m³ 1145 m³ 

 
Le projet entraine une augmentation de la consommation annuelle globale en eau de l’exploitation 
de l’ordre de 324 m³. Il sera observé une diminution de la consommation de 70 % sur le site de 
« Bellevue - Saint Samson » et une augmentation de de 42 % sur le site de « Le Faude ». 
 
Le volume moyen du prélèvement journalier sera de 29 m3 sur le site de « Le Faude » et de 3 m3 
sur le site de « Bellevue – Saint Samson ». 
 
Le volume total prélevé sur le réseau d’adduction d’eau potable sera inférieur à 200000 m3 par an. 
 

 
4 Références pour l’abreuvement issues du guide « Maîtrise des consommations d’eau en élevage » – Innovations 
Agronomiques (2013). 
5 Références pour l’abreuvement issues du guide « Maîtrise des consommations d’eau en élevage » – Innovations 
Agronomiques (2013). 
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VI.3.3 Article 18 (ouvrages de prélèvements) 
Le volume prélevé sur le site de « Le Faude » sera supérieur à 10000 m³. 
 
L’installation sera soumise au régime déclaratif des Installations, Ouvrages, Travaux et Activité 
(IOTA) sous la rubrique 1.1.2.0-2. 
 
Un compteur et un clapet anti-retour sont présents sur l’alimentation en eau provenant du réseau 
public d’eau potable et du puits. 
 

VI.3.4 Article 19 (forage) 
Le site d’exploitation de « Le Faude » dispose d’un puits de surface d’une profondeur de 8 mètres. 
L’alimentation en eau potable est assurée par le puits et le réseau public. Le raccordement est muni 
d’une vanne 3 voies et est équipé d’un clapet anti-retour. Il n’y a pas d’interconnexion entre le réseau 
public et le puits. 
 
Le descriptif de l’ouvrage est le suivant : 
 

• Localisation : parcelle ZT n°136 à 30 mètres au Nord de la fosse FO1. 
• Année de création : Non connue. 
• Profondeur : 8 mètres. 
• Local « eau » : cuve tampon, système de chloration et compteur volumétrique en local 

technique. 
• Utilisation actuelle et future : abreuvement et nettoyage des installations. 

 

VI.3.5 Article 20 (parcours extérieurs des porcs) 
Installation non concernée. 
 

VI.3.6 Article 21 (parcours extérieurs des volailles) 
Installation non concernée. 
 

VI.3.7 Article 22 (pâturage des bovins) 
Le GAEC QUERO DANJOU continuera d’élever un cheptel bovin laitier pâturant. 
 
I. L’abreuvement des bovins au pâturage est réalisé par des bacs de prairie disposés sur les 
parcelles pâturées sur les parties les plus sèches aux endroits permettant d'éviter les risques de 
pollution directe dans les cours d'eau et de limiter la formation de bourbier. Les points de 
regroupement des animaux sont régulièrement déplacés par l’exploitant. 
Les mêmes attentions sont portées aux points d'affouragement. 
 
La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. 
 
II. L’exploitant dispose d’une place suffisante en bâtiment pour les effectifs bovins. 
 
La surface en prairie de l’exploitation permet le respect en équivalent de journées de présence au 
pâturage d'unités de gros bovins par hectare (UGB.JPE/ha) des valeurs suivantes : 
 

• Sur la période estivale, UGB.JPE/ha ≤ 650. 
• Sur la période hivernale, UGB.JPE/ha ≤ 400. 

 
Le GAEC disposera de 76.5 hectares de surface en prairie accessible aux animaux.  
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Les plans des parcelles de l’exploitation sont présentés en annexe du dossier. Ils sont accompagnés 
du fichier parcellaire indiquant les surfaces en prairie dans chaque îlot. Le type, le nombre et le 
temps de pâturage des animaux sont présentés dans le bilan agronomique (cf. annexe 3). 
 
L’exploitant effectue un contrôle journalier des parcelles qui accueillent les bovins afin de vérifier la 
présence et la santé des animaux, la bonne tenue des clôtures et du sol au niveau des points 
d’abreuvement et d’affouragement. 
 
Le suivi des jours de pâturage est reporté dans un registre par l’exploitant. 
 

VI.3.8 Article 23 (effluents d’élevage) 
VI.3.8.1 Caractéristiques et collecte des effluents d’élevage 

L’élevage de vaches laitières en logettes conduit à une production de lisier, d’eaux vertes et 
blanches. 
 
L’élevage de veaux et génisses sur paille conduit à une production de fumier mou et fumier compact 
pailleux. 
 
Les lisiers et résidus de traite issus du bâtiment B1 sont acheminés par des canaux enterrés jusqu’à 
une fosse extérieure circulaire non couverte (FO1).  
Une fosse extérieure aérienne non couverte (FO2) sert de stockage complémentaire à FO1.  
Le transfert s’effectue manuellement à l’aide de canaux enterrés. 
 
L’effluent issu de l’hydrocurage des aires d’exercice est raclé, puis collecté et décanté en FO1. La 
phase liquide est ensuite transférée en FO2 puis stockée en fosse aérienne non couverte (FO3) 
accolée au bâtiment d’élevage. Cette phase est ensuite réutilisée pour le nettoyage. 
 
Les fumiers mous issus du bâtiment B1.4 sont stockés en fumière non couverte (FUM), qui est 
équipée d’un séparateur de phase. La phase liquide est transférée vers FO2. 
 
Les fumiers compacts pailleux issus de B1.5 et B2 (curés tous les 2 mois minimum) sont directement 
épandus ou stockés au champ. 
 
Le système de collecte des effluents et de nettoyage resteront identiques. 
 

VI.3.8.2 Conditions de stockage 
Selon l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’action national à mettre en 
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole, les ouvrages de stockage des effluents respectent les prescriptions suivantes :  
 

• Les ouvrages de stockage et les réseaux sont étanches, dimensionnés et exploités de 
manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. 

• La capacité de stockage minimale requise pour un atelier vaches laitières et la suite 
(fertilisant azoté de type II) passant plus de 3 mois en extérieur est de 4.5 mois.  

• La capacité de stockage existante est supérieure aux durées réglementaires (cf. annexe 3 : 
Analyse DeXeL). 
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VI.3.8.3 Capacités de stockage 
Les capacités de stockages de l’exploitation ont été calculées à l’aide du logiciel DeXel (cf. annexe 
5). Les résultats (volume utile) sont présentés dans le tableau suivant :  
 

Stockage (Site) Type Capacité de 
stockage (utile) 

PAN Capacité 
réglementaire 

(utile) 

Capacité 
agronomique 

(utile) 

FUM 

(Le Faude) 
Fumière non 

couverte 60 m² 45 m² 56 m² 

FO1 

(Le Faude) 
Fosse non couverte 833 m³ 

1975 m³ 1763 m³ 
FO2 

(Le Faude) 
Fosse non couverte 1140 m³ 

FO3 

(Le Faude) 
Fosse non couverte 25 m³ 

BE-FUM 

(Bellevue) 
Fumière couverte 300 m² 5 m² 139 m² 

BE-FOS 

(Bellevue) 
Fosse sous fumière 

couverte 275 m³ 0 m³ 0 m³ 

 
Pour chaque ouvrage (ou groupe d’ouvrage) l’exploitation disposera de capacités utiles supérieures 
aux capacités de stockage agronomiques et réglementaires minimales. Elles couvrent donc les 
périodes minimales d'interdiction d'épandage. 
 
Le site d’élevage de « Le Faude » dispose d’un séparateur de phase à vis. Ce système permet le 
traitement du lisier du stockage FO1 avec un retour de la phase liquide dans cet ouvrage et le 
stockage de la phase solide sur la fumière (FUM). Cet équipement permet de réduire la quantité de 
lisier à stocker et augmenter la quantité de produit solide disponible pour l’épandage. Son 
fonctionnement est adapté selon le besoin de l’exploitation (pas de fonctionnement en continu). Pour 
l’analyse des capacités de stockage il a été considéré un fonctionnement annuel minimal de cet 
appareil. 
 

VI.3.9 Article 24 (rejet des eaux pluviales) 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux effluents d’élevage.  
 
Les eaux pluviales sont et continueront d’être évacuées et infiltrées au niveau d’une zone enherbée 
favorable. 
 

VI.3.10 Article 25 (eaux souterraines) 
Aucun rejet direct d'effluent n’est et ne sera effectué vers les eaux souterraines. 
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VI.4 Plan d’épandage 
VI.4.1 Article 26 (généralités) 

L'épandage sur des terres agricoles d’effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production 
d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5. 
 
Le GAEC QUERO DANJOU a choisi la valorisation du fumier et du lisier par épandage sur ses 
terres. 
 
Les déjections liquides seront directement collectées depuis le site d’élevage par une Entreprise de 
Travaux Agricole (ETA) mandatée et épandues à l’aide d’une tonne à lisier de 18000 litres équipée 
d’enfouisseurs. 
 
Le fumier de bovin sera stocké au champ puis épandu à l’aide d’un épandeur à hérissons verticaux. 
 

VI.4.2 Article 27-1 (épandage généralités) 
L'azote et le phosphore sont deux éléments qui se retrouvent dans les déjections animales et sont 
valorisables sur les cultures par épandage. 
 
L’objectif de l’épandage est de tendre vers un recyclage maximal des éléments contenus dans les 
déjections. Pour une épuration satisfaisante, le milieu sol-plante doit assurer les fonctions suivantes : 
 
Filtration : Les premiers centimètres du sol jouent un rôle de filtre pour les matières en suspension 
des effluents liquides. 
Rétention et transmission d’eau : La quantité d’eau retenue dans le sol varie avec sa nature : un sol 
limoneux retiendra quatre fois plus d’eau qu’un sol sableux. 
Rétention des matières dissoutes : Une partie des matières dissoutes est retenue par le simple fait 
de la rétention d’eau ; ce sont les anions et les matières organiques non adsorbables. Les cations 
vont être fixés plus ou moins énergiquement sur les colloïdes du sol. Les matières organiques 
adsorbables vont aussi se fixer sur les colloïdes du sol. 
Seule la période de drainage hivernal constitue un risque important pour la qualité des eaux. 
Décomposition de la matière organique : La décomposition de la matière organique est 
essentiellement due à la microflore du sol. L’activité de la microflore est d’autant meilleure que le sol 
est aéré, donc non hydromorphe. 
Exportation par les plantes : Les végétaux cultivés prélèvent dans le sol des quantités importantes 
de minéraux. Cela empêche leur accumulation dans le sol et leur entraînement en profondeur.  
D’autre part, le couvert végétal, en consommant de l’eau, limite les risques de percolation de 
l’effluent. 
 
Utilisées de manière raisonnée, les déjections avicoles (lisier, fumier ou compost, fientes) 
contribuent, du fait de leurs valeurs fertilisante et amendante, à réduire la consommation d’engrais 
minéraux, et ainsi le coût de la fertilisation. Elles permettent également d’accroître le taux de 
recyclage des éléments en agriculture et à entretenir la fertilité, la stabilité structurale et la 
biodiversité des sols, notamment par l’apport des composants de la litière. 
 

VI.4.3 Article 27-2 (plan d'épandage) 
VI.4.3.1 Méthodologie 

L'ensemble des surfaces agricoles ont été étudié selon 3 angles. Il s'agit d'abord d'une approche 
géologique afin de déterminer l'aptitude du sol à recevoir les effluents de l'élevage. L'aptitude à 
l'épandage se définit comme la capacité d'un sol à recevoir et fixer l'effluent sans perte de matières 
polluantes (par écoulement superficiel ou percolation directe dans le sous-sol), à l'épurer (par 
oxydation des matières organiques et destruction des germes pathogènes) et à maintenir les 
éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées. 
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A ce classement, s'ajoute l'approche réglementaire où il s'agit de classer les parcelles en fonction 
des obligations et interdictions réglementaires. 
 
Enfin, un diagnostic mettant en évidence les risques érosifs et identifiant les parcelles d'épandage 
sur lesquelles un maillage bocager est implanté complète l'étude. 
 
Le classement des parcelles a été établi selon la méthodologie suivante : 
 
1- Etablissement du contexte géographique par l'importation de calques sur un Système 
d'Information Géographique : 

• Carte topographique (SCAN 25 topographique®) de I'Institut Géographique National, 
• Orthophotographie Haute Résolution (ORTHO HR®) de I'Institut Géographique National, 
• Limites communales de I'Institut Géographique National. 
• Îlots et parcelles déclarés sur le serveur de la Politique Agricole Commune (PAC). 

 
2- Etablissement du contexte topographique par l'importation du calque indiquant les courbes de 
niveaux, à partir des cartes de I'Institut Géographique National, selon un pas de 5 mètres. 
 
3- Création du classement de l'aptitude du sol à l'épandage selon les critères de classements 
définis par l'annexe n°9 de la circulaire du 19 octobre 2006 : 
 

CLASSES D’APTITUDE 
A L’EPANDAGE CARACTERISTIQUES SU SOL COMMENTAIRES 

APTITUDE 0 
Sol inapte à l’épandage 

• Sols humides au moins 6 mois de 
l’année (forte saturation en eau – 
hydromorhie importante) 

• Pente trop forte car : accès 
difficile des engins agricoles, risque 
de ruissellement 

• Sols très peu profonds (< 20 cm) 

• Sols de texture très grossière 

• Sur roches 

Epandage interdit toute l’année 
(minéralisation faible et risque de 
ruissellement) 

Les sols sont trop humides ou trop peu 
profonds, ou de texture trop grossière 
pour « conserver » des déjections qui 
vont passer rapidement dans le milieu 
aquatique 

Les surfaces drainées depuis moins de 2 
ans doivent être mentionnées, et exclues 
de l’épandage compte tenu des risques 
de ruissellement et les risques de 
colmatage des drains en particulier pour 
le lisier 

APTITUDE 1 
Aptitude moyenne 

• Sols moyennement profonds 
(entre 30 et 60 cm) et/ou 
moyennement humides 
(hydromorphie moyenne) 

• Pente moyenne 

• Les terrains de pente située entre 
7-15 % liés à un risque de 
ruissellement 

• Les sols riches en cailloux, 
graviers, sables grossiers (risque 
de percolation rapide de l’effluent 
en profondeur) 

Epandage accepté 

La période favorable à l’épandage se 
limite généralement pour ces sols à la 
période proche de l’équilibre de déficit 
hydrique 

Les risques de ruissellement ou de 
lessivage seront d’autant plus limités si 
les épandages sont correctement 
réalisés : 

• Epandages sur prairies 

• Sols très bien ressuyés 

• Risques de pluie peu importants 

• Apports limités 

• Epandages proches du semis 
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CLASSES D’APTITUDE 
A L’EPANDAGE CARACTERISTIQUES SU SOL COMMENTAIRES 

APTITUDE 2 
Bonne aptitude à 
l’épandage 

• Sols profonds (> 60 cm) 

• Hydromorphie nulle : peu 
humides (hydromorphie nulle) 

• Faible pente 

• Bonne capacité de ressuyage 
(absorbe facilement l’eau et 
redevient sec en moins de 2 jours 
après une pluie importante) 

Epandage sous réserve du respect du 
calendrier et des distances 
réglementaires 

 
Par défaut, les parcelles déclarées en autres utilisations et/ou en prairies permanentes sont 
considérées comme ayant une aptitude nulle à l'épandage. Les pentes sont mesurées. 
 
4- Etablissement du contexte hydrographique par l'importation de calques : 

• Bassins versants issus de la BD TOPAGE® 2019. 
• Cours d'eau (Police de l’eau et BCAE) issus des référentiels légaux départementaux. 
• Etangs, lacs et mares issus de la BD TOPAGE® 2019. 
• Bassins à risque eutrophe, contentieux et algues-vertes issus des Schémas d'Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE/SAGE). 
• Périmètres de Protection des Captages d'Alimentation en Eau Potable édités par les 

Conseils Généraux ou l'Agence Régionale de Santé (ARS). 
• Zones de protection conchylicoles mis à disposition par les Directions Départementales des 

Affaires Maritimes. 
 
5- Etablissement du contexte naturel par l'importation des calques sites classés, sites inscrits, 
réserves naturelles, arrêté protection de biotope, sites RAMSAR, réserves associatives, sites Natura 
2000, les ZNIEFF type 1 et type 2, ZICO, sites géologiques remarquables, tourbières et espaces 
mammifères émis par la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL). 
 
6- Vérification avec l'exploitant de la localisation correcte des cours d'eau temporaires, des zones 
humides (présence ou pas de joncs), de la profondeur des sols (présence d'affleurement rocheux, 
sondage à la tarière manuelle), des habitations et des hangars, etc. En cas de nécessité, visite des 
parcelles avec l'exploitant. 
 
7- Modification, le cas échéant, du classement selon les vérifications faites sur le terrain. 
 

VI.4.3.2 Résultats 

Exploitation 
Aptitude du sol (ha) Aptitude + distances réglementaires (ha) 

Classe 0 Classe 1 Classe 2 RPG SAU SPE SDN 

GAEC QUERO 
DANJOU 25.00 27.29 177.49 229.78 228.68 199.74 211.87 

 
Ce classement des parcelles a permis de supprimer 30 hectares, soit plus de 13 % de la surface 
totale, du plan d’épandage pour incompatibilité du sol à recevoir des effluents ou pour le respect des 
distances réglementaires. 
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VI.4.4 Article 27-3 (interdictions d'épandage et distances) 
VI.4.4.1 Périodes minimales d’interdiction d’épandage 

Le PAR renforce les périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés définies par le PAN 
Le tableau ci-après fixe les périodes minimales pendant lesquelles l'épandage des divers types de 
fertilisants azotés est interdit :  
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1) Les effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg 
d'azote par m³) peuvent être épandus sur culture de printemps jusqu'au 31 août dans la limite de 50 
kg d'azote efficace par ha 
(2) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 
0,5 kg d'azote par m³) est autorisé dans la limite de 20kg d'azote efficace /ha durant les périodes 
d’interdiction fixées pour ces types de cultures, et dans le respect des autres règles d’épandage en 
vigueur 
(3) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 
0,5 kg d'azote par m³) est autorisé du 1er au 30 septembre dans la limite de 20kg d'azote efficace 
/ha 
(4) L’apport de fertilisants sur les cultures dérobées est interdit du 1er septembre au 31 janvier pour 
les effluents de type I conformément à l’arrêté du GREN Bretagne 
 

 

 
VI.4.4.2 Conditions d’épandage 

Les produits épandus dans une parcelle ne doivent pas produire d’écoulement en dehors de ses 
limites. De plus, selon sa situation, l’exploitant doit respecter les conditions d’épandage imposées 
par d’autres réglementations, notamment celle des élevages en Installation Classée pour 
l’Environnement ou le Règlement Sanitaire Départemental. 
 

• Sur sols détrempés et inondés : Les apports azotés sont interdits sur ces sols. 
• Sur sols enneigés, gelés : Aucun fertilisant azoté ne peut être épandu sur sol entièrement 

couvert de neige. 
Sur sol pris en masse par le gel ou gelé en surface, seuls sont épandables les fumiers 
compacts non susceptibles d’écoulement, les composts d’effluents d’élevage et les autres 
produits organiques solides dont l’apport vise à prévenir l’érosion des sols. 
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VI.4.4.3 Distances à respecter vis-à-vis des tiers 
Les distances minimales entre, d’une part, les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts 
ou traités et, d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades 
ou les terrains de camping agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans 
le tableau suivant : 
 

CATEGORIE D’EFFLUENTS d’élevage bruts 
ou traités 

DISTANCE MINIMALE 
d’épandage CAS PARTICULIERS 

Composts d’effluents d’élevages élaborés 
selon les modalités de l’article 29. 10 m  

Fumiers de bovins et porcs compacts non 
susceptibles d’écoulement, après un stockage 

d’au minimum deux mois. 
15 m  

Autres fumiers. 

Lisiers et purins. 

Fientes à plus de 65 % de matière sèche. 

Effluents d’élevage après un traitement et/ou 
atténuant les odeurs 

Digestats de méthanisation. 

Eaux blanches et vertes non mélangées avec 
d’autres effluents. 

50 m 

En cas d’injection directe 
dans le sol, la distance 

minimale est ramenée à 15 
m. 

Pour un épandage avec un 
dispositif de buse palette ou 

de rampe à palettes ou à 
buses, cette distance est 

portée à 100 m. 

Autres cas. 100 m  

 
VI.4.4.4 Distances vis-à-vis des autres éléments de 

l’environnement 
Les restrictions limitant les risques de ruissellement de l'azote vers tous les cours d’eau sont les 
suivantes : 
 

• Par rapport aux cours d'eau : Il est interdit d'épandre des engrais azotés (type III) à moins 
de 2 mètres des berges et sur les bandes enherbées BCAE. Pour les fumiers et lisiers (types 
I, Ib et II), la distance minimale de 35 m peut être réduite à 10 m avec une bande enherbée 
de cette largeur, ne recevant aucun intrant. 

• Par rapport aux sols en forte pente : Les épandages sont interdits dans les 100 premiers 
mètres à proximité des cours d’eau (y compris cours d’eau non BCAE), sur des parcelles 
avec des pentes supérieures à 10 % pour les fertilisants azotés liquides (lisiers, azote 
liquide, …), et à 15 % pour les autres fertilisants azotés (fumiers, engrais solides, …). 

 
Les épandages sont toutefois autorisés sans limite de pente dès lors qu’une bande enherbée ou 
boisée, pérenne, continue et non fertilisée d’au moins 5 mètres de large est présente en bordure de 
cours d’eau (tout en respectant les distances définies au 1er point par rapport aux cours d’eau). 
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L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins 
de : 
 

Eléments de l’environnement Distances 

Points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation 
des collectivités humaines ou des particuliers 50 m 

Points de prélèvement en eaux souterraines (puits, 
forages et sources) 35 m 

Lieux de baignade et des plages 200 m sauf compost 50 m 

En amont des zones conchylicoles 500 m sauf dérogation 

Berges des cours d’eau (pente < 10 %) 35 m sauf si bande enherbée de 10 m (10 m) 

Berges des cours d’eau (pente > 10 % - fertilisants 
liquides ou > 15 % - fertilisants solides) 100 m sauf si bande enherbée de 10 m (35 m) 

 

VI.4.5 Article 27-4 (dimensionnement du plan d'épandage) 
La quantité maximale d’azote organique pouvant être apportée annuellement par hectare de surface 
agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg d’azote. Cette quantité maximale s’applique sans 
préjudice du respect de l’équilibre de la fertilisation à l’échelle de l’îlot cultural : 
 

Exploitation 
Pression azotée 
organique (kg/ha 

SAU) 

Exportation d’azote 
de l’assolement (en 

kg) 
Apports d’azote 

organique (en kg) 
Apports prévisionnels 
d’azote minéral (en kg) 

GAEC QUERO 
DANJOU 109 43142 24960 18276 

 

VI.4.6 Article 27-5 (délais d’enfouissement) 
Les épandages sur terres nues seront suivis d'un enfouissement par travail du sol dans les douze 
heures. 
 

VI.4.7 Article 28 (stations ou équipements de traitement) 
Installation non concernée. 
 

VI.4.8 Article 29 (compostage) 
Installation non concernée. 
 

VI.4.9 Article 30 (site de traitement spécialisé) 
Installation non concernée.  
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VI.5 Emissions dans l’air, bruit et vibration 
VI.5.1 Article 31 (odeurs, gaz, poussières) 

Les émissions odorantes vers l’extérieur sont essentiellement liées à la présence d’animaux. Les 
sources sont le logement des animaux, la circulation et les effluents d’élevage. 
 
Les ouvrages de stockages sont étanches et éloignés des tiers. 
Les bâtiments d’élevage existants sont correctement ventilés.  
 
L’exploitant prendra les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou 
de poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage (nettoyage régulier des 
installations, des abords, adaptation des périodes d’épandage, etc.). 
 

VI.5.2 Article 32 (bruit) 
VI.5.2.1 Source et type de bruit 

L’environnement sonore de la zone en projet est composé : 
 

• Du trafic sur le chemin rural n°68. 
• Des travaux de plein champ suivant les périodes de l’année. 
• Des bruits de la faune trouvant refuge à proximité. 
• Des bruits domestiques issus des habitations les plus proches occupées des tiers (< 100 

mètres). 
 
Les émissions sonores peuvent être classées en deux catégories. 
 
Les sources sonores ponctuelles : 
 

• Bruit des animaux (mise en place et enlèvement). 
• Livraisons d’aliment. 
• Chargement du lisier et évacuation du fumier. 

 
Les sources sonores permanentes : 
 

• Bruit des animaux (présence durant toute l’année). 
 
Le niveau sonore des bâtiments est celui des animaux. 
Les principaux bruits issus de l’élevage sont listés dans le tableau suivant : 
 

  
Source de bruits Fréquence 

Niveau de bruit 

dB(A) à 10 m 

Sources 
internes 

Distribution de l’aliment  2 fois par jour (en journée) 60 

Bruit des animaux En permanence lorsque l’installation 
fonctionne 65 

Camions en transit (arrivée, 
départ des animaux) 

Arrivée et enlèvement des animaux, 
enlèvement des effluents, équarrissage, 
livraison d’aliment, etc. 

80 

Livraison d’aliment 
(remplissage du silo) 

1 livraison par mois. Moins de 30 minutes 
de déchargement pour un semi-remorque 
de 25 t. 

91.5 
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Les seuls événements pouvant avoir lieu la nuit seront les livraisons d’aliments et l’enlèvement des 
animaux. Aucun camion d’aliment ne se rendra sur l’élevage avant 5h00 du matin et après 22h00 le 
soir. 
 
Les niveaux sonores des bruits en provenance de l’élevage ne compromettront la santé ou la 
sécurité du voisinage, où constituer une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence doit 
rester inférieure aux valeurs données selon la durée d’émission.  
 
L’intensité d’un bruit s’atténue dès que l’on s’éloigne de sa source. 
 
L’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ICPE modifié 
par l’arrêté du 23 janvier 1997 défini les niveaux de bruit admissible en limite de propriété.  
 
Les niveaux limites admissibles de bruit et les mesures acoustiques concernent globalement tant 
les bruits transmis par voie aérienne que ceux transmis éventuellement par voie solidienne.  
 
Les niveaux limites de bruit à respecter en limite de propriété de l'installation projetée sont calculés 
à partir d'une valeur de base fixée pour le champ sonore extérieur à 45 dB(A), à laquelle on ajoute 
les termes correctifs CT et CZ : 

Llimite = 45 dB(A) + CT + CZ 
 
Terme correctif CT intervient dans la détermination du niveau limite pour tenir compte des périodes 
de la journée. 
Le terme correctif CZ intervient dans la détermination du niveau limite pour tenir compte du zonage, 
il est de + 20 dB(A) pour une « zone agricole située en zone rurale non habitée ou comportant des 
écarts ruraux ». 
 
Les niveaux limites admissibles correspondants sont donc : 
 

• Période de jour (7h-20h) :     65 dB(A). 
• Période intermédiaire (6h-7h ; 20h-22h) :   60 dB(A). 
• Période nocturne (22h-6h) :     55 dB(A). 

 
Les émissions sonores ne doivent pas non plus engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée (zone d’émergence 
réglementée ou ZER) : 
 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les ZER incluant 

le bruit de l'établissement 

Emergence admissible 
Période allant de 7 à 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible Période 
allant de 22 à 7 h ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

> à 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Les valeurs fixées par l'arrêté d'enregistrement ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour 
et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur 
à cette limite. 
 
Dans notre cas, le niveau estimé perceptible sera inférieur au seuil maximal. L’élevage respectera 
la réglementation vis-à-vis du bruit. 
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L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation doit rester inférieure aux valeurs fixées 
précédentes : 
 

• En tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par 
des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées. 

• Le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 
mêmes habitations ou locaux. 

 
A noter que l’usage d’appareil de communication par voie acoustique (sirène, alarme), gênant pour 
le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 

VI.5.2.2 Description des mesures et équipements permettant de 
limiter les émissions sonores 

• Maillage de haies/bosquets et arbres isolés qui limite la diffusion du bruit. 
• Absorbeurs de chocs et de vibrations sur les organes mécaniques et la structure qui les 

supporte. 
• Vitesse des véhicules limitée sur le site. 
• Engins agricoles et de transport utilisés respectant les prescriptions relatives aux émissions 

sonores dans l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des 
bâtiments. 

• Accès aux bâtiments dégagés. 
• Absence de sirène.  

 
 
 

VI.6 Déchets et sous-produits animaux 
VI.6.1 Article 33 (généralités) 

L’exploitant prendra toutes les dispositions nécessaires dans l’exploitation des installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de l’exploitation (tri et recyclage notamment). La liste des 
déchets et leur mode de traitement sont présentés ci-après. 
 

VI.6.2 Article 34 (stockage et entreposage de déchets) 
Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
et seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (préventions des envols, des 
infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes (humaines et animales) 
et l’environnement.  
 
Les déchets vétérinaires (flacons, aiguilles, etc.) sont et seront stockés dans des containers 
spécifiques.  
 
Dans l’attente de leur enlèvement par l’équarrisseur, le stockage des animaux morts est réalisé sur 
une dalle béton sous cloche ou bâche imperméable. 
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Le GAEC porte une attention particulière au tri et au stockage des déchets sur l’exploitation. Le 
devenir des déchets produits est présenté dans le tableau ci-après : 
 

Type de déchets Stockage Elimination 

Déchets de soin 

Conteneur normalisé au niveau du 
local technique Vétérinaire 

Bidons plastiques 

Déchetterie de GOURIN Huiles usagées Bidon de 10 litres (vidange groupe 
électrogène 1 fois/an) 

Déchets banals (papier, 
carton, plastique) Poubelle DIB 

Animaux morts Protégé sur dalle étanche Société d’équarrissage (SIFFDA) 

Produits de nettoyage, 
de désinfection et 
phytosanitaires 

Local technique dans une armoire 
sécurisée avec bac de rétention 

Retour aux fournisseurs/groupement 
des bidons vides ou périmés 

 
Les déchets sont et seront stockés avant de suivre une filière d’élimination adaptée évitant ainsi tout 
envol de déchets qui pourrait nuire à la commodité du voisinage. 
 

VI.6.3 Article 35 (élimination) 
Les déchets issus de l’exploitation sont et seront repris par des sociétés spécialisées, puis détruits 
selon les normes en vigueur.  
 
Les containers dans lesquels sont et seront stockés les déchets (flacons, aiguilles, etc.) sont repris 
par une société spécialisée ou le vétérinaire d’élevage pour leur destruction.  
 
Les emballages et déchets assimilés aux ordures ménagères, autres déchets banals non souillés 
sont et seront envoyés à la déchetterie de la commune voisine.  
 
Les animaux morts sont et seront enlevés par une société d'équarrissage (SIFFDA).  
 
Tous brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brulage est autorisé 
par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 
 

VI.6.4 Article 36 (parcours et pâturage pour les porcins) 
Installation non concernée. 
 

VI.6.5 Article 37 (cahier d'épandage) 
L’exploitation est soumise à l’obligation de réaliser un Plan Prévisionnel de Fumure (PPF) des 
fertilisants azotés (organiques et minéraux) complété par le Cahier d’Enregistrement des Pratiques 
d’épandages réalisés (CEP). Ces documents comportent les informations suivantes : 
 

• L’identification et surface de l’îlot cultural. 
• La culture pratiquée et la période d’implantation envisagée. 
• Le type de sol. 
• La date d'ouverture du bilan. 
• Lorsque le bilan est ouvert postérieurement au semis, la quantité d'azote absorbée par la 

culture à l'ouverture du bilan. 



PJ n°6 - Demande d’enregistrement ICPE 
 

29 

• L'objectif de production envisagé. 
• Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées / légumineuses. 
• Les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l'eau d'irrigation. 
• Lorsqu'une analyse de sol a été réalisée sur l'îlot, le reliquat sortie hiver mesuré ou quantité 

d'azote total ou de matière organique du sol mesuré. 
• Quantité d'azote efficace et total à apporter par fertilisation après l'ouverture du bilan. 
• Quantité d'azote efficace et total à apporter après l'ouverture du bilan pour chaque apport de 

fertilisant azoté envisagé. 
 

CAHIER D’ENREGISTREMENT DES PRATIQUES (pratiques réalisées) 

Identification de l'ilot L’identification et la surface de l’ilot cultural 

Le type de sol 

Interculture 
précédant la culture 
principale 

Modalités de gestion des résidus de culture 

Modalités de gestion des repousses et date de destruction 

Modalités de gestion de la CIPAN ou de la dérobée : 

• Dates d’implantation et de destruction, 
• Apports de fertilisants azotes réalisés (date, superficie, nature, teneur en 

azote et quantité d'azote total) 

Culture principale La culture pratiquée et la date d’implantation 

Le rendement réalisé 

Pour chaque apport d’azote réalisé : 

• La date d’épandage. 
• La superficie concernée. 
• La nature du fertilisant azote. 
• La teneur en azote de l’apport. 
• La quantité d’azote totale de l’apport. 

Date de récolte ou de fauche(s) pour les prairies. 

 

VI.6.6 Article 38 (stations ou équipements de traitement visés à l’article 28) 
Installation non concernée. 
 

VI.6.7 Article 39 (compostage) 
Installation non concernée. 
  



PJ n°6 - Demande d’enregistrement ICPE 
 

30 

 Evolution du trafic 
Le trafic actuel est lié à l’exploitation des sites d’élevage et des terres agricoles par le GAEC QUERO 
DANJOU. Il s’agit d’un trafic composé d’engins agricoles et de poids -lourds. Il est réparti tout au 
long de l’année en fonction des opérations quelles soit liées au travail du sol, de semis, etc. pour les 
cultures ou quelles soit liées au cycle de l’élevage (arrivée des animaux, équarrissage, etc.). 
 
Les engins accèdent au site depuis le chemin rural n°68. Le trafic lié à l’activité d’élevage sur le site 
de « Le Faude » sera le suivant : 
 

• Collecte du lait : 1 poids-lourds tous les 2 jours, soit 183 passages répartit sur l’année. 
• Livraison d’aliment : 1 poids-lourds par mois, soit 52 passages répartit sur l’année. 
• Transport/épandage de déjections(fumier/lisier)6 : 190 transferts réparti sur plusieurs jours à 

plusieurs périodes de l’année (en fin d’hiver, au printemps et à l’automne). 
• Transferts d’animaux vers ou depuis le site secondaire de « Bellevue – Saint Samson » : 1 

véhicule de transport par mois, soit 52 transferts répartit sur l’année. 
 
Le trafic d’engin agricole lié aux travaux sur les cultures restera inchangé par rapport à la situation 
actuelle. 
 
Sur le site secondaire de « Bellevue – Saint Samson » le projet permettra de supprimer l’installation 
de traite des vaches et ainsi la collecte du lait représentant 1 poids-lourds tous les 2 jours. 
 
Les engins de transport et de manutention utilisés répondront aux exigences de la réglementation 
en vigueur.  
 
 
 

 Capacités du GAEC QUERO DANJOU 
VIII.1 Capacités techniques 
Le GAEC QUERO DANJOU est composé de trois jeunes associés à part égales : 
 

• Monsieur QUERO Charles (25 ans) dispose d’un Brevet Professionnel Responsable 
d'Entreprise Agricole (BPREA). Il est employé en tant que salarié sur le site d’élevage de 
« Bellevue – Saint Samson » depuis 2016 (suite des parents) où il exerce l’ensemble des 
activités d’élevage et de cultures. 

• Madame DANJOU Tinhinane (31 ans) dispose d’un Diplôme Universitaire de Technologie 
(DUT) en agronomie et d’un diplôme d’ingénieur en agriculture. Elle a occupé depuis 2014 
plusieurs postes (nutritionniste volailles jusqu’en 2016 dans le Groupe Avril, Chef de marché 
jusqu’en 2018 au sein de Cargill et formulatrice/nutritionniste jusqu’en 2021 dans le Groupe 
Axéréal).  

• Monsieur DANJOU Jean-Baptiste (25 ans) dispose d’un Brevet Professionnel Responsable 
d'Entreprise Agricole (BPREA). Il a occupé depuis 2016 plusieurs postes (employé à 
l’abattoir Kermené de Josselin puis magasinier à l’entreprise Vital Concept jusqu’en 2017, 
responsable d’élevage volailles sur une exploitation agricole à Plumelec jusqu’en 2018 et 
conducteur d’installation dans une usine de fabrication d’aliment pour le bétail jusqu’en 
2020). 

 
Madame DANJOU Tinhinane et Monsieur DANJOU Jean-Baptiste ont été accompagnés sur 
l’élevage en 2021 par les anciens exploitants pour la reprise du site d’élevage de « Le Faude ». 
 

 
6 Capacité de charge estimée à 18 m³/ 15 t 
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La main d’œuvre pour l’ensemble de l’exploitation est évaluée à 3 Unités de Travailleur Humain 
(UTH), dont 2 pour le site de LANGONNET. 
 
Selon les sites certains travaux sont délégués à une ou des Entreprises de Travaux Agricole (ETA) : 
 

• Site de LANGONNET : travail du sol, semis, fauche, récoltes (ensilage, enrubannage, 
moisson), épandage du fumier et une partie du lisier. 

• Site de ROHAN : semis, récoltes (moisson, ensilage) et épandage du fumier/lisier. 
 
Les exploitants ont suivi les formations nécessaires au parcours d’installation en tant que jeunes 
agriculteurs notamment pour la biosécurité et les bonnes pratiques d’hygiène en exploitation. Le 
GAEC est accompagné d’un suivi par le vétérinaire d’élevage. 
 
Les besoins de l’exploitation sont en adéquation avec les compétences techniques et humaines 
présentées. 
 
 
 

VIII.2 Capacités financières 
Le GAEC QUERO DANJOU a fait réaliser une étude prévisionnelle dans le cadre du projet 
d’installation avec modification de l’atelier de production laitier par le cabinet CER France en mars 
2021.  
 
Le tableau ci-dessous présente une partie des résultats de la projection économique sur cinq ans : 
 

Paramètres 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Excédent Brut 
d’Exploitation (EBE) 166 861 € 191 252 € 217 236 € 213 136 € 204 036 € 

Annuités 61 811 € 104 468 € 107 921 € 113 562 € 114 075 € 

Prix d’équilibre du lait 
(1000 litres) 284 € 302 € 301 € 312 € 319 € 

 
L’EBE obtenu en croisière est d’environ 200 000 €. Il permet de couvrir les prélèvements privés des 
associés et les annuités bancaires. La marge de sécurité obtenue est positive de 36 000 €/an en 
moyenne sur les 5 ans, avec un prix d’équilibre maximum de 319 €. 
 
Sur la base des éléments fournis par les demandeurs, Messieurs ISSERT Paul et REBELLER 
Vincent responsables au CREDIT AGRICOLE DU MORBIHAN, agence de LANGONNET, attestent 
le 29 juin 2021 d’un avis favorable concernant le dossier de financement du projet pour les trois 
associés du GAEC.  
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 Compatibilité avec les schémas et plans 
Aucun parc national, parc naturel régional, réserve naturelle ou parc naturel marin n’est recensé sur 
le territoire des communes du plan d’épandage et celles des sites d’exploitation : LANGONNET, 
ROHAN et SAINT-BARNABE. 
 
Le tableau suivant atteste de la compatibilité du projet avec les programmes et plans : 
 

Schéma ou plan Articulation sur le projet 

Programmes d’actions Nitrates national et 
régional Voir Article 16, 26 et 27 

Plan de Déplacement Urbain Non concerné 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Non concerné 

Schémas départementaux des carrières Non concerné 

Plan National de Prévention des Déchets 
Voir Articles 33, 34 et 35 sur la gestion des déchets Plan départemental de prévention et de gestion 

des déchets non dangereux 

Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets dangereux (PREDD) Non concerné 

Schéma régional du climat, de l'air et de 
l'énergie (SRCAE) 

L’élevage est localisé sur un site existant. Des 
mesures seront mises en place pour réduire les 
émissions dans l’air et optimiser le trafic routier. 

Charte de parc naturel régional Non concerné 

Charte de parc national Non concerné 

Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) 

Le projet n’est pas localisé dans des corridors 
écologiques. 

Plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification soumis à évaluation 

des incidences Natura 2000 
Non concerné 

Schéma régional de développement de 
l'aquaculture marine Non concerné 

Schéma de mise en valeur de la mer Non concerné 

Directive de protection et de mise en valeur des 
paysages Non concerné 

Plan de prévention des risques technologiques Non concerné 

Plan de prévention des risques naturels Non concerné 

Plan de sauvegarde et de mise en valeur Non concerné 

SDAGE/SAGE Voir Article 16 
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Annexe 5 : Gestion des effluents 
d’élevage 

 
 

• Fichier parcellaire 
• PVEF (bilan agronomique) 
• Cartographie des îlots à l’échelle 1/25000 
• Cartographie des îlots aux échelles 1/5000 et 1/6500 
• Analyse des capacités de stockage - DeXeL 
 

 
  



Classements des parcelles GAEC QUERO DANJOU "Le Faude" 56630 LANGONNET 1/2
31/03/2022

Aptitude 2

Surface
(ha) Motif Surface

(ha) Motif Surface
(ha)

1 2,01 RGA 0,00 0,00 2,01 2,01 1,53 1,94 Tiers 0,00

2 1,00 RGA 0,00 0,00 1,00 1,00 1,00 1,00 0,00

3 1,60 RGA 0,00 0,00 1,60 1,60 1,60 1,29 Tiers 0,00

4 2,04 BVF 0,00 0,00 2,04 2,04 2,04 2,04 0,00

1 6,80 RGA 0,00 0,00 6,80 6,80 6,80 6,65 Tiers 0,00

2 4,37 BTH 0,00 0,00 4,37 4,37 4,36 4,17 Tiers 0,00

3 2,08 RGA 0,00 0,00 2,08 2,08 2,08 2,08 0,00

4 1,77 RGA 0,00 0,00 1,77 1,77 1,77 1,77 0,00

5 5,04 RGA 0,00 0,00 5,04 5,04 5,04 5,04 0,00

1 2,68 RGA 0,00 0,00 2,68 2,68 2,68 2,68 0,00

2 1,82 RGA 0,00 0,00 1,82 1,82 1,82 1,82 0,00

3 2,83 MIE 0,00 0,00 2,83 2,83 2,83 2,83 0,00

4 0,01 SNE 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 Surface non exploitée 0,00

5 2,23 MIE 0,00 0,00 2,23 2,23 2,23 2,23 0,00

6 2,70 MIE 0,00 0,00 2,70 2,70 2,70 2,57 Tiers 0,00

1 1,47 PRL 0,39 Bosquet 1,08 Faible hydromorphie 0,00 1,47 1,08 1,04 Cours d'eau, hydromorphie, arbres, tiers 0,00

2 1,70 MIE 1,70 1,70 1,70 1,70 0,00

3 0,27 PPH 0,27 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,27 0,00 0,00 Cours d'eau, hydromorphie, tiers 0,00

1 5,03 MIE 0,00 0,00 5,03 5,03 5,03 5,03 0,00

2 2,01 MIE 0,00 0,00 2,01 2,01 2,01 2,01 0,00

6 1 4,71 TTH 0,00 0,00 4,71 4,71 4,70 4,34 Tiers 0,00 Pas de particularité Haies boisées au Nord et à l'Ouest Risques faibles Néant Néant

7 1 1,75 MIE 0,00 0,00 1,75 1,75 1,75 1,75 0,00 Pas de particularité Néant Risques faibles Néant Néant

8 1 2,40 TTH 0,00 0,00 2,40 2,40 2,40 2,40 0,00 Pas de particularité Haie boisée à l'Ouest et zone boisée 
au Sud Risques faibles Néant Néant

9 1 1,34 BTH 0,00 0,11 Faible hydromorphie 1,23 1,34 1,34 1,34 0,00 Faible hydromorphie au Nord Zone boisée au Nord et haie boisée 
au Nord-est Risques faibles Néant Néant

1 0,83 MIE 0,00 0,00 0,83 0,83 0,83 0,83 0,00

2 0,53 PRL 0,53 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,53 0,00 0,00 Hydromorphie 0,00

11 1 2,63 TTH 0,00 0,00 2,63 2,63 2,63 2,63 0,00 Pas de particularité Haie boisée au Nord-ouest Risques faibles Néant Néant

12 1 0,84 BTH 0,00 0,00 0,84 0,84 0,84 0,84 0,00 Pas de particularité Néant Risques faibles Néant Néant

13 1 1,88 MIE 0,00 0,00 1,88 1,88 1,88 1,88 0,00 Pas de particularité Néant Risques faibles Néant Néant

14 1 0,86 TTH 0,00 0,00 0,86 0,86 0,86 0,86 0,00 Pas de particularité Zones boisées au Nord et à l'Est, haie 
au Sud Risques faibles Néant Néant

1 0,19 PPH 0,00 0,00 0,19 0,19 0,00 0,00 Cours d'eau, plan d'eau, arbres 0,00

2 2,01 TTH 0,00 0,00 2,01 2,01 2,00 1,83 Tiers, arbes 0,00

1 0,33 PRL 0,00 0,00 0,33 0,33 0,30 0,05 Tiers 0,00

2 0,02 PPH 0,02 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,02 0,00 0,00 Cours d'eau, tiers 0,00

ROHAN 18 1 0,80 TTH 0,00 0,00 0,80 0,80 0,80 0,57 Tiers 0,00 Pas de particularité Haie boisée au Nord de l'ilot Risques faibles Néant Néant

19 1 4,02 PPH 4,02 Forte hydromorphie 0,00 0,00 4,02 0,00 0,00 Cours d'eau, hydromorphie 0,00
Cours d'eau bordant le côté Est, 

hydromorphie marquée sur l'ensemble de 
l'ilot 

Haies boisées entourant l'ilot et intra-
parcellaire, ripisylve RISQUES Pas d'épandage dans l'ilot, Maintien en herbe Néant

20 1 0,62 BTH 0,00 0,00 0,62 0,62 0,60 0,31 Tiers 0,00 Pas de particularité Epandage de fumier de bovins 
uniquement Risques faibles Néant Néant

1 2,81 PTR 0,00 0,55 Faible hydromorphie 2,26 2,81 2,72 2,72 Cours d'eau 0,09

2 0,22 SNE 0,22 Bosquet 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Surface non exploitée (arbres) 0,00

1 0,44 PRL 0,44 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,44 0,00 0,00 Hydromorphie, cours d'eau 0,00

2 0,62 PPH 0,62 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,62 0,00 0,00 Hydromorphie, cours d'eau 0,00

1 4,60 PTR 0,00 0,00 4,60 4,60 4,60 4,60 0,00

2 0,55 PRL 0,55 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,55 0,00 0,00 Hydromorphie 0,55

24 1 1,53 PPH 0,00 1,53 Faible hydromorphie 0,00 1,53 1,53 1,53 0,00 Faible hydromorphie au sein de l'ilot Haies boisées entourant l'ilot Risques faibles Néant Néant

1 3,63 PTR 0,00 0,00 3,63 3,63 3,63 3,38 Tiers 0,25

2 0,57 PRL 0,00 0,00 0,57 0,57 0,55 0,17 Tiers 0,02

26 1 1,01 PPH 1,01 Forte hydromorphie 0,00 0,00 1,01 0,00 0,00 Hydromorphie 0,00 Hydromorphie marquée au sein de l'ilot Haies boisées discontinues autour de 
l'ilot Risques faibles Néant Néant

1 4,63 PTR 0,00 0,00 4,63 4,63 4,63 4,63 0,00

2 0,80 PPH 0,80 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,80 0,00 0,00 Cours d'eau, hydromorphie 0,00

1 8,30 PTR 0,00 0,00 8,30 8,30 8,30 8,30 0,00

2 2,53 PRL 0,00 0,00 2,53 2,53 2,50 2,50 Plans d'eau 0,03

3 1,01 PRL 1,01 Forte hydromorphie 0,00 0,00 1,01 0,00 0,00 Hydromorphie, cours d'eau 0,00

NéantNéantRisques faiblesNéantPas de particularité

NéantMaintien de la zone fortement hydromorphe en herbe, 
pas d'épandage dans cette zoneRISQUESZone boisée et haie boisée au Nord et 

à l'EstForte hydromorphie au Nord-est

Cours d'eau au Sud de l'ilot Zone boisée à l'Est, ripisylve, bande 
enherbée entre lec ours d'eau et l'ilot RISQUES Maintien de la bande enherbée de 10 mètres de large

Epandage de fumier de bovins uniquement Néant

NéantMaintien de la bande enherbée de 10 mètres de large
Epandage de fumier de bovins uniquementRISQUESRipisylve, bande enherbéePlan d'eau à 4 mètres au Sud-ouest, 

cours d'eau au Sud

NéantNéantRisques faiblesZone boisée au Nord et au Centre-
ouest de l'ilot

Cours d'eau à plus de 80 mètres à l'Ouest 
de l'ilot

Néant

Maintien d'une bande enherbée au Nord et à l'Est, 
pas d'épandage dans les zone fortement 

hydromorphes, maitien de la partie Nord de l'ilot en 
herbe

RISQUES
Ripisylve, haies boisées à l'Ouest, 

Nord, Est et intra-parcellaire, bosquet 
à l'Est (entre le cours d'eau et l'ilot)

Cours d'eau bordant les côtés Nord et Est 
de l'ilot, plan d'eau à 12 mètres au Nord, 

hydromorphie

NéantNéantRisques faiblesNéantPas de particularité

NéantNéantRisques faiblesNéantPas de particularité

15

10

SAINT-
BARNABE

28

27

25

23

22

21

Cultures
S2J

Eléments topograhiques et 
hydrologiquesCommunes

Aptitude 1
Mesures

compensatoires

Mesures 
supplémentaires à 

prévoir
Parcelles Surface 

RPG (ha)

Aptitude 0
SAU
(ha)

Pas de particularité

NéantPas d'épandage dans la zone hydromorphe, maintien 
en herbeRISQUESZone boisée au Nord et à l'Est, 

ripisylve
Cours d'eau bordant l'extrêmité  Est de 

l'ilot, hydromorphie

Parcellaire

SNEP Tiers 
50 m
(ha)

Barrières
existantes

Classement 
risquesIlots

Surfaces épandables Diagnostic anti-érosion

SPE
 Tiers 50 m 

(ha)

Raisons
d'exclusions

Aptitude du sol

SPE
 Tiers 15 m 

(ha)

ROHAN

4

3

2

1

5

16

NéantPas d'épandage dans la zone hydromorphe, maintien 
en herbeRISQUESZone boisée au Sud et à l'Ouest, haie 

boisée au Nord et Nord-ouest
Cours d'eau et zone hydromorphe à 

l'Ouest

Cours d'eau bordant le côté Sud-est, 
faible hydromorphie au centre de l'ilot NéantPas d'épandage jusqu'au 10 mètres du cours d'eau RISQUESHaies boisées discontinues autour de 

l'ilot, ripisylve

NéantPas d'épandage, maintien de l'ilot en herbeRISQUESHaies boisées entourant l'ilot, 
ripisylves

Cours d'eau au Sud et à l'Est, 
hydromorphie marquée u sein de l'ilot

NéantPas d'épandage dans la zone hydromorpheRISQUESHaies boisées et zones boisées à 
l'OuestZone hydromorphe au Nord-ouest

NéantNéantRisques faibles

Haies boisées discontinues 
périphériques et intra-parcellaire 
Epandage de fumier de bovins 

uniquement

LANGONNET

La Surface Potentiellement Epandable (SPE) est calculée en fonction des superficies susceptibles de recevoir des déjections, qu'elles en reçoivent effectivement ou non.



Classements des parcelles GAEC QUERO DANJOU "Le Faude" 56630 LANGONNET 2/2
31/03/2022

Aptitude 2

Surface
(ha) Motif Surface

(ha) Motif Surface
(ha)

   

Cultures
S2J

Eléments topograhiques et 
hydrologiquesCommunes

Aptitude 1
Mesures

compensatoires

Mesures 
supplémentaires à 

prévoir
Parcelles Surface 

RPG (ha)

Aptitude 0
SAU
(ha)

Parcellaire

SNEP Tiers 
50 m
(ha)

Barrières
existantes

Classement 
risquesIlots

Surfaces épandables Diagnostic anti-érosion

SPE
 Tiers 50 m 

(ha)

Raisons
d'exclusions

Aptitude du sol

SPE
 Tiers 15 m 

(ha)

29 1 10,25 ORH 0,00 0,00 10,25 10,25 10,25 10,25 0,00 Pas de particularité Haies boisées discontinues autour de 
l'ilot Risques faibles Néant Néant

30 1 5,13 PRL 0,00 5,13 Faible hydromorphie 0,00 5,13 5,06 5,06 Cours d'eau 0,00

Cours d'eau au Nord-ouest, zone Natura 
2000 "Complexe de l'Est des Montagnes 

Noires" à 6 mètres à l'Ouest, faibles 
hydromorphie dans l'ensemble de l'ilot

Haies boisées entourant l'ilot, zone 
boisée à l'Ouest RISQUES Pas d'épandage à moins de 10 mètres du cours 

d'eau Néant

1 6,70 MIE 0,00 0,00 6,70 6,70 6,70 6,70 0,00

2 4,22 PTR 0,00 0,00 4,22 4,22 4,22 4,22 0,00

3 4,47 PTR 0,00 0,00 4,47 4,47 4,47 4,47 0,00

4 5,29 PRL 0,00 0,00 5,29 5,29 5,29 5,29 0,00

5 0,50 MIE 0,00 0,50 Faible hydromorphie 0,00 0,50 0,50 0,50 0,00

1 5,94 PPH 3,71 Forte hydromorphie 2,23 Faible hydromorphie 0,00 5,94 0,00 0,00 Hydromorphie, arbres, Natura 2000, cours d'eau 5,94

2 1,99 PPH 1,99 Forte hydromorphie 0,00 0,00 1,99 0,00 0,00 Hydromorphie, arbres, Natura 2000 1,99

3 0,87 SNE 0,87 Bois 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Surface non exploitée (bois) 0,00

33 1 7,02 PRL 0,00 7,02 Faible hydromorphie 0,00 7,02 6,60 6,60 Cours d'eau 0,42
Cours d'eau bordant le côté Nord et Est, 
faible hydromorphie sur l'ensemble de 

l'ilot

Haies boisées entourant l'ilot, 
ripisylves RISQUES Pas d'épandage à moins de 10 mètres du cours 

d'eau Néant

1 13,21 PTR 0,20 Forte hydromorphie 0,00 13,01 13,21 12,98 12,22 Tiers, Natura 2000 0,23

2 0,80 PRL 0,00 0,00 0,80 0,80 0,80 0,57 Tiers 0,00

3 2,53 PPH 2,53 Forte hydromorphie 0,00 0,00 2,53 0,00 0,00 Hydromorphie, arbres, Natura 2000, cours d'eau 2,53

35 1 4,71 PRL 0,00 0,00 4,71 4,71 4,71 4,71 0,00 Pas de particularité Haies boisées entourant l'ilot Risques faibles Néant Néant

36 1 3,86 MIE 0,00 0,00 3,86 3,86 3,85 3,64 Tiers 0,00 Natura 2000 "Rivière Ellé" bordant le côté 
Est de l'ilot Haies boisées à l'Ouest et au Sud Risques faibles Néant Néant

1 2,45 PRL 0,11 Forte hydromorphie 2,34 Faible hydromorphie 0,00 2,45 2,34 2,34 Cours d'eau, hydromorphie 0,00

2 1,41 PRL 0,00 1,41 Faible hydromorphie 0,00 1,41 1,41 1,41 0,00

3 1,16 MIE 0,00 0,00 1,16 1,16 1,16 1,09 Tiers 0,00

38 1 1,54 MIS 0,00 0,00 1,54 1,54 1,54 1,20 Tiers 0,00 Pas de particularité
Haies boisées autour de l'ilot

Epandage de fumier de bovins 
uniquement

Risques faibles Néant Néant

39 1 4,38 MIE 0,00 0,00 4,38 4,38 4,38 4,38 0,00 Pas de particularité Haies boisées au Sud et à l'Est Risques faibles Néant Néant

1 6,10 MIE 0,00 0,00 6,10 6,10 6,10 5,86 Tiers 0,00

2 0,83 PPH 0,83 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,83 0,00 0,00 Cours d'eau, Hydromorphie 0,00

3 0,30 PPH 0,30 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,30 0,00 0,00 Cours d'eau, Hydromorphie 0,00

41 1 3,25 PTR 0,00 0,00 3,25 3,25 3,25 3,25 0,00 Pas de particularité Néant Risques faibles Néant Néant

1 1,64 PTR 0,00 1,64 Faible hydromorphie 0,00 1,64 1,64 1,64 0,00

2 1,76 PPH 1,76 Forte hydromorphie 0,00 0,00 1,76 0,00 0,00 Hydromorphie 0,00

1 4,83 PTR 0,00 0,00 4,83 4,83 4,83 4,83 0,00

2 2,15 PPH 0,00 2,15 Faible hydromorphie 0,00 2,15 2,15 2,15 0,00

3 0,15 PPH 0,15 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,15 0,00 0,00 Cours d'eau, hydromorphie 0,00

4 0,57 PPH 0,57 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,57 0,00 0,00 Cours d'eau, hydromorphie 0,00

1 1,69 PTR 0,00 0,00 1,69 1,69 1,69 1,69 0,00

2 0,53 PRL 0,53 Forte hydromorphie 0,00 0,00 0,53 0,00 0,00 Hydromorphie, cours d'eau 0,00

45 1 3,17 PPH 1,57 Forte hydromorphie 1,60 Faible hydromorphie 0,00 3,17 1,60 1,60 Hydromorphie, cours d'eau 0,00
Cours d'eau bordant le côté Ouest, 

hydromorphie marquée sur la moitié de 
l'ilot

Haies boisées périphériques et intra-
parcellaire, ripisylve RISQUES Pas d'épandage dans la zone fortement 

hydromorphe Néant

46 1 1,12 PRL 0,00 0,00 1,12 1,12 1,12 1,12 0,00 Pas de particularité Haies boisées discontinues autour de 
l'ilot Risques faibles Néant Néant

47 1 2,21 PRL 0,00 0,00 2,21 2,21 2,21 2,21 0,00 Pas de particularité Zone boisée au Nord Risques faibles Néant Néant

48 1 2,58 PRL 0,00 0,00 2,58 2,58 2,50 1,85 Tiers, cours d'eau, plan d'eau 0,08 Cours d'eau et plan d'eau au Nord de l'ilot Haies boisées au Nord et à l'Ouest RISQUES
Pas d'épandage à moins de 10 mètres du cours 

d'eau et du plan d'eau
Epandage de fumier de bovins uniquement

Néant

229,78 25,00 27,29 177,49 228,68 201,04 196,20 12,13

199,74

211,87

37

40

42

43

44

34

32

31

Néant

Maintien de l'ilot en herbe, pas d'épandage dans les 
zones fortement hydromorphes.
Prescriptions du DOCOB :
 - Appelation : Prairies à Molinie sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux,
 - Etat de conservation moyen de la prairie ,
 - Maintien de l'alternance fauche-export et pâturage 
extensif, en limitant l'apport d'intrants

RISQUESZones boisées au Nord et à l'Eouest,

Ilot inclus dans la zone Natura 2000 
"Complexe de l'Est des Montagnes 

Noires", hydromorphie au sein de l'ilot, 
cours d'eau bordant le côté Est de l'ilot

NéantNéantRisques faiblesHaies boisées entourant l'ilotFaible hydromorphie au Centre

Pas d'épandage dans les zones fortement 
hydromorphesRISQUESHaies boisées entourant l'ilot, Zones 

boisées à l'Est et au Sud
Cours d'eau traversant l'ilot, 

Hydromorphie Néant

Néant

Maintien en herbe de la zone classée présente dans 
la Natura 2000, pas d'épandage.
Prescriptions du DOCOB : 
 - Appelation : Prairies à Molinie sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux,
 - Bon état de conservation de la prairie ,
 - Maintien de l'alternance fauche-export et pâturage 
extensif, en limitant l'apport d'intrants

RISQUES
Zones boisées au Nord et à l'Ouest, 

haies boisées discontinues autour du 
reste de l'ilot

Parcelles Nord-ouest incluse dans la 
Natura 2000 "Complexe de l'Est des 

Montagnes Noires", cours d'eau 
traversant la parcelle

SDN RETENUE (Ha) 

LANGONNET

SPE RETENUE (Ha) 

NéantPas d'épandage dans la zone fortement 
hydromorpheRISQUES Haies boisées discontinues 

périphériques et intra-parcellaire
Cours d'eau bordant le côté Est de l'ilot, 

hydromorphie

NéantZone hydromorphe proche du cours d'eau maintenue 
non épandableRISQUESBande enherbée, haies boisées 

entourant l'ilot
Cours d'eau bordant le côté Ouest, 

hydromorphie

NéantPas d'épandage dans la zone fortement 
hydromorpheRISQUESHaies boisées entourant l'ilotHydromorphie marquée en partie Est de 

l'ilot

Epandage de fumier de bovins uniquementRISQUESBande enherbée, haies boisées 
entourant l'ilotCours d'eau à l'Ouest et au Sud, Néant

La Surface Potentiellement Epandable (SPE) est calculée en fonction des superficies susceptibles de recevoir des déjections, qu'elles en reçoivent effectivement ou non.



Elevage laitier de Détail de la conduite du troupeau de vaches laitières
Calcul des rejets en azote
Analyse de la gestion du pâturage des VL

Effectif de vaches laitières Total 180 VL
180 VL ST2 VL ST3 VL

Temps passé en extérieur (pâturage) 5,11 mois par an et par VL en moyenne

Sous-troupeau 1 jours par mois pour les différentes conduites
Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

100% bâtiment 0 31 28 0 0 0 0 0 0 0 0 15 31
Pâturage 1/2 journée 4
Pâturage en journée 8 16 15
Pâturage jour ou nuit 12 15 31
Pâturage jour et nuit 16 30 31 30 31 31 30
Pâturage jour et nuit 24

0
0,0 0,0 12,8 20,0 20,7 20,0 20,7 20,7 20,0 15,5 5,0 0,0 155

Mois équivalents 5,11 260

Sous-troupeau 2 jours par mois pour les différentes conduites
Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

100% bâtiment 0 31 28 31 30 31 30 31 31 30 31 30 31
Pâturage 1/2 journée 4
Pâturage en journée 8
Pâturage jour ou nuit 12
Pâturage jour et nuit 20
Pâturage jour et nuit 24

0
0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0

Mois équivalents 0,00 0

Production laitière par vache Azote contenu dans les déjections et UGB

lait vendu litres/an par VL
autre lait valorisé litres/an 111
Total lait valorisé litres/an 52,3 à épandre

Lait produit (valorisé/.92) kg/an 58,7 au pâturage
Lait par vache kg/an

UGB 1,15

Surfaces pâturées par les vaches laitières Rendement herbe Jours de présence au pâturage
en ha ST1 +ST2 Total pâturée en tMS/ha

Surface accessible 0,0 ST1 ST2 Total ST1
Prairies pâturées 50,0 50,0 8,0 ST2
Autres cultures pâturées 0,0 ST3
Dérobées pâturées 1 0,0 Total
Dérobées pâturées 2 0,0
Total (en ha équiv. Prairie) 50,0 0,0 50,0 400 0 400 t de MS 1 JPP = 24 h au pâturage

1 UGB.JPP = 1 UGB au pâturage 24h

Pression de pâturage Vaches laitières Seuil critique
en UGB.JPP/ha Résultat à ne pas dépasser en kg de MS par UGB/JPP
Sous troupeau ST1 643 <900 667 12,4
Ensemble des VL 643 <900 667 12,4

Maxi règlementaire 900 UGB.JPP/ha Niveau à dépasser 12,0 kg MS/UGB.JPP

Chambres d'Agriculture de Bretagne

Calculs annexes Contrôle cohérence : pas plus de 18,0 kg MS/UGB.JPP
ST1 12,4 Ok

Surface pâturée par VL ST1 +ST2 Total ST2 0,0 Ok
en ares par VL 28 0 28 Ensemble 12,4 Ok

Pression de pâturage sur prairies Azote non maîtrisable par ha de prairie pâturée
sans prise en compte des dérobées sur prairies (hors dérobées) 211 kg N/ha

en UGB_JPP/ha sur Prairies sur prairies + dérobées 211 kg N/ha
Sous troupeau ST1 643
Ensemble des VL 643 jours avec sortie au pâturage 260 /VL/an

Troupeau

Total jours équivalents

Heures / j en extérieur

Total jours équivalents

1 500 000 en kg N par an

GAEC QUERO DANJOU

                                         Sous-troupeaux            ST1
ST3 : nombre mini de VL en bâtiment à 

toutes périodes

Heures / j en extérieur

Azote total 19980
1 500 000 Maîtrisable 9409
1 630 435 Non maîtrisable 10571

9 058
207

en UGB.JPP
32154

0
0

32154

Herbe pâturée par JPP par UGB

Ok ST1 Ok
Ok Ensemble Ok

janv-19
Herbe pâturée par JPP par UGB



Exploitation : 

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier
(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0
180 207,0 5,10 111,0 19980 9419 38,0 6840 3933 90

0
79 23,7 1,5 25,0 1975 1728 7,0 553 484 0
58 34,8 6,0 42,5 2465 1233 18,0 1044 522 0
10 7,0 8,0 54,0 540 180 25,0 250 83 0

0
0
0
0
0
0

Total 327 272,5 UGB.JPP 24960 12559 8687 5022
41247

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier
production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier
aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0
0,00 0 0 0,00 0 0

0 0 0 0

24960 12559 8687 5022
dont herbivores au pâturage 12401 3665

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à
type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 4082 0 4082 1483 0 1483
Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0
Fumier porc - 6 mois 0 0 0 0 0 0
Lisier bovin 8477 0 8477 3540 0 3540
Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0
Lisier porc 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

Total 12559 0 0 12559 5022 0 0 5022

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   
Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage
Fumier bovin Fu.bov 4082 4082 4082 5,5 742 100
Lisier bovin Li.bov 8477 8477 8477 2,6 3260 100

0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

12559 12559 12559

4) - Utilisation du foncier
Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections
Cultures 78,1 77,0 1,1 SRD 211,8
Prairies non pâturées 71,6 55,8 15,8 Azote P2O5
Prairies pâturées 79,0 66,9 12,1 Emis au pâturage Total 12401 3665
Autres 0,0 par ha 157,0 46,4

228,7 199,7 29,0
Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

provenance
destination

Bovin 0-1 an croissance 
Bovin 1-2 ans croissance 

Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

GAEC QUERO DANJOU janv-22

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Vache laitière(>8000kg lait)

Phosphore (kg P2O5)

Génisse > 2ans

Azote (kg N)

Total

(* estimation)



5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N
SCH* inter- SAU dérobée Fu.bov Li.bov Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha

1 Blé maïs enfoui 10,7 0 150 150
1 Blé betterave export 2,0 0 140 140
1 Triticale céréale export 12,7 0 80 80
1 dérobée - rgi céréale export 12,7 12,7 0 40 40
1 Maïs grain céréale export Dérob fau 10,7 15 80 27 70 150 55 50 58 105
1 Betterave fourragère céréale export Dérob fau 2,0 0 140 140

2 Blé maïs export 10,0 0 140 140
2 dérobée - rgi céréale export 10,0 10,0 0 40 40
2 Maïs ensilage céréale export Dérob fau 10,0 15 80 27 70 150 55 35 40 90

3 Maïs ensilage prairie 6+ fauche 20,0 0 0

3 Pr fauche Gram 20,0 27 70 70 39 50 89

3 Pr fauche Gram 34,2 13 71 15 40 111 29 50 79

3 Pâture-Gram-rapid 68,6 24 62 62 34 100 134

4 Pr fauche Gram 22,4 0 80 80

4 Pâture-Gram-rapid 5,4 0 100 100

Epandu 251,4 22,7 4084 8470 0 0 0 0 18276 1021 23519
* SCH = système de cultures homogène N disponible 4082 8477 0 0 0 0 dont hors SRD
* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 54,9 143,5 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces
Précédent cultures



5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose
Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue
Fourrages fauche par U par ha par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 1,7 122 3,0 216 54 11 0 -10 40 -30 65 151 131 171 150
1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 1,7 122 3,0 216 54 11 0 0 40 -30 75 141 121 161 140
1 Triticale 63,0 q export 2,5 158 1,1 69 1,6 101 2,6 164 54 11 0 0 40 -30 75 88 68 108 80
1 dérobée - rgi 4,0 tMS fauche 0,0 22,0 88 6,5 26 22,0 88 25,0 100 34 7 0 0 0 0 41 59 39 79 40
1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 0,5 43 2,3 196 76 15 0 0 10 -30 71 125 105 145 105
1 Betterave fourragère 16,0 tMS export 16,0 256 3,5 56 35,0 560 15,0 240 91 18 0 0 10 -30 89 151 131 171 140

2 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 1,7 122 3,0 216 50 19 0 0 40 -30 80 136 116 156 140
2 dérobée - rgi 4,0 tMS fauche 0,0 22,0 88 6,5 26 22,0 88 25,0 100 32 12 0 0 0 0 44 56 36 76 40
2 Maïs ensilage 13,0 tMS export 12,5 163 5,5 72 12,5 163 14,0 182 70 27 0 0 10 -30 77 105 85 125 90

3 Maïs ensilage 13,0 tMS export 12,5 163 5,5 72 12,5 163 14,0 182 110 21 70 0 40 -30 211 0 interdit 0

3 Pr fauche Gram 8,0 tMS fauche 0,0 20,0 160 6,0 48 20,0 160 20,0 160 69 25 0 0 0 0 94 94 74 114 89

3 Pr fauche Gram 8,0 tMS fauche 0,0 20,0 160 6,0 48 20,0 160 20,0 160 69 25 0 0 0 0 94 94 74 114 79

3 Pâture-Gram-rapid 1,0 tMS pâturé 7,0 28,8 230 8,9 71 32,0 256 28,8 230 97 25 0 0 0 0 123 154 134 174 134

4 Pr fauche Gram 6,5 tMS fauche 0,0 20,0 130 6,0 39 20,0 130 20,0 130 66 0 0 0 0 0 66 92 72 112 80

4 Pâture-Gram-rapid 2,0 tMS pâturé 4,5 26,9 175 8,7 57 30,5 199 26,9 175 95 0 0 0 0 0 95 115 95 135 100

Total sur SAU 43142 14813 42723 26697
Lame drainante intermédiaire PVEF 2019-v1.0

pâturé
Azote N P2O5

Rendements récoltés
K2O

Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes



44562

6 ) Principales cultures 7.1 ) Bilan fourrager
t MS Achat t  MS

Surfaces de l'exploitation SAU > Fourrages produits sur l'exploitation - cession disponibles
ha Herbe pâturée 505 505

Céréales 35,4 Herbe fauchée 659 659
Colza (oléagineux) Maïs ensilage 390 390

Pois (protéagineux) Betterave 32 32
Maïs grain 10,7 Autres fourrages pâturés 0 0

Légumes Autres fourrages fauchés 91 91
Jachères, vergers… 1676 0 1676

Maïs ensilage 30,0 > Substituts de fourrages
Autres fourrages 2,0

Prairies de fauche 76,6 50
Prairies pâturées 74,0 Total ressources en fourrages 1726

Total 228,7
>> Besoins du troupeau UGB tMS/UGB Besoin

Parcours volailles 0,0 Vaches laitières 207 6,2 1283
Dérobées pâturées 0,0 Autres bovins 66 6,2 406

Autres dérobées 22,7 Autres herbivores 0 6,2 0
1690

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha
Plafond / ha Bilan        Ressources - Besoins (t MS) 36

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate 102%
N issu d'élevage  24960 109 170
N organique non élevage 0 0 7.2 ) Gestion du pâturage
N minéral (kg N) 18276 80
N total (kg) 43236 189 Surfaces pâturées 74,0 ha équiv.

Fourrages pâturés 505 t de MS
9.1 ) Comparaison des apports d'N élevage et exports des récoltes Seuil critique 568 UGB.JPP/ha

Pression de pâturage 557 UGB.JPP/ha
kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 24960
Exportations 43142

9.2 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha
Apports d'azote 43236 189,1

12401 54,2 
12559 54,9 * Légumineuses à soldes négatifs 0,0 ha
18276 79,9 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 43142 188,6 Plafond / ha
Solde BGA (apport-export) 94 0,4 en vigueur
Solde BGA hors légumineuses * 94 0,4 40

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur
Apports de phosphore 9708 42,4 9708 45,8 95

dont Restitutions pâturage 3665 16,0
Epandage P organique 5022 22,0
Fertilisation minérale 1021 4,5

Exportation par les récoltes 14813 64,8 Apport/Export
Solde de la balance phosphore (apport-export) -5105 -22,3 66%

11 ) Apports de potassium par les épandages et exportations par les cultures
sur SAU par ha

Apports de K2O par les épandages organiques 28536 125
Exportations par les cultures 42723 187

PVEF 2019-v1.0

dont restitution au pâturage 
dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

58%

GAEC QUERO DANJOU

Paille aliment
Fourr. déshydratés, drèches, coproduits…

Total besoins en t de MS

Taux de couverture des besoins

Informations complémentaires : 
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Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION

IDENTIFICATION DE L'EXPLOITATION DU DECLARANT

SIRET 4 9 9 7 5 8 9 6 9 0 0 0 2 0 N° PACAGE

N° CHEPTEL

Adresse du siège de l'exploitation : Le Faude

Lieu-dit : Le Faude Code postal : Commune : Langonnet
Tél :
Département : 56 - Morbihan Agence de l'eau de : Loire-Bretagne

EXPLOITATION SOCIETAIRE OU INDIVIDUELLE
Dénomination sociale : GAEC QUERO DANJOU
Forme juridique : GAEC Date de création de l'entité juridique :

Nom Prénom Date de naissance JA Signature

A lire par le ou les éleveurs : J'atteste l'exactitude des informations fournies pour l'élaboration de ce document et accepte leur transmission aux seuls organismes devant
traiter le dossier qui en garantissent la confidentialité et, conformémment à la loi du 06-01-1978 relative à l'informatique, aux fichiers, aux libertés, je dispose d'un droit d'accès et de
rectification pour toute information me concernant.

Nom du technicien Organisme Date Signature
Willy PIERRE Etudes Environnement

RENSEIGNEMENTS SUR L'EXPLOITATION

Site(s) concernés par ce diagnostic : Le siège de l'exploitation est un site d'élevage
Nom Lieu-dit Commune Coordonnées
Le Faude Le Faude Langonnet
Bellevue (St Samson) Bellevue (St Samson) Rohan

Propriété des bâtiments : Locataire de l'ensemble Classe de l'exploitant : Jeune agriculteur Installation :
Propriétaire en totalité + 55 ans
Propriétaire en partie Reprise d'exploitation : Oui Non Ne sait pas

INFORMATIONS RELATIVES A LA LOCALISATION DE L'EXPLOITATION

Elevage situé dans une zone d'action prioritaire
zone vulnérable zone A (petite région : Région Nord)
autre zone d'action prioritaire définie par arrêté préfectoral

Autres informations :
zone d'action renforcée (ZAR)
périmètre de captage
zone de montagne

OPTIONS DE CALCUL DU DOSSIER

Capacité réglementaire selon temps de présence des animaux
L'éleveur s'engage à respecter les conditions de stockage et de compostage au champ
Pluie mensuelle à stocker en mm /mois station : Région Nord

sur fosse
autres surfaces

LES PROJETS (troupeaux, surfaces, bâtiments, investissements, aides publiques sollicitées hors PMPOA...) :

Surface SAU : ha Surface Fourragère Principale (SFP) : 75,00 ha

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement

56630

27/07/2021

17/01/2022

sep oct nov déc jan fév mar avr mai jun jul aou mm /an
0 76 101 145 118 87 23 0 0 0 0 0 550

18 76 101 145 118 87 32 33 23 30 18 28 708

0,00



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - RUMINANTS • BÂTIMENTS, PLEIN AIR EN HIVER

{1 {2

1
LF-B1.1  Tous couloirs béton (logettes  
face/face)
(72 places)

VL8 150
12,0 
6,9 172,5 16 650 kgN 2 623kgN Paille

L
FCs
P

1f/j
FO1
FUM

2
LF-B1.2  Tous couloirs béton (logettes  
face/face)
(26 places)

" " " " " 2 623kgN Paille L 1f/j FO1

3
LF-B1.3  Couloir béton (logettes mono-rang)
(39 places) " " " " " 2 623kgN L 1f/j FO1

4

5
LF-B1.4  Nurserie cases collectives paillées
(24 places) VxE 24

12,0 
12,0 7,2 600 kgN 600kgN Paille FTC 1f/3s FUM

6
LF-B1.5  Cases collectives sur litière paillée
(33 places) VxE 16

12,0 
12,0 4,8 400 kgN 400kgN Paille FTCa 1f/2m CHAMP

7
LF-B1.6  Box ou parc de vêlage
(7 places)

12,0 
0,0 Paille FTCa 1f/2m CHAMP

8

9
LF-B2.1  Cases collectives sur litière paillée
(20 places) VL8 30

12,0 
6,9 34,5 3 330 kgN 787kgN Paille FTCa 1f/2m CHAMP

10
LF-B2.2  Cases collectives sur litière paillée
(25 places) " " " " " 787kgN Paille FTCa 1f/2m CHAMP

11

12
BE-B1.1A  Nurserie cases collectives  
paillées
(15 places)

GL0 11
12,0 
9,0 3,3 275 kgN 103kgN Paille FMC 1f/3s BE-FUM

Ruminants Total Maîtrisable Plein air Pâture
a b c d=a-(b+c)

kgN/an 24 960 12 585 12 375

UGB pour la consommation de fourrage 272,5

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement
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Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - RUMINANTS • BÂTIMENTS, PLEIN AIR EN HIVER

{1 {2

13
BE-B1.1B  Niches à veaux individuelles  
paillées
(11 places)

GL0 11
12,0 
9,0 3,3 275 kgN 103kgN Paille FMC 1f/3s

BE-
FUM

14
BE-B1.4  Aire de couchage paillée  
"intégrale"
(49 places)

GL1 38
12,0 
6,0 22,8 1 615 kgN 808kgN Paille FTCa 1f/2m BE-FUM

15
BE-B1.6A  Cases collectives sur litière  
paillée
(25 places)

GL1 20
12,0 
6,0 12,0 850 kgN 425kgN Paille FTCa 1f/2m BE-FUM

16
BE-B1.6B  Cases collectives sur litière  
paillée
(10 places)

GL2 10
12,0 
4,0 7,0 540 kgN 180kgN Paille FTCa 1f/2m BE-FUM

17
BE-B2.1  Cases collectives sur litière paillée
(28 places) GL0 28

12,0 
9,0 8,4 700 kgN 525kgN Paille FTCa 1f/2m BE-FUM

18

19

20

21

22

23

24

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement

R
e

p
è

re
 d

e
 l'

u
n

ité
 d

e
 f

o
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t

U
n

ité
 d

e
 f

o
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t,
 

m
o

d
e

 d
e

 lo
g

e
m

e
n

t,

su
rf

a
ce

 e
xi

st
a

n
te

 e
st

im
é

e

e
t 

n
o

m
b

re
 d

e
 p

la
ce

s

T
yp

e
 d

'a
n

im
a

u
x

E
ffe

ct
ifs

 m
o

ye
n

s

M
o

d
e

 d
'a

lim
e

n
ta

tio
n

D
u

ré
e

 d
e

 p
ré

se
n

ce
 (

e
n

 m
o

is
)

N
o

m
b

re
 d

'U
G

B

kg
 t

o
ta

u
x

kg
 t

o
ta

u
x 

m
a

ît
ris

a
b

le
s

N
a

tu
re

 e
t 

q
u

a
n

tit
é

 d
e

 li
tiè

re
 p

a
r 

a
n

im
a

l e
t 

p
a

r 
jo

u
r

T
yp

e
 d

e
 d

é
je

ct
io

n
s 

à
 s

to
ck

e
r

P
é

rio
d

ic
ité

 d
e

 c
u

ra
g

e
 o

u
 d

e
 r

a
cl

a
g

e

D
e

st
in

a
tio

n
 d

e
s 

d
é

je
ct

io
n

s



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

1 - LF-B1.1 Tous couloirs béton (logettes face/face)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 150 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,9 mois

Séparateur de phases mécanique à vis
Type de déjections à stocker FO1 FUM ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille

L - Lisier pailleux 100 % (80 %) (80 %)
FCs - Fumier compact sortie séparateur phase méca.100 % (19 %) (20 %) Quantité de litière
P - Purin 100 % (1 %) (20 %)

Surface unité 0,0 m²

2 - LF-B1.2 Tous couloirs béton (logettes face/face)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 150 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,9 mois

Type de déjections à stocker FO1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
L - Lisier pailleux 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

3 - LF-B1.3 Couloir béton (logettes mono-rang)

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 150 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,9 mois

Type de déjections à stocker FO1 ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière
L - Lisier 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

5 - LF-B1.4 Nurserie cases collectives paillées

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau élevage < 6mois (lait) 24 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 12,0 mois

Type de déjections à stocker FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTC - Fumier très compact (autre que lit. acc.)100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

6 - LF-B1.5 Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Veau élevage < 6mois (lait) 16 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 12,0 mois

Type de déjections à stocker CHAMP ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

7 - LF-B1.6 Box ou parc de vêlage

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 0,0 mois

Type de déjections à stocker CHAMP ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

9 - LF-B2.1 Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 30 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,9 mois

Type de déjections à stocker CHAMP ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

10 - LF-B2.2 Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Vache laitière 8000 - 9000 kg (111 kgN) 30 110 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,9 mois

Type de déjections à stocker CHAMP ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

12 - BE-B1.1A Nurserie cases collectives paillées

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 6m-1an (lait) 11 70 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 9,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FMC - Fumier mou à compact 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

13 - BE-B1.1B Niches à veaux individuelles paillées

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 6m-1an (lait) 11 70 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 9,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FMC - Fumier mou à compact 100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

14 - BE-B1.4 Aire de couchage paillée "intégrale"

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 38 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
4 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

15 - BE-B1.6A Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 1-2ans (lait) 20 100 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
4 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 6,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 1a - DESCRIPTION DES UNITÉS • RUMINANTS

16 - BE-B1.6B Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse > 2ans (lait) 10 120 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
4 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 4,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

17 - BE-B2.1 Cases collectives sur litière paillée

Animaux Effectifs %Stock Présence sep oct nov dec jan fev mar avr mai jun jul aou
moyens Exploitation

Génisse 6m-1an (lait) 28 70 % Unité 24 h/j
16 h/j
12 h/j
8 h/j

Stockage des eaux brunes uniquement lorsque les animaux sont présents Exploitation: 12,0 mois Unité: 9,0 mois

Type de déjections à stocker BE-FUM ... ... ... Epand. %Pertes %kgN %Stock Nature de litière Paille
FTCa - Fumier très compact de litière accumulée100 % (100 %) (100 %)

Quantité de litière

Surface unité 0,0 m²

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement



Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 2. STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DEJECTIONS ET EFFLUENTS

1 FUM  Fumière non couverte avec 3 murs LF-B1.1 LF-B1.4 F 1 090kgN 60 m²

3 FO1  Fosse circulaire enterrée non couverte 3,00 m 0,50 m
LF-B1.1 LF-B1.2 LF-
B1.3 SDT

P + L + E 3 114kgN 833 m³

4 FO2  Fosse aérienne en béton banché 3,00 m 0,50 m FO1 P + L + E 4 252kgN 1 140 m³

5 FO3  Fosse aérienne en béton banché 3,00 m 0,50 m E 0kgN 25 m³

7
BE-FUM  Fumière couv. avec 3 murs
Jus >> BE-FOS

BE-B1.1A BE-B1.1B  
BE-B1.4 BE-B1.6A  
BE-B1.6B BE-B2.1

M + A 2 144kgN 300 m²

8 BE-FOS  Fosse rectangulaire enterrée couverte 3,00 m 0,25 m 0kgN 275 m³

1 CHAMP
LF-B1.5 LF-B1.6 LF-
B2.1 LF-B2.2

A 1 974kgN

1
SDT  TPA double 2x14 postes
(274,0 m², EV standard)

EV+EB

Toutes 
espèces Total Maîtrisable Plein air Pâture

kgN/an 24 960 12 585 12 375

Types de produits :
* dont résorbé par traitement

A: litière accumulée, F: fumier compact, M: fumier mou, L: lisier, P: purin, S: fientes sèches, H: fientes humides, E: autres effluents, Il/Is: import liquide/solide
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Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone A

Station météo : Région Nord Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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FUM Fumière non couverte avec 3 murs Capacité utile forfaitaire 45,4 m²
60 m²

LF-B1.1 Tous couloirs béton (logettes  
face/face)

1f/j FCs VL8 150 4,0
3,8

5,50 m² 100% 33%
(20%)

110% 0,63
1 / 1

1 / 1,6

35,9 m²

LF-B1.4 Nurserie cases collectives  
paillées

1f/3s FTC VxE 24 2,0
4
6

4
6

0,50 m²
+0,450 x 1,10 m²

0 x 1,45 m²

0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

9,5 m²

FO1 Fosse circulaire enterrée non couverte    (Stockage complémentaire -> FO2 Fosse aérienne en béton banché) Capacité utile forfaitaire 833,0 m³
833 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 161,1 m³

LF-B1.1 Tous couloirs béton (logettes  
face/face)

1f/j P 4,5
4,2

8% x 66,28 m³
1,00 m

4,9 m³

L VL8 150 4,5
4,2 4

6

8,10 m³
7,20 m³

10,80 m³

100% 33%
(80%)

110% 332,6 m³

LF-B1.2 Tous couloirs béton (logettes  
face/face)

1f/j L VL8 150 4,5
4,2 4

6

8,10 m³
7,20 m³

10,80 m³

100% 33% 110% 415,8 m³

LF-B1.3 Couloir béton (logettes mono-
rang)

1f/j L VL8 150 4,5
4,2 4

6

8,10 m³
7,20 m³

10,80 m³

100% 33% 110% 415,8 m³

SDT TPA double 2x14 postes EV+EB 274,0 m² 4,5
1

4,0 l/m²
27,60 m³

420,1 m³

BE-FOS Fosse rectangulaire enterrée  
couverte

TFR -0% -0 m³

FO2 Fosse aérienne en béton  
banché

Trop
plein

-917,4 m³

FO2 Fosse aérienne en béton banché Capacité utile forfaitaire 1 137,9 m³
1 140 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 220,5 m³

FO1 Fosse circulaire enterrée non  
couverte

Trop
plein

+917,4 m³
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Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU
par : Willy PIERRE

Tab 13. REPERES DU CALCUL DES CAPACITES DE STOCKAGE FORFAITAIRES zone A

Station météo : Région Nord Prise en compte du temps de présence dans le calcul de la capacité réglementaire.
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FO3 Fosse aérienne en béton banché Capacité utile forfaitaire 4,4 m³
25 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,50 m Dont pluie 4,4 m³

BE-FUM Fumière couv. avec 3 murs Capacité utile forfaitaire 5,3 m²
300 m² FMC+Fcr < 75%

BE-B1.1ANurserie cases collectives  
paillées

1f/3s FMC => FC GL0 11 => 15,0 2,0
4
6

2
3

1,00 m²
+0,800 x 1,25 m²

0 x 1,80 m²

100% 50% 70% 1,00
1,6 / 1
1 / 1,6

5,3 m²

BE-B1.1BNiches à veaux individuelles  
paillées

1f/3s FMC => FC GL0 11 2,0
4
6

2
3

(hors référentiel)
50% 70% 0,0 m²

BE-B1.4 Aire de couchage paillée  
"intégrale"

1f/2m FTCa GL1 38 => 49,0 2,0
4
6

2
3

0,00 m²
0 x 1,25 m²
0 x 1,80 m²

0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

0,0 m²

BE-B1.6ACases collectives sur litière  
paillée

1f/2m FTCa GL1 20 => 25,0 2,0
4
6

2
3

0,00 m²
0 x 1,25 m²
0 x 1,80 m²

0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

0,0 m²

BE-B1.6BCases collectives sur litière  
paillée

1f/2m FTCa GL2 10 2,0
1,8 4

6
2
3

0,00 m²
0 x 1,25 m²
0 x 1,80 m²

120% 0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

0,0 m²

BE-B2.1 Cases collectives sur litière  
paillée

1f/2m FTCa GL0 28 2,0
4
6

2
3

0,00 m²
0 x 1,25 m²
0 x 1,80 m²

70% 0,80
1,6 / 1,6

1,6 / 2

0,0 m²

BE-FOS Fosse rectangulaire enterrée couverte Capacité utile forfaitaire 0,0 m³
275 m³ utiles, HT = 3,00 m, HG = 0,25 m
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CAPACITÉ AGRONOMIQUE - CAPACITE DE STOCKAGE, Dimensionnement Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU

par : Willy PIERRE

BE-FUM, Fumière couv. avec 3 murs

Teneur indicative moyenne 4,9 kgN/t

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Totaux/an
• Entrées (t) 14 14 14 20 20 30 31 33 33 33 32 31 25 23 23 7 7 7 7 7 7 7 7 7 442

• Sorties (t)

Transferts

Exp. non épandu

Epandage 98 245 98 442

Total 98 245 98 442

• Dimensionnement (tonnes)
Point zéro -70 -57 -43 -23 -3 27 59 92 125 159 191 222 247 25 48 -43 -36 -29 -22 -14 -7 -0 7 14

stock fin 0 14 27 47 68 98 129 162 195 229 261 292 317 95 118 27 34 42 49 56 63 70 77 85

av. épandage 98 340 125

• Equivalents "temps plein"
Production 67 t /mois

Capacité de stockage 4 mois 100 m²

Capacité de stockage 6 mois 183 m²

•  Capacité agronomique 139 m²
Capacité en tonnes 329 t

• Capacité existante 300 m²

• Capacité réglementaire ICPE 5 m²

• A créer 0 m²

• Capacité du projet 0 m²

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement
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CAPACITÉ AGRONOMIQUE - CAPACITE DE STOCKAGE, Dimensionnement Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU

par : Willy PIERRE

FUM, Fumière non couverte avec 3 murs

Teneur indicative moyenne 5,5 kgN/t

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Totaux/an
• Entrées (t) 6 6 8 8 9 11 11 11 11 11 11 11 9 8 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 197

• Sorties (t)

Transferts

Exp. non épandu

Epandage 74 49 74 197

Total 74 49 74 197

• Dimensionnement (tonnes)
Point zéro 19 -48 -40 -33 -24 -13 -1 10 21 32 -6 6 15 22 29 35 -32 -26 -19 -13 -6 -0 6 13

stock fin 67 0 8 15 24 35 47 58 69 81 43 54 63 70 77 83 16 22 29 35 42 48 55 61

av. épandage 74 92 90

• Equivalents "temps plein"
Production 23 t /mois

Capacité de stockage 2 mois 32 m²

Capacité de stockage 4 mois 58 m²

•  Capacité agronomique 56 m²
Capacité en tonnes 87 t

• Capacité existante 60 m²

• Capacité réglementaire ICPE 56 m²

• A créer 0 m²

• Capacité du projet 0 m²
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CAPACITÉ AGRONOMIQUE - CAPACITE DE STOCKAGE, Dimensionnement Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU

par : Willy PIERRE

FO2, Fosse aérienne en béton banché

• regroupe FO1+FO3 (gestion commune) Hauteur Totale 3,00 m

Teneur indicative moyenne 2,2 kgN/m³ Garde 0,50 m

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Totaux/an
• Entrées (m³) 93 93 116 116 139 186 186 186 186 186 186 186 139 116 93 93 93 93 93 93 93 93 93 93 3 046

m³ pluie/fosse 0 0 17 17 23 23 33 33 27 27 20 20 5 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 251

Prod. totale 93 93 134 134 163 209 219 219 213 213 206 206 145 122 93 93 93 93 93 93 93 93 93 93 3 297

• Sorties (m³)

Transferts

Exp. non épandu

Epandage 960 960 418 960 3 297

Total 960 960 418 960 3 297

• Dimensionnement (m³)
Point zéro 279 -642 -496 -349 -169 57 301 545 778 1011 217 438 586 270 363 456 549 -372 -279 -186 -93 0 93 186

stock fin 921 0 147 293 473 699 943 1 187 1 420 1 653 859 1 080 1 229 912 1 005 1 098 1 191 270 363 456 549 642 735 828

av. épandage 1 015 1 874 1 354 1 284

• Valeur fertilisante
kgN av. épandage 1 998 4 083 3 026 2 749

kgN/m³ 2,0 2,0 1,8 1,8 1,9 2,0 2,1 2,1 2,1 2,1 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,2 2,1 2,1 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0

• Capacité agronomique
Total 2116 m³

Utile 1763 m³
Surface non couverte 705 m²

• Capacité existante
Total 2398 m³

Utile 1998 m³
Surface non couverte 799 m²

• Capacité réglementaire ICPE
Total 2140 m³

Utile 1783 m³

• A créer
Total 0 m³

Utile 0 m³
Surface non couverte 0 m²

• Capacité du projet
Total 0 m³

Utile 0 m³

''Total'' désigne le volume utile + la garde.
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CAPACITES DE STOCKAGE Projet réalisé chez : GAEC QUERO DANJOU

par : Willy PIERRE

Comparatif

Capacités
Stockage Existant Forfait Réglem Agronomique Requise Projet

(1) Totale Utile (2) (3) ICPE (3) (4) Totale Utile Min. (3) Totale Utile

Et Eu Rf Ric <  Ag  > Rm Pt Pu

BE-FUM
    Fumière couv. avec 3 murs

300 m² 5 m² 5 m² 139 m² 139 m²

FUM
    Fumière non couverte avec 3 murs

60 m² 45 m² 56 m² 56 m² 56 m²

FO2 {+FO1+FO3}
    Fosse aérienne en béton banché

2 398 m³ 1 998 m³ 1 975 m³ 1 783 m³ 2 116 m³ 1 763 m³ -2% 1 783 m³

Totaux     Fumières 360m² 61m² 195m² 195m²

Fosses 2 398m³ 1 998m³ 1 783m³ 1 763m³ 1 783m³

(1) Les ouvrages entre parenthèses sont uniquement transférés, jamais épandus. Si transfert en continu, la capacité agronomique n'est qu'indicative et correspond à environ 15j de stockage.

(2) Lorsque la capacité existante des fosses transférée est limitée à leur capacité réglementaire le 1er volume correspond à la capacité retenue par le calcul (le 2ème est la capacité réelle)

(3) Fosse : capacité utile

(4) Le calcul de la capacité agronomique n'a pu être mené que sur ceux qui sont cochés.

(5) Fosse non couverte : écart dû à la pluie sur fosse, entre le volume annuel stocké et les quantités épandues.

(R) Stocke uniquement des fumiers compacts pailleux : féquence de curage => capacité exigée = capacité réglementaire

I-cône DeXeL v7.22.3 Etudes Environnement

écart (5) 
fosse nc.

Le PA Nitrates autorise le recours à un calcul individuel des capacités agronomiques de stockage pour justifier de capacités de stockage inférieures aux capacités forfaitaires.

L’exploitant doit alors être en mesure de fournir toutes les preuves justifiant de l’exactitude du calcul effectué et de son adéquation avec le fonctionnement de l’exploitation.



Annexes - Demande d’enregistrement ICPE 
 

 

 

 

 

Annexe 6 : Contexte 
environnemental 

 
 

• Cartes du contexte environnemental aux échelles 1/20000 et 1/25000 
• Fiche descriptive Natura 2000 – FR5300003 
• Evaluation complémentaire à la rubrique 7.2 Incidence potentielle de 

l’installation (du cerfa n°15679*03) 
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR5300003 - Complexe de l'est des montagnes noires
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR5300003

1.3 Appellation du site
Complexe de l'est des montagnes noires

1.4 Date de compilation
30/11/1995

1.5 Date d’actualisation
20/09/2017

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Bretagne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.bretagne.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 12/11/2007
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 17/02/2014

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000028714203

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : -3,51028° Latitude : 48,20028°

2.2 Superficie totale
1402,33 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
0%

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

53 Bretagne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

56 Morbihan 26 %

29 Finistère 27 %

22 Côtes-d'Armor 47 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

22061 GLOMEL

56066 GOURIN

56100 LANGONNET

22124 LESCOUET-GOUAREC

22146 MELLIONNEC

29152 MOTREFF

22163 PAULE

22202 PLEVIN

56170 PLOURAY

56199 ROUDOUALLEC

29249 SAINT-GOAZEC

29278 SPEZET

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028714203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028714203
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22373 TREOGAN

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3110
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae)

3,1
(0,22 %)

G C C B B

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

3,35
(0,24 %)

G B C A A

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion

0,2
(0,01 %)

G D

4020
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix

X 118,07
(8,42 %)

G A C A A

4030
Landes sèches européennes

146,49
(10,45 %)

G B C B B

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)

X 0,02
(0 %)

G D

6410
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)

43,87
(3,13 %)

G B C B B

7110
Tourbières hautes actives

X 1,74
(0,12 %)

G B C B B

7120
Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle

20,5
(1,46 %)

G B C B B

7140
Tourbières de transition et tremblantes

7,81
(0,56 %)

G D

7150
Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion

0,23
(0,02 %)

G A C A A

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 0,02
(0 %)

G D

9120 26,34 G C C B C

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3130
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/3260
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4020
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4030
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6230
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6410
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7110
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7120
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7140
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/7150
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9120


Date d'édition : 12/01/2021
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003

- 5/9 -

Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) (1,88 %)

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1355 Lutra lutra p i P M C A C A

P 1398 Sphagnum pylaesii p i R G B B B B

P 1421 Vandenboschia speciosa p i P G B B C B

P 1831 Luronium natans p i P G C B C B

P 1887 Coleanthus subtilis p i R G B A A A

I 1007 Elona quimperiana p i P M B B C B

I 1044 Coenagrion mercuriale p i P M C C C C

I 1065 Euphydryas aurinia p i P M C B C B

I 1083 Lucanus cervus p i P M C B C B

F 1096 Lampetra planeri p i P M C B C B

F 1163 Cottus gobio p i P M D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/433956
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/127178
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106807
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92171
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/163461
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/53865
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
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• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

A Rana dalmatina i P X X X

I Cordulegaster boltonii i P X

P Asphodelus arrondeaui i P X

P Drosera intermedia i P X

P Drosera rotundifolia i P X

P Eriophorum vaginatum i P X

P Gentiana pneumonanthe i P X

P Juncus squarrosus i P X

P Lycopodiella inundata i P X

P Narthecium ossifragum i P X

P Pinguicula lusitanica i P X

P Scirpus cespitosus subsp. germanicus i P X

R Lacerta vivipara i P X

R Coronella austriaca austriaca i P X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/310
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/199694
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84340
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95438
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/95442
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96861
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/99922
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/104334
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106993
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/109372
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/113626
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/140763
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77692
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77960
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 7 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 16 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 50 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 6 %

N14 : Prairies ameliorées 1 %

N19 : Forêts mixtes 20 %

Autres caractéristiques du site

Complexe de landes, tourbières, boisements et affleurements rocheux de l'Est des Montagnes Noires, bénéficiant, à l'instar
des Monts d'Arrée, d'un climat frais à pluviométrie relativement élevée (1100 mm/an).

Vulnérabilité : Sur les secteurs les plus sensibles (tourbières, landes humides, bas-marais), l'abandon des pratiques agricoles
extensives (fauche, pâturage), voire la reconversion de ces terres en cultures ou boisements (gyrobroyage, labour, drainage),
ainsi que des modifications du régime ou de la nature physico-chimique des eaux, modifient parfois de manière radicale et
irréversible les habitats d'intérêt communautaire présents ainsi que les peuplements faunistiques et floristiques associés.
Le maintien du régime hydraulique actuel est nécessaire pour assurer un bon état de conservation du Coléanthe.

4.2 Qualité et importance

Ensemble de sites complexes associant des landes sèches à mésophiles, des landes humides tourbeuses à sphaignes
(habitat prioritaire), des tourbières acides, notamment les tourbières à narthécies et à sphaignes (habitat prioritaire), avec
présence de la Sphaigne de la Pylaie à l'extrêmité Est de son aire de répartition européenne, aire limitée à la Bretagne, la
Galice et l'Asturie (Espagne).
Les rives exondables à substrat sablo-vaseux de l'étang du Coronc (Glomel - 22) abrite le Coléanthe délicat (annexe II),
unique représentant connu de la tribu des Coleantheae, menacé au niveau mondial.
La Loutre d'Europe occupe ici la zone centrale du noyau principal en Centre-Bretagne.
En 2005 deux extensions du site situées sur la commune de Glomel, permettent d'intégrer :
-  l'étang du Corong abritant l'une des rares localités européennes de coléanthe subtil (Coleanthus subtilis). Etang à niveau
d'eau variable dont les berges sont colonisées par des ceintures de végétations amphibies se rattachant à l'habitat " Eaux
stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétations des Littorelletae uniflorae (littorelle) et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
" (code 3130). Dans ce site, le coléanthe forme des gazons très étendus, notamment aux environs du village de Saint-
Conogan.
-  la zone naturelle de Lann Bern. Cet espace abrite des habitats et des espèces d'intérêt communautaire identiques à ceux
d'autres secteurs retenus dans ce complexe, en particulier la  Sphaigne de la Pylaie  et deux habitats prioritaires:
Landes humides atlantiques tempérées à Bruyère ciliée et Bruyère à 4 angles *
Végétation des tourbières hautes actives *

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L E03.03 Dépôts de matériaux inertes I

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
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L H01
Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines
et saumâtres)

I

L J02.06 Captages des eaux de surface I

M F01 Aquaculture (eau douce et marine) I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) %

Propriété d'une association, groupement ou
société

%

Collectivité territoriale %

Domaine régional %

4.5 Documentation

- DURFORT J (1994), Inventaire des tourbières du Finistère.
Conseil général 29.
- FEDERATION CENTRE-BRETAGNE environnement (1993), Etude pour une stratégie de préservation, de restauration et de
gestion des espaces naturels dans le centre-ouest Bretagne.
- GAUTIER (1960), Excursion géographique de Lothey à Coadri.
Penn ar Bed n° 22.
- GREMILLET X (1992/1994), Bilan de la reproduction des busards dans les Montagnes Noires.
- LAFONTAINE L (1996), Espaces naturels régionaux d'intérêt prioritaire pour les mammifères d'intérêt européen.
- ZNIEFF, fiches n° 0003, 0004, 0029, 0043, 0073, 0073/0001 à 0073/0003, 0074, 0082, 0086, 0087, 0091, 0203, 0621/0009 à
0621/0011.

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

15 Terrain acquis par un conservatoire d'espaces naturels 8 %

42 Réserve naturelle conventionnelle 100 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
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Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation :

Adresse :    

Courriel :

Organisation : Communaute de communes du Kreiz-Breizh

Adresse : 6 Rue Joseph Pennec  22110  ROSTRENEN

Courriel : http://www.kreiz-breizh.fr/

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

X Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300003
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LE FAUD

Surface 119,3 ha

Photo 1 : vue sur landes humides tourbeuses, C. Pujolle, AMV

Commune(s) Langonnet

Propriétaire(s) Commune : 0,3 ha
Groupement foncier 
agricole : 79 ha
Société civile : 5,4 ha
Particuliers : 33 ha

Description

Ce secteur couvre une partie du versant exposé est et  sud-est,  situé entre le Bois de
Conveau à l’ouest et le bois de Kerjean à l’est. Il est limité en bas de pente à l’est par le
ruisseau du Roz Milet qui prend source près du secteur de Kerlescouarn et présente un
faciès assez embroussaillé sur ses abords.

Habitats d’intérêt 3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
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communautaire uniflorae)
4020* Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix
4030 Landes sèches européennes
6410 Prairies à Molinie sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae)
7110* Tourbières hautes actives
7120 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle
7140 Tourbières de transition et tremblantes
7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion

La zone du Faud peut se partager en deux : une moitié nord riche en landes humides, landes mésophiles et
milieux tourbeux, et une moitié sud où l’on trouve essentiellement des prairies humides oligotrophes et
quelques patchs de landes. 
Dans la partie nord les landes sont plutôt bien préservées mise à part la grande lande humide juste sous la
route, au centre du secteur. La lande mésophile tout en haut de la pente, à côté de la plantation est plutôt en
mauvais état, tout comme les quelques landes humides en bas de pente au nord où les ligneux colonisent la
zone. La Fougère aigle est bien développée aux abords des talus ou sur les zones de pente raide mais elle ne
colonise pas plus avant dans la lande. Les secteurs tourbeux et marécageux sont en très bon état et montrent
une diversité floristique et faunistique très riche. La plus belle zone est sans doute l’ensemble formé par les
trois mares, jouxtées de landes humides tourbeuses, que l’on trouve à l’est,  en bordure du ruisseau. La
station de Linaigrette vaginée est localisée sur la mare centrale. 
La partie sud, quant à elle, est riche de milieux prairiaux humides. La grande prairie sud est en très bon état
et  fauchée  régulièrement.  Quelques  mares  ou  dépressions  humides  profitent  aux  odonates  et  aux
amphibiens. Les autres secteurs prairiaux et landicoles sont moins bien conservés et ont pâti de la déprise
agricole. Le retour de pratiques de fauche suffirait à restaurer et maintenir ces zones en bon état. 
(Voir cartographie des habitats d’intérêt communautaire à la fin de la fiche)

Autres types de 
milieux et 
d’occupation du 
sol

Prairies temporaires, prairie humides, plantations de résineux, ptéridaies, boisements 
mixtes
Bâti : Fermes et hangars

Espèces d'intérêt 
communautaire

Lutra lutra, Loutre d’Europe

Présence possible : Coenagrion mercuriale, 
Agrion de Mercure
Lucanus cervus, Lucane cerf-volant
Elona quimperiana, Escargot de Quimper
Cottus gobio, Chabot commun
Lampetra planeri, Lamproie de Planer

Le Chabot commun et la Lamproie de 
Planer sont présents sur le bassin versant, 
il est donc possible d’en trouver dans le 
ruisseau qui marque la limite du 
périmètre.

Autres espèces 
patrimoniales

Espèces végétales : Asphodelus arrondeaui, Asphodèle d’Arrondeau, Drosera 
intermedia, Rossolis intermédiaire, Drosera rotundifolia, Rossolis à feuilles rondes, 
Narthecium ossifragum, Narthécie des marais, Rhynchospora alba, Rhynchospore blanc,
Eriophorum vaginatum, Linaigrette vaginée, Dactylorhiza maculata, Orchis tacheté
Avifaune contactée : Circus cyaneus, Busard Saint-Martin
et à proximité : Lullula arborea, Alouette lulu, Saxicola rubicola, Tarier pâtre, Strix 
aluco, Chouette hulotte, Caprimulgus europaeus, Engoulevent d’Europe
Arvicola sapidus, Campagnol amphibie, Pipistrellus pipistrellus, Pipistrelle commune, 
Plecotus auretus, Oreillard roux
Plusieurs espèces d’amphibiens et reptiles dont Vipera berus, Vipère péliade, Bufo bufo, 
Crapaud commun, Lissotriton helveticus, Triton palmé
Lépidoptères et odonates

Périmètres de 
protection/ 
désignation

ZNIEFF I - Tourbière et landes humides de le Faud et Crao Bihan
Projet d’extension du site Natura 2000 « Rivière Ellé » sur le cours d’eau longeant la 
limite du site.

Patrimoine 
culturel et 
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archéologique

Activités 
humaines 
pratiquées

Exploitation forestière avec plantations de résineux
Pâturage et fauche

Schéma de localisation des activités humaines

Propositions 
d’actions

- Maintien de la qualité de la grande prairie sud
- Fauche-export des petites prairies oligotrophes
- Lutte contre la Fougère aigle dans les secteurs de lande où elle progresse
- Fauche de la grande lande humide centrale
- Engager une réflexion sur l’avenir de la plantation nord
- Restauration des landes mésophiles et landes humides dégradées
- Suivis et inventaires : odonates, amphibiens et chiroptères dans la zone marécageuse en
bas de pente + suivi de la station de Linaigrette vaginée
- Préservation des fonctionnalités hydrologiques des milieux humides
- Réouverture des abords du cours d’eau sur les zones manquant de lumière

Photographies

171



Document d’objectifs - site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’est des Montagnes noires » - Tome I - 2018

Photo 2 : Prairie oligotrophe au sud                Photo 3 : Ensemble de trois prairies
                                                                         oligotrophes à Molinie au sud, proche du
                                                                         bourg du Faud

Photo 4 : Lande mésophile en contrebas de 
la route

Photos 5, 6 et 7 : ensemble des trois mares au sein de la lande tourbeuse avec la station 
de Linaigrette vaginée

Remarques 
diverses

Une petite zone notée en 2008 comme Hêtraie acidophile potentielle (9120).
La partie sud-ouest de la ZNIEFF qui n’est pas incluse dans le périmètre Natura 2000
pourrait  éventuellement  être  intégrée  dans  le  périmètre  du  site  pour  en  renforcer  la
cohérence. Le site Natura 2000 Rivière Ellé est amené à être étendu en 2018 sur la partie
est du secteur du Faud. Il sera en contact avec le périmètre du site « Complexe de l’est
des Montagnes noires » et englobera le cours d’eau de Roz Milet et quelques parcelles
périphériques rive gauche.
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Evaluation complémentaire à la rubrique 7.2 Incidence 
potentielle de l’installation (du cerfa n°15679*03) 

 
 

I Localisation du projet par rapport au zones sensibles 
 
La cartographie nommée « Contexte environnemental » répertorie les divers zonages et leur 
localisation vis-à-vis de l’exploitation. 
 
Le tableau suivant reprend ces données et est complété par l’appréciation de l’incidence potentielle 
du projet sur ces zones : 
 

Type Nom de la zone Remarques 
Incidence potentielle (appréciation 

sommaire, justification) 

Bassin 
Versant 

Ellé 
Site d’élevage « Le Faude » 
152.19 ha du plan 
d’épandage 

Elevage et plan d’épandage situés en 
dehors des zones sensibles 
identifiées par le SDAGE (3B1, 10A-
1) 
Respect des plafonds de fertilisation 
et adaptation au besoin des plantes 
pour éviter tout transfert vers les eaux 
de surfaces. 
Incidence non notable 

Bassin 
Versant 

Ster Laer 5.91 ha du plan d’épandage 

Bassin 
Versant 

l’Oust(rau de l’Arhon 
& rau de Frameux) 

Site d’élevage « Bellevue » et 
70.6 ha du plan d’épandage 

Cours 
d’eau/Plan 
d’eau 

Rau le Roz Milet 

A 110 mètres au plus proche 
du site de « Le Faude » et 
limitrophe des îlots de 
cultures n°19, 22, 27, 30, 32 
et 34.  

Concernant les parcelles en cultures, 
l’incidence est liée à l’épandage 
d’effluents et au pâturage par les 
animaux 
L’ensemble des parcelles ont fait 
l’objet d’un diagnostique relatif à 
l’épandage des effluents pour exclure 
les zones sensibles. L’intégration de 
bandes enherbées le long des cours 
d’eau et le maintien de certains 
secteurs en prairie permanente 
permettent de conclure à l’absence 
d’incidence du projet sur ces 
éléments sensibles. 
Concernant les installations, les eaux 
pluviales sont infiltrées sur les 
parcelles enherbées aux abords des 
bâtiments. Aucun rejet direct n’est 
réalisé au cours d’eau. 
Incidence évitée par l’application de 
mesures 

Rau le Langonnet 
Limitrophe des îlots de 
cultures n°43 et 45 

Ecoulements 
temporaires affluent 
de l’Ellé 

Limitrophe des îlots de 
cultures n°37 et 40 

Rau Le Moulin du Duc 
A 85 mètres au plus proche 
des îlots de cultures 

Rau le Larhon & 
affluents 

A 450 mètres au plus proche 
du site de « Bellevue » et 140 
mètres des îlots de cultures 

Rau l’Estuer 
Limitrophe des îlots de 
cultures n°4, 15 et 16 

Zones 
Humides 

L’inventaire des 
zones humides a été 
réalisé sur l’ensemble 
des communes 

Sites d’élevage hors zone 
humide. 
Une partie des îlots de 
cultures sont situés en zone 
humide 

Les secteurs identifiés humides sont 
maintenus en prairie permanente et 
exclus de l’épandage. 
Incidence non notable 

    

Zone de 
protection 
de captage 
(selon 
bassin 
versant) 

Prise d'eau de Pont 
Saint-Yves 

3.75 km du site de « Le 
Faude » 
Plan d’épandage en aval de la 
zone 

Elevage et plan d’épandage situés en 
dehors des périmètres de protection. 
Incidence non notable 

Prise d'eau de 
Barrégan 

9.5 km du site de « Le 
Faude » 
5.9 km du plan d’épandage 

Réserve 
naturelle 

/  / 
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Type Nom de la zone Remarques 
Incidence potentielle (appréciation 

sommaire, justification) 

Arrêtés de 
biotope 

/ / Incidence non notable, zones 
géographiquement et/ou 
hydrographiquement éloignées du site ZICO /  / 

ZNIEFF de 
type I 

Rau de Roz Millet 
Elevage à plus de 125 m 
Ilots n°19, 21, 22, 27, 28 et 33 
concernés ou en limite 

Epandage d’effluent exclu des zones 
concernées 
Incidence non notable 

Tourbière et landes 
humides de le Faud et 
Crao Bihan 

Elevage à plus de 375 m 
Ilots n°30, 32 et 34 concernés 
ou en limite 

Epandage d’effluent exclu des zones 
concernées. 
Incidence non notable 

Tourbière de 
Cosclunff St Branda 

Elevage à plus de 4.8 km 
A 100 mètres au plus proche 
des îlots de cultures 

Incidence non notable 

Rau du Moulin du Duc 
Elevage à plus de 7.5 km 
A 250 mètres au plus proche 
des îlots de cultures 

Incidence non notable 

ZNIEFF de 
type II 

Bassin versant de 
l’Ellé 

Elevage et plan d’épandage 
situés en dehors des zones 
d’habitat 

Incidence non notable 

Natura 
2000  

Complexe de l'est des 
Montagnes Noires 

Elevage à plus de 340 m 
Ilots de cultures partiellement 
dans la zone 

Voir chapitres suivants 

Rivière Ellé 
Elevage à plus de 2.5 km 
Ilot de cultures n°36 en limite 
de zone 

Zones 
naturelles 

/ 
Sites d’élevage hors zone 
naturelle 

Incidence non notable 

 
Il est estimé l’absence d’incidence sur les zones sensibles à proximité. 
 
 
 

II Evaluation de l’incidence sur les sites Natura 2000 
 

A) Présentation des sites Natura 2000 
Le recensement des espaces protégés montre des sites Natura 2000 sur l’aire d’études : 
 

Sites Natura 
2000 

Notification du 
site à la 

Commission 
Européenne 

Arrêté de 
désignation 

Cartographie et 
inventaire 

Opérateur 
DOCuments 
d'OBjectifs 
(DOCOB) 

Complexe de 
l’Est des 

Montagnes 
Noires 

31/03/1999 17/02/2014 Oui 
DREAL 

Bretagne 
Oui 

Rivière Ellé 31/12/1998 04/05/2007 Oui 
DREAL 

Bretagne 
Oui 

 
Le site le plus proche, géographiquement, du site d’exploitation est celui du « Complexe de l’Est des 
Montagnes Noires ». Cette zone est située à environ 345 mètres au Nord-ouest du site de « Le 
Faude ». Une partie du parcellaire de l’exploitation (11.5 hectares) est incluse dans cette zone. Il 
s’agit d’îlots maintenus en prairie, exclu de l’épandage des effluents et valorisés uniquement par un 
pâturage extensif. 
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Le site « Rivière de l’Ellé » est plus éloigné de l’élevage et du parcellaire, hormis l’îlot n°36 limitrophe. 
Il s’agit d’un ilot en culture. Il ne jouxte pas de zone d’habitat mais une parcelle également en culture 
incluse dans la zone Natura 2000. 
 
Le site d’exploitation secondaire de « Bellevue – Saint Samson » ainsi que le parcellaire aux abords 
sont éloignés de toute zone classée Natura 2000. 
 
 

B) Incidences potentielles 
 Incidences sur les Habitats et espèces 

Il s’agit des effets provoqués par l’élevage et son fonctionnement. Le site d’exploitation est localisé 
à 345 mètres de la zone la plus proche. 11.5 hectares de SAU sont inclus dans la Natura 2000 
« Complexe de l’Est des Montagnes Noires ». Ces parcelles sont maintenues en prairies et 
exploitées selon les prescriptions du DOCOB, à savoir :  
 

 Alternance fauche-export. 
 Pâturage extensif en limitant les intrants (absence de fertilisation par l’exploitant). 

 
Les parcelles limitrophes (n° 24 et 30) sont occupées par des prairies à rotation longue. L’exploitant 
limite les mises en cultures (céréales, maïs) au minimum et le pâturage y est largement favorisé. 
 
L’incidence est considérée non notable pour l’ensemble des habitats et espèces végétales/animales. 
 

 Incidences sur l’eau 
Le site d'exploitation de « Le Faude » est localisé dans le même bassin versant que la zone 
« Complexe de l’Est des Montagnes Noires » en aval de ce dernier.  

 
L'activité agricole génère des effluents qui sont épandus sur les terres de l’exploitation. Les zones 
classées Natura 2000 sont exclues de tout épandage. 
 
Le projet génère une augmentation du prélèvement d’eau pour l’abreuvement des animaux. Cette 
augmentation est évaluée à 9 m³ par jour sur le site de « Le Faude » par rapport à un prélèvement 
actuel estimé à 20 m³ par jour.  
 
L’eau provient d’un puits de faible profondeur (8 mètres). Ce prélèvement a donc une faible 
incidence sur les nappes d’eau profondes. Le site d’élevage dispose également d’un accès au 
réseau de distribution d’eau potable qui sera utilisé en cas de pénurie et/ou forte demande. 
 
Les précautions suivantes sont prises pour éviter la pollution des eaux au niveau des sites 
d’exploitation : 
 

 Les stockages des effluents sont adaptés et étanches. 
 Les bâtiments sont étanches. 
 Les réseaux d’eaux pluviales sont indépendants des réseaux d’eaux usées. 

 
Les précautions suivantes sont prises pour éviter la pollution des eaux au niveau du parcellaire 
d’épandage : 
 

 Mise en œuvre de dispositifs permettant le limiter le ruissellement aux abords des cours 
d’eau (bande tampon). 

 Pas d’apport de fertilisant sur les parcelles incluses dans les Natura 2000 (hormis l’apport 
des animaux eux-mêmes lors du pâturage extensif). 

 Préservation des zones humides et de la biodiversité (entretien mécanique). 
 
L’incidence sur l’eau est considérée non notable. 
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 Incidences sur l’air 
L'activité est à l'origine d'émissions d'ammoniac et de gaz de combustion. Les mesures prises pour 
limiter les émissions d'ammoniac sont : 
 

 Les bâtiments correctement ventilés (clairevoies et larges portails). 
 Absence d’extraction mécanique de l’air des bâtiments. 
 Le logement des génisses est sur aire paillée. 

 
Le projet peut aussi avoir un impact par la circulation de véhicules. Tous les véhicules sont 
conformes à la réglementation et leurs rejets sont respectueux des normes en vigueur. 
 
Les travaux sur les parcelles n° 24, 30 et 34 sont limités au maximum à la mise au pâturage des 
animaux et à l’entretien des clôtures. 
 
Ces précautions prises, le volume d’activité modérée ainsi que la distance du site par rapport aux 
zones Natura 2000 font que l’incidence est considérée non notable. 
 

 Incidences sonores 
L’activité génère du bruit qui pourrait perturber le comportement des espèces animales. Le bruit 
occasionné est surtout localisé au niveau des bâtiments d’élevage par les animaux eux-mêmes 
(absence de ventilation motorisée). Les sites d’élevage sont existants, en activité et à plus de 100 
mètres (345 m) zones Natura 2000. Il n’y aura pas d’augmentation du volume sonore au niveau du 
site d’élevage de « Le Faude ». 
 
Les opérations d’épandage et sur les cultures le cas échéant seront conduites en période diurne. 
 
Le bruit occasionné par la circulation de véhicules reste faible et ponctuel. 
 
L’incidence est considérée non notable. 
 

 Incidences indirectes 
Il s’agit des impacts résultant des modifications liées au projet. Ces dernières peuvent concerner 
des habitats et des espèces plus éloignés du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins long. 
 
Aucune incidence indirecte n’est retenue pour le projet. 
 
 

C) Conclusions 
L’élevage et notamment les parcelles exploitées par le GAEC QUERO DANJOU sont situées à 
proximité à proximité ou dans des zones Natura 2000. Les précautions prises par l’exploitant font 
que le projet n’engendre pas d’incidences notables vis-à-vis des zones Natura 2000. 
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Annexe 7 : Documentation 
technique 

 
 

• Guide « Maîtrise des consommations d’’eau en élevage » – Innovation 
Agronomiques 30 (2013)  
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vin

s 
et 

les
 o

vin
s 

lai
tie

rs,
 l’a

br
eu

ve
me

nt 
de

s 
ad

ult
es

 re
pr

és
en

te 
le 

po
ste

 le
 p

lus
 

co
ns

om
ma

teu
r (

65
 %

 à 
76

 %
). 

Ce
la 

va
 de

 2,
5 à

 9,
6 l

itre
s/j

/br
eb

is 
se

lon
 le

 ni
ve

au
 de

 pr
od

uc
tio

n e
t la

 pa
rt 

de
 p

âtu
ra

ge
 d

an
s 

la 
ra

tio
n. 

Po
ur

 l
es

 v
ac

he
s 

lai
tiè

re
s, 

le 
niv

ea
u 

d’a
br

eu
ve

me
nt 

va
rie

 d
e 

43
 à

 
11

0 l
/j/v

ac
he

 en
 fo

nc
tio

n d
e l

a t
em

pé
ra

tur
e m

ax
im

ale
, d

u f
ou

rra
ge

 do
mi

na
nt 

et 
du

 ni
ve

au
 de

 pr
od

uc
tio

n. 
 

M
ot

s-
cl

és
 : 

ea
u, 

éle
va

ge
, a

br
eu

ve
me

nt,
 di

ag
no

sti
c, 

po
rc,

 av
icu

ltu
re

, r
um

ina
nts

. 
 A

bs
tr

ac
t: 

Li
ve

st
oc

k 
wa

te
r c

on
su

m
pt

io
n 

co
nt

ro
l: 

de
ve

lo
pm

en
t o

f a
 re

po
sit

or
y, 

id
en

tif
ica

tio
n 

of
 

th
e m

ea
ns

 o
f r

ed
uc

tio
n,

 co
ns

tru
ct

io
n 

of
 a 

di
ag

no
st

ic 
ap

pr
oa

ch
 

W
ate

r a
s 

a 
na

tur
al 

re
so

ur
ce

, b
ec

om
es

 a
 m

or
e 

an
d 

mo
re

 im
po

rta
nt,

 ta
kin

g 
int

o 
ac

co
un

t e
nv

iro
nm

en
tal

 
iss

ue
, g

ro
wi

ng
 u

se
 a

nd
 c

on
tra

sti
ng

 a
va

ila
bil

ity
 o

f t
he

 r
es

ou
rce

. A
gr

icu
ltu

ra
l p

ro
du

cti
on

 is
 o

fte
n 

pu
t 

for
wa

rd
 fo

r i
mp

or
tan

t p
ick

ing
 o

n 
thi

s 
re

so
ur

ce
. H

ow
ev

er
, t

ill 
no

w,
 li

ttle
 o

n 
far

m 
da

ta 
we

re
 a

va
ila

ble
 

P
. M

as
sa

bi
e 

et
 a

l. 

 
88

 
In

no
va

tio
ns

 A
gr

on
om

iq
ue

s 
30

 (2
01

3)
, 8

7-
10

1 
 

co
nc

er
nin

g 
lev

els
 a

nd
 c

on
dit

ion
s 

of 
us

e 
of 

the
 w

ate
r i

n 
an

im
al 

pr
od

uc
tio

n 
far

ms
. T

his
 p

ro
jec

t m
ad

e 
it 

po
ss

ibl
e 

to 
do

cu
me

nt 
co

ns
um

pti
on

 o
f w

ate
r b

y 
typ

e 
of 

pr
od

uc
tio

n 
an

d 
us

e. 
Fo

r t
he

 s
wi

ne
 in

du
str

y, 
wa

ter
ing

 is
 9

3.6
%

 o
f t

he
 to

tal
 w

ate
r c

on
su

me
d 

in 
a 

liv
es

toc
k b

re
ed

er
 fe

ed
er

 is
 1

33
0 

l p
er

 p
ig 

pr
od

uc
ed

 
(1

4.5
 lit

re
s p

er
 ca

rca
se

 kg
). 

In 
po

ult
ry,

 th
e 

dr
ink

ing
 w

ate
r f

or
 a

nim
als

 re
pr

es
en

ts 
alm

os
t 9

0%
 o

f t
he

 u
se

. 
Th

at 
is 

3.1
 l 

to 
5.0

 l 
pe

r b
ird

 p
ro

du
ce

d 
ac

co
rd

ing
 to

 th
e 

sp
ec

ies
 (c

hic
ke

n 
to 

tur
ke

y).
 T

he
 a

mo
un

t o
f t

ota
l 

wa
ter

 to
 p

ro
du

ce
 a 

ca
lf f

or
 sl

au
gh

ter
 un

de
r s

tan
da

rd
 pr

od
uc

tio
n c

on
dit

ion
s i

s 2
40

0 l
itre

s (
18

.4 
l p

er
 kg

 of
 

ca
rca

se
). 

Th
e 

dr
ink

ing
 w

ate
r c

on
trib

ute
s 

73
%

 o
f t

he
 to

tal
. F

or
 c

att
le 

an
d 

da
iry

 s
he

ep
, a

du
lt 

wa
ter

ing
 

re
pr

es
en

ts 
the

 m
os

t (
65

%
 to

 7
6%

). 
Th

is 
ra

ng
es

 fr
om

 2
.5 

to 
9.6

 lit
re

s/d
ay

/sh
ee

p 
ac

co
rd

ing
 to

 th
e 

lev
el 

of 
pr

od
uc

tio
n 

an
d 

the
 sh

ar
e 

of 
gr

az
ing

 in
 th

e 
die

t. 
Fo

r d
air

y c
ow

s, 
the

 w
ate

rin
g 

lev
el 

va
rie

s f
ro

m 
43

 to
 1

09
 

l/d
/co

w 
de

pe
nd

ing
 on

 th
e m

ax
im

um
 te

mp
er

atu
re

, th
e d

om
ina

nt 
for

ag
e a

nd
 th

e l
ev

el 
of 

pr
od

uc
tio

n. 
K

ey
w

or
ds

:w
ate

r, 
br

ee
din

g, 
wa

ter
ing

, d
iag

no
sis

, p
ig,

 po
ult

ry,
 ru

mi
na

nts
. 

In
tr

od
uc

tio
n

Ho
rs 

irr
iga

tio
n, 

l’e
ns

em
ble

 d
es

 p
ré

lèv
em

en
ts 

de
s 

ex
plo

ita
tio

ns
 a

gr
ico

les
 s

’él
èv

er
ait

 à
 u

n 
pe

u 
mo

ins
 d

e 
40

0 
mi

llio
ns

 d
e 

m3  
pa

r 
an

 (
AP

CA
, 2

01
0)

, s
oit

 7
,5 

%
 d

e 
l’e

ns
em

ble
 d

es
 p

ré
lèv

em
en

ts 
ag

ric
ole

s. 
L’a

br
eu

ve
me

nt 
de

s a
nim

au
x r

ep
ré

se
nte

 la
 p

ar
t e

ss
en

tie
lle

 e
t e

st 
es

tim
é 

en
 g

én
ér

al 
à 

80
 %

 d
e 

ce
 to

tal
. 

Le
 d

eu
xiè

me
 p

os
te,

 in
fér

ieu
r à

 1
0 

%
,  

co
nc

er
ne

 le
 la

va
ge

. M
ais

 ce
s d

on
né

es
 g

én
ér

ale
s n

e 
dis

tin
gu

en
t 

pa
s l

es
 d

iffé
re

nte
s f

iliè
re

s a
nim

ale
s e

t n
e 

pe
uv

en
t p

er
me

ttr
e 

de
 d

éte
rm

ine
r s

i d
es

 g
ain

s s
on

t p
os

sib
les

. 
Gl

ob
ale

me
nt,

 le
s 

vo
lum

es
 u

tili
sé

s 
so

nt 
pe

u 
co

mp
tab

ilis
és

 c
ar

 s
ou

ve
nt 

d’o
rig

ine
 p

uit
s 

ou
 fo

ra
ge

. M
êm

e 
lor

sq
ue

 la
 co

ns
om

ma
tio

n 
tot

ale
 e

st 
co

nn
ue

, la
 ré

pa
rtit

ion
 e

ntr
e 

les
 d

iffé
re

nte
s u

tili
sa

tio
ns

 e
n 

éle
va

ge
 n

e 
l’e

st 
pa

s. 
Or

, c
es

 u
sa

ge
s 

so
nt 

trè
s 

div
er

s 
(e

au
 p

ou
r l

a 
bo

iss
on

, p
ou

r l
e 

lav
ag

e 
de

s 
loc

au
x 

ou
, d

an
s 

ce
rta

ine
s 

pr
od

uc
tio

ns
, r

efr
oid

iss
em

en
t e

t/o
u 

dé
so

do
ris

ati
on

, a
ins

i q
ue

 p
ou

r l
e 

pr
é-

re
fro

idi
ss

em
en

t d
u 

lai
t).

 Il 
co

nv
en

ait
 d

on
c, 

de
 d

éte
rm

ine
r, 

da
ns

 u
n 

pr
em

ier
 te

mp
s, 

le 
po

ids
 d

e 
l'é

lev
ag

e 
da

ns
 l'u

tili
sa

tio
n 

de
 

ce
tte

 r
es

so
ur

ce
. C

e 
pr

em
ier

 tr
av

ail
 d

ev
ra

it 
pe

rm
ett

re
 a

ux
 é

lev
eu

rs,
 d

an
s 

dif
fér

en
tes

 c
on

dit
ion

s 
de

 
pr

od
uc

tio
n, 

de
 di

sp
os

er
 d’

élé
me

nts
 ob

jec
tifs

 su
r le

s q
ua

nti
tés

 d'
ea

u n
éc

es
sa

ire
s à

 le
ur

 ac
tiv

ité
, a

ins
i q

ue
 

su
r la

 va
ria

bil
ité

 de
 ce

s q
ua

nti
tés

 en
tre

 él
ev

ag
es

. 
Da

ns
 u

n 
de

ux
ièm

e 
tem

ps
, p

ou
r c

er
tai

ne
s 

fili
èr

es
, l

’an
aly

se
 p

lus
 fi

ne
 d

es
 p

os
tes

 d
e 

co
ns

om
ma

tio
n 

a 
pe

rm
is 

l'id
en

tifi
ca

tio
n 

de
 le

vie
rs 

d'a
cti

on
 p

ou
r l

a 
ma

îtr
ise

 d
es

 c
on

so
mm

ati
on

s 
d’e

au
. L

’ut
ilis

ati
on

 d
e 

no
uv

ell
es

 re
ss

ou
rce

s, 
es

se
nti

ell
em

en
t v

ia 
les

 e
au

x 
plu

via
les

, a
 a

us
si 

fai
t l

’ob
jet

 d
’un

e 
év

alu
ati

on
, à

 la
 

foi
s s

ur
 la

 fa
isa

bil
ité

 et
 su

r le
s u

sa
ge

s p
os

sib
les

. 
A 

l’is
su

e 
du

 p
ro

jet
, u

ne
 d

ém
ar

ch
e 

de
 d

iag
no

sti
c 

et/
ou

 d
e 

co
ns

eil
 a

 é
té 

éla
bo

ré
e 

fili
èr

e 
pa

r f
iliè

re
 p

ou
r 

se
ns

ibi
lis

er
 le

s é
lev

eu
rs 

à 
la 

ma
îtr

ise
 d

e 
la 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

. C
ett

e 
dé

ma
rch

e 
pe

ut 
au

ss
i s

’ad
re

ss
er

 
à 

dif
fér

en
ts 

int
er

ve
na

nts
 c

om
me

 le
s 

tec
hn

ici
en

s 
co

ns
eil

, l
es

 a
cte

ur
s 

de
 l’

ap
pr

ov
isi

on
ne

me
nt 

en
 e

au
 

(in
sta

lla
teu

r, 
tra

ite
me

nt…
) o

u l
es

 co
ns

eil
ler

s s
pé

cia
lis

és
. 

Le
 p

ro
jet

 a
 r

ep
os

é 
su

r 
un

 p
ar

ten
ar

iat
 e

ntr
e 

ins
titu

ts 
tec

hn
iqu

es
 (

Ifip
, I

tav
i e

t I
ns

titu
t d

e 
l'É

lev
ag

e)
, 

ch
am

br
es

 d
’ag

ric
ult

ur
e 

(B
re

tag
ne

, P
ay

s-d
e-

la-
Lo

ire
 e

t A
ve

yro
n)

, g
ro

up
em

en
ts 

de
 D

éfe
ns

e 
Sa

nta
ire

 
(M

ay
en

ne
, 

Rh
ôn

e-
Al

pe
s) 

et 
lyc

ée
s 

ag
ric

ole
s. 

Il 
a 

lar
ge

me
nt 

bé
né

fic
ié 

du
 R

MT
 E

lev
ag

es
 e

t 
En

vir
on

ne
me

nt 
au

qu
el 

pa
rtic

ipe
 la

 p
lup

ar
t d

es
 p

ar
ten

air
es

 d
u 

pr
oje

t. 
Po

ur
 la

 fi
liè

re
 b

ov
in 

lai
t, 

l’U
MR

 
Pe

ga
se

 d
e 

l’In
ra

 a
 m

od
éli

sé
 la

 c
on

so
mm

ati
on

 d
’ea

u 
de

 la
 v

ac
he

 la
itiè

re
 e

t a
 c

on
fro

nté
 le

 m
od

èle
 a

ux
 

do
nn

ée
s o

bte
nu

es
 da

ns
 de

s é
lev

ag
es

 su
ivi

s. 
Ce

 pr
oje

t s
’es

t d
ér

ou
lé 

en
 tr

ois
 ph

as
es

 do
nt 

les
 ob

jec
tifs

 ét
aie

nt 
les

 su
iva

nts
 : 

-  
Co

ns
tru

cti
on

 d
'un

 ré
fér

en
tie

l s
ur

 la
 co

ns
om

ma
tio

n 
d'e

au
 e

n 
éle

va
ge

 vi
a 

de
s e

nr
eg

ist
re

me
nts

 e
n 

éle
va

ge
s c

om
me

rci
au

x e
t e

n s
tat

ion
s e

xp
ér

im
en

tal
es

 ; 
-  

Dé
ter

mi
na

tio
n 

de
s 

mo
ye

ns
 d

’ac
tio

n 
à 

dé
ve

lop
pe

r p
ou

r é
co

no
mi

se
r l

'ea
u 

et 
po

ur
 v

alo
ris

er
 d

e 
no

uv
ell

es
 re

ss
ou

rce
s; 

-  
El

ab
or

ati
on

 d’
un

e m
éth

od
e d

e d
iag

no
sti

c d
e l

’ut
ilis

ati
on

 de
s d

iffé
re

nte
s r

es
so

ur
ce

s e
n e

au
. 



M
aî

tri
se

 d
es

 c
on

so
m

m
at

io
ns

 d
’e

au
 e

n 
él

ev
ag

e

In
no

va
tio

ns
 A

gr
on

om
iq

ue
s 

30
 (2

01
3)

, 8
7-

10
1

89

1.
 C

on
st

ru
ct

io
n 

d'
un

 ré
fé

re
nt

ie
l s

ur
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

d'
ea

u 
en

 é
le

va
ge

Il s
’ag

iss
ait

 d
’un

e 
pa

rt 
de

 ra
ss

em
ble

r d
es

 d
on

né
es

 e
xis

tan
tes

 so
it a

u 
niv

ea
u 

de
 la

 b
ibl

iog
ra

ph
ie,

 so
it a

u 
tra

ve
rs 

d’e
nr

eg
ist

re
me

nts
 e

xis
tan

ts 
ma

is 
no

n 
ex

plo
ité

s. 
D’

au
tre

 p
ar

t, 
de

 n
ou

ve
lle

s d
on

né
es

 co
nc

er
na

nt 
la 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

 d
es

 é
lev

ag
es

 o
nt 

été
 co

lle
cté

es
 d

ire
cte

me
nt 

su
r d

es
 e

xp
loi

tat
ion

s. 
Le

 tr
ait

em
en

t 
co

njo
int

 d
e 

l’e
ns

em
ble

 d
e 

ce
s é

lém
en

ts 
a 

pe
rm

is 
d’o

bte
nir

 d
es

 ré
fér

en
ce

s e
n 

ma
tiè

re
 d

e 
co

ns
om

ma
tio

n 
d’e

au
 d

es
 é

lev
ag

es
 à

 la
 fo

is 
se

lon
 le

 ty
pe

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
et 

po
ur

 le
s 

dif
fér

en
ts 

po
ste

s 
(a

br
eu

ve
me

nt,
 

lav
ag

e, 
re

fro
idi

ss
em

en
t,…

).
Le

 ch
oix

 d
es

 é
lev

ag
es

 a
 é

té 
ré

ali
sé

 se
lon

 le
s f

iliè
re

s, 
po

ur
 te

nir
 co

mp
te 

de
s s

ys
tèm

es
 d

e 
pr

od
uc

tio
n, 

de
 

la 
ré

pa
rtit

ion
 g

éo
gr

ap
hiq

ue
, d

e 
la 

tai
lle

 o
u,

po
ur

 la
 fi

liè
re

 a
vic

ole
,d

es
 e

sp
èc

es
 le

s 
plu

s 
im

po
rta

nte
s 

en
 

ter
me

 de
 pr

od
uc

tio
n.

1.
1 

P
ro

du
ct

io
n 

po
rc

in
e

Af
in 

qu
e 

les
 co

ns
om

ma
tio

ns
 d

’ea
u 

so
ien

t r
ep

ré
se

nta
tiv

es
 d

es
 é

lev
ag

es
 fr

an
ça

is 
à 

la 
da

te 
de

 ré
ali

sa
tio

n 
de

 l’
étu

de
, 

de
s 

cri
tèr

es
 o

nt 
été

 id
en

tifi
és

 c
om

me
 d

isc
rim

ina
nts

 p
ou

r 
co

ns
titu

er
 l’

éc
ha

nti
llo

n. 
 L

es
 

éle
va

ge
s 

on
t t

ou
s 

été
 re

ten
us

 s
ur

 le
 G

ra
nd

 O
ue

st 
de

 la
 F

ra
nc

e 
(B

re
tag

ne
 e

t P
ay

s-d
e-

la-
Lo

ire
) q

ui 
re

pr
és

en
te 

pr
ès

 d
e 

70
 %

 d
e 

la 
pr

od
uc

tio
n 

na
tio

na
le 

(IF
IP

, 2
00

8e
t 2

01
1)

. C
e 

so
nt 

pr
ior

ita
ire

me
nt 

les
 

éle
va

ge
s 

na
iss

eu
rs-

en
gr

ais
se

ur
s 

qu
i o

nt 
été

 s
uiv

is 
ca

r i
ls 

re
gr

ou
pe

nt 
plu

s 
de

 8
0 

%
 d

es
 tr

uie
s 

et 
60

 %
 

de
s 

po
rcs

 à
 l’e

ng
ra

is 
(IF

IP
, 2

00
8e

t 2
01

1)
. D

es
 é

lev
ag

es
 u

niq
ue

me
nt 

en
gr

ais
se

ur
s 

on
t a

us
si 

co
mp

lét
é 

le 
dis

po
sit

if 
pu

isq
ue

 p
lus

 d
e 

20
 %

 d
es

 p
or

cs
 s

on
t p

ro
du

its
 p

ar
 c

e 
typ

e 
d’é

lev
ag

e 
(IF

IP
, 2

00
8e

t 2
01

1)
.

Pa
r a

ille
ur

s, 
se

uls
 le

s é
lev

ag
es

 lo
ge

an
t le

 a
nim

au
x s

ur
 ca

ille
bo

tis
 in

tég
ra

l o
nt 

été
 re

ten
us

 (p
rè

s d
e 

90
 %

 
de

s p
lac

es
 to

us
 st

ad
es

 co
nfo

nd
us

 (I
FI

P,
 2

00
8e

t 2
01

1)
).

En
fin

, la
 ta

ille
 m

oy
en

ne
 d

’un
 é

lev
ag

e 
na

iss
eu

r 
en

gr
ais

se
ur

 é
tai

t,
en

 2
00

8,
de

 1
67

 tr
uie

s p
ré

se
nte

s. 
Ai

ns
i, s

eu
ls 

les
 é

lev
ag

es
 d

e 
plu

s d
e 

15
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va

ch
es

 ta
rie

s, 
les

 g
én

iss
es

 e
t l

es
 v

ea
ux

, 2
9 

sit
ua

tio
ns

 ty
po

log
iqu

es
 o

nt 
été

 r
en

se
ign

ée
s 

(T
ab

lea
u 

4)
 se

lon
 6

 ty
pe

s d
e 

ra
tio

n 
et 

les
 3

 cl
as

se
s d

e 
tem

pé
ra

tur
e 

pr
éc

éd
em

me
nt 

dé
cri

tes
. L

’ef
fet

 d
e 

la 
tem

pé
ra

tur
e 

ma
xim

ale
 e

xté
rie

ur
e 

es
t a

us
si 

trè
s 

sig
nif

ica
tif 

da
ns

 to
ute

s 
les

 s
itu

ati
on

s. 
L’e

ffe
t d

u 
typ

e 
de

 ra
tio

n 
es

t v
ar

iab
le 

se
lon

 le
s c

até
go

rie
s a

nim
ale

s. 
Co

mm
e 

les
 va

ch
es

 ta
rie

s e
t g

én
iss

es
 d

e 
plu

s d
e 

2 
an

s é
tai

en
t s

ou
ve

nt 
re

gr
ou

pé
es

 d
an

s l
es

 é
lev

ag
es

 su
ivi

s, 
le 

ré
fér

en
tie

l n
e 

pe
ut 

pa
s l

es
 d

ist
ing

ue
r. 

Le
ur

 
co

ns
om

ma
tio

n 
mo

ye
nn

e 
va

rie
 d

e 
21

,7 
à 

62
,5 

litr
es

 d
’ea

u 
pa

r 
an

im
al 

pa
r 

jou
r. 

La
 c

on
so

mm
ati

on
 

mo
ye

nn
e d

es
 je

un
es

 an
im

au
x v

ar
ie 

da
ns

 le
s m

êm
es

 pr
op

or
tio

ns
 : 

• 
Gé

nis
se

s d
e 1

 à 
2 a

ns
 : 1

4,8
 à 

47
,6 

litr
es

 pa
r jo

ur
, 

• 
Gé

nis
se

s d
e 6

 m
ois

 à 
1 a

n :
 19

,0 
à 3

2,0
 lit

re
s p

ar
 jo

ur
, 

• 
Ve

au
x a

pr
ès

 se
vra

ge
 : 1

0,4
 à 

21
,2 

litr
es

 pa
r jo

ur
. 

 Cl
as

se
s 

an
im

ale
s 

Te
mp

. 
ma

x. 
(°C

) 

Ty
pe

 de
 ra

tio
n =

 fo
ur

ra
ge

s d
om

ina
nt

s (3
)  

No
m

br
e 

Do
nn

ée
s 

[é
lev

ag
e

] 

Te
st 

sta
tis

tiq
ue

 (4
)  

E.
 m

aï
s 

Fo
in 

/ 
pa

ille
 

Pâ
tu

ra
ge

 
E.

 m
aï

s +
 

pâ
tu

ra
ge

 
Fo

in 
+ 

pâ
tu

ra
ge

 
Te

m
p.

 
m

ax
. 

Ty
pe

 
ra

tio
n 

In
te

ra
cti

on
 

VL
 ta

rie
s, 

gé
nis

se
s 

> 
2 a

ns
 

< 
20

 
41

,4
 (2

,2
) 

54
,8

 (9
,0

) 
21

,7
 (2

,6
) 

/ 
31

,9
 (3

,3
) 

14
1 

[7
] 

F 
= 

22
,3

 
***

 

F 
= 

23
,9

 
***

 

F 
= 

3,
58

 
* 

20
-2

5 
/ (2

)  
62

,5
 (9

,0
) 

34
,5

 (2
,4

) 
/ 

51
,4

 (3
,8

) 
≥ 

25
 

/ 
/ 

45
,2 

(2
,6)

 
/ 

/ 

Gé
nis

se
s  

1 
à 

2 
an

s 

< 
20

 
27

,2
 (3

,3
) 

29
,5

 (2
,8

) 
14

,8
 (3

,0
) 

20
,3

 (4
,1

) 
21

,7
 (3

,0
) 

10
9 

[7
] 

F 
= 

14
,4

 
***

 

F 
= 

5,
7 

***
 

F 
= 

1,
6 ns
 

20
-2

5 
/ 

33
,2

 (3
,0

) 
27

,3
 (2

,7
) 

/ 
35

,2
 (4

,3
) 

≥ 
25

 
/ 

/ 
34

,4 
(3

,5)
 

/ 
47

,6
 (6

,5
) 

Gé
nis

se
s  

6 
mo

is 
à 

1 
an

 

< 
20

 
19

,0
 (2

,3
) 

19
,5

 (2
,2

) 
/ 

18
,6

 (3
,9

) 
/ 

12
9 

[3
] 

F 
= 

24
,1

 
***

 

F 
= 

2,
2 

ns
 

F 
= 

0,
48

 
ns

 
20

-2
5 

22
,5

 (2
,7

) 
25

,2
 (3

,4
) 

/ 
22

,6
 (3

,1
) 

/ 
≥ 

25
 

/ 
32

,0
 (5

,4
) 

/ 
31

,0
 (4

,8
) 

/ 

Ve
au

x 
ap

rè
s 

se
vr

ag
e 

< 
20

 
/ 

10
,4 

(2
,4)

 
/ 

/ 
/ 

51
 [2

] 
F 

= 
15

,1
 

***
 

/ 
/ 

20
-2

5 
/ 

16
,7

 (3
,2

) 
/ 

/ 
/ 

≥ 
25

 
/ 

21
,2

 (5
,4

) 
/ 

/ 
/ 
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bl
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 R

éf
ér

en
tie

l p
ou

r l
’ab

re
uv

em
en

t d
es

 g
én

iss
es

 e
t d

es
 v

ac
he

s 
ta

rie
s 

(e
n 

litr
es

/va
ch

e/
jou

r) 
(1

)  s
elo

n 
le 

typ
e d

e r
at

ion
 (f

ou
rra

ge
 do

mi
na

nt
) e

t la
 cl

as
se

 de
 te

mp
ér

at
ur

e m
ax

im
ale

 
(1

) M
oy

en
ne

s 
aju

sté
es

 e
t é

ca
rt-

typ
e 

en
tre

 p
ar

en
thè

se
s ;

 (2
) /

 =
 s

itu
ati

on
s 

no
n 

re
nc

on
tré

es
 ; 

(3
) c

ell
ule

s 
en

 g
ris

é 
= 

va
leu

rs 
av

ec
 e

ffe
cti

f f
aib

le 
(≤

 5
), 

(4
) n

s 
= 

no
n 

sig
nif

ica
tif 

(P
 >

 0
,05

), 
* s

ign
ific

ati
f (

0,0
5 

≤ 
P 

< 
0,

01
), 

***
 h

au
te

me
nt 

sig
nif

ica
tif 

(P
 ≤

 
0,

00
1)

 

1.2
.3.

 O
vin

s l
ait

ier
s 

A 
pa

rtir
 d

e 
se

pte
mb

re
 2

00
9, 

de
s c

om
pte

ur
s d

’ea
u 

on
t é

té 
ins

tal
lés

 d
an

s d
ix 

éle
va

ge
s d

e 
br

eb
is 

lai
tiè

re
s 

de
 ra

ce
 L

ac
au

ne
 d

u 
su

d 
Av

ey
ro

n 
et 

du
 L

év
ez

ou
. E

n 
pa

ra
llè

le 
de

s 
co

ns
om

ma
tio

ns
 d

’ea
u 

co
ns

tat
ée

s, 
de

s 
inf

or
ma

tio
ns

 s
ur

 d
es

 d
on

né
es

 m
été

or
olo

giq
ue

s 
(te

mp
ér

atu
re

s 
et 

plu
vio

mé
trie

), 
de

 p
ro

du
cti

on
 

lai
tiè

re
 a

u 
co

ntr
ôle

 d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
 e

t d
es

 ty
pe

s d
e 

ra
tio

ns
 o

nt 
été

 co
lle

cté
es

 (R
ou

ss
el 

et
 a

l., 
20

12
). 

Ce
 

tra
va

il a
 é

té 
me

né
 su

r u
ne

 a
nn

ée
 a

fin
 d

e 
qu

an
tifi

er
 ch

ac
un

 d
es

 p
os

tes
 d

e 
co

ns
om

ma
tio

n :
 a

br
eu

ve
me

nt 
de

s d
iffé

re
nts

 an
im

au
x e

t n
ett

oy
ag

e d
es

 lo
ca

ux
 et

 du
 m

até
rie

l d
e t

ra
ite

 et
 de

 st
oc

ka
ge

 du
 la

it. 
  



M
aî

tri
se

 d
es

 c
on

so
m

m
at

io
ns

 d
’e

au
 e

n 
él

ev
ag

e 

 
 

In
no

va
tio

ns
 A

gr
on

om
iq

ue
s 

30
 (2

01
3)

, 8
7-

10
1 

95
 

Co
ns

om
m

at
io

n 
gl

ob
ale

 d
es

 él
ev

ag
es

 
La

 ré
pa

rtit
ion

 d
e 

la 
co

ns
om

ma
tio

n 
glo

ba
le 

en
tre

 le
s 

dif
fér

en
ts 

po
ste

s 
a 

mo
ntr

é 
qu

e, 
qu

el 
qu

e 
so

it 
l’é

lev
ag

e, 
l’a

br
eu

ve
me

nt 
de

s b
re

bis
 a

du
lte

s r
ep

ré
se

nta
it l

e 
po

ste
 le

 p
lus

 co
ns

om
ma

teu
r (

65
 %

 ±
 7

 %
). 

Ve
na

ien
t 

en
su

ite
 le

 n
ett

oy
ag

e 
du

 b
loc

 t
ra

ite
 (

23
 %

 ±
 3

,5 
%

) 
et 

l’a
br

eu
ve

me
nt 

de
s 

ag
ne

lle
s 

de
 

re
no

uv
ell

em
en

t (
12

 %
 ±

 4,
6 %

). 
 

Ab
re

uv
em

en
t d

es
 b

re
bi

s  
En

 h
ive

r, 
les

 b
es

oin
s 

en
 e

au
 s

on
t l

es
 p

lus
 é

lev
és

 d
an

s 
les

 é
lev

ag
es

 p
ré

se
nta

nt 
de

 fo
rts

 n
ive

au
x 

de
 

pr
od

uc
tio

n 
(d

éb
ut 

et 
mi

lie
u 

de
 la

cta
tio

n)
. L

'al
im

en
tat

ion
 p

lus
 h

um
ide

 s
e 

tra
du

it 
pa

r u
ne

 d
im

inu
tio

n 
de

 
l’a

br
eu

ve
me

nt 
de

 0,
5 l

/j à
 2,

9 l
/j s

elo
n l

a p
ro

du
cti

on
 la

itiè
re

  
 

Pr
od

uc
tio

n 
lai

tiè
re

 
(lit

re
s/j

ou
r) 

Ra
tio

n s
èc

he
 

Ra
tio

n h
um

ide
 

Br
eb

is 
ge

sta
nt

es
 

4,
06

 (0
,3

2)
 (1

)  
2,

77
 (0

,2
8)

 
0,

45
 à 

1,
5 

6,
28

 (0
,72

) 
5,

81
 (0

,7
9)

 
1,

5 à
 2 

7,
05

 (0
,7

5)
 

5,
95

 (0
,7

9)
 

2 à
 3,

1 
9,

59
 (1

,2
3)

 
6,

74
 (0

,7
2)
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on

so
mm

at
ion

 d
’ea

u 
(l/

j) 
de

s b
re

bis
 e

n 
hiv

er
 se

lon
 le

 ty
pe

 d
e 

ra
tio

n 
et

 le
 n

ive
au

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
(P

L)
. 

(1
) M

oy
en

ne
 (é

ca
rt-

typ
e)

 

En
 é

té,
 la

 c
on

so
mm

ati
on

 d
’ea

u 
cro

ît 
av

ec
 la

 p
ro

du
cti

on
 la

itiè
re

, l
a 

ten
eu

r e
n 

MS
 d

e 
la 

ra
tio

n 
et 

la 
tem

pé
ra

tur
e 

ex
tér

ieu
re

. O
n 

ob
se

rve
 u

ne
 a

ug
me

nta
tio

n 
de

 1
,3 

l/j 
en

tre
 d

es
 te

mp
ér

atu
re

s 
inf

ér
ieu

re
s 

à 
20

°C
 et

 su
pé

rie
ur

es
 à 

30
°C

 po
ur

 un
e p

ro
du

cti
on

 la
itiè

re
 m

oy
en

ne
 de

 1 
l/j.

  
 

Pr
od

uc
tio

n 
lai

tiè
re

 
(lit

re
s/j

ou
r) 

T.
 m

ax
. (

°C
) 

Ra
tio

n s
èc

he
 

Ra
tio

n h
um

ide
 

br
eb

is 
ge

sta
nt

es
 

< 
20

 
2,

22
 (0

,3
2)

 (1
)  

1,
78

 (0
,3

2)
 

20
-2

5 
2,

43
 (0

,3
1)

 
1,

99
 (0

,3
1)

 
25

-3
0 

2,
96

 (0
,3

1)
 

2,
52

 (0
,3

1)
 

>3
0 

3,
69

 (0
,3

2)
 

3,
25

 (0
,3

2)
 

0,
45

 à 
1,

5 

< 
20

 
2,

49
 (0

,4
2)

 
3,

72
 (1

,1
1)

 
20

-2
5 

3,
01

 (0
,4

2)
 

25
-3

0 
3,

35
 (0

,4
3)

 
Ef

fec
tif 

tro
p 

fai
ble

 
>3

0 
3,

79
 (0

,4
7)

 

1,
5 à

 2 
< 

20
 

4,
76

 (0
,4

6)
 

5,
45

 (1
,1

1)
 

20
-2

5 
5,

27
 (0

,5
2)

 

2 à
 3,

1 
< 

20
 

Ef
fec

tif 
tro

p 
fai

ble
 

4,
85

 (1
,2

0)
 

20
-2

5 
 Ta
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u 
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 C
on

so
mm

at
ion

 d
’ea

u 
(l/

j) 
de

s 
br

eb
is 

en
 é

té
 s

elo
n 

le 
typ

e 
de

 ra
tio

n, 
du

 n
ive

au
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

(P
L)

 e
t 

de
 la

 te
mp

ér
at

ur
e m

ax
im

ale
 ex

té
rie

ur
e (

T.
ma

x.)
. (

1)
 M

oy
en

ne
 (é

ca
rt-

typ
e)

 
 

 
Ab

re
uv

em
en

t d
es

 ag
ne

lle
s d

e r
en

ou
ve

lle
m

en
t 

P
. M

as
sa

bi
e 

et
 a

l. 

 
96

 
In

no
va

tio
ns

 A
gr

on
om

iq
ue

s 
30

 (2
01

3)
, 8

7-
10

1 
 

La
 c

on
so

mm
ati

on
 e

n 
ea

u 
de

s 
ag

ne
lle

s 
es

t l
iée

 s
ign

ific
ati

ve
me

nt 
à 

leu
r â

ge
. J

us
qu

’à 
10

0 
jou

rs,
 la

 
co

ns
om

ma
tio

n 
de

s 
ag

ne
lle

s 
es

t d
e 

1,5
 l/

jou
r a

va
nt 

d’é
vo

lue
r e

t d
e 

se
 s

tab
ilis

er
 à

 2
,5 

l/jo
ur

 ju
sq

u’à
 la

 
mi

se
 ba

s. 1.
3 

Fi
liè

re
 a

vi
co

le
 

Po
ur

 la
 fil

ièr
e a

vic
ole

, la
 si

tua
tio

n d
e d

ép
ar

t e
st 

dif
fér

en
te 

da
ns

 la
 m

es
ur

e o
ù l

a c
on

so
mm

ati
on

 d’
ea

u l
iée

 
à l

’ab
re

uv
em

en
t e

st 
un

 él
ém

en
t d

e p
ilo

tag
e d

e l
’él

ev
ag

e. 
En

 ef
fet

, c
ett

e m
es

ur
e p

er
me

t d
e d

éte
rm

ine
r le

 
bo

n 
dé

ro
ule

me
nt 

de
 la

 p
ha

se
 d

’él
ev

ag
e 

ou
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

po
ur

 le
s 

co
uv

oir
s 

ou
 le

s 
po

ule
s 

po
nd

eu
se

s. 
Ai

ns
i, e

n 
ro

uti
ne

, il
 e

xis
te 

da
ns

 la
 p

lup
ar

t d
es

 é
lev

ag
es

 d
es

 e
nr

eg
ist

re
me

nts
 d

e 
la 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

. 
Le

s d
on

né
es

 co
lle

cté
es

 re
pr

és
en

ten
t d

on
c u

n l
ar

ge
 éc

ha
nti

llo
n d

es
 él

ev
ag

es
 fr

an
ça

is.
 

Le
s p

rin
cip

ale
s e

sp
èc

es
 co

nc
er

né
es

 o
nt 

fai
t l’

ob
jet

 d
’un

e 
ex

plo
ita

tio
n 

de
s e

nr
eg

ist
re

me
nts

 co
lle

cté
s v

ia 
les

 or
ga

nis
me

s d
e p

ro
du

cti
on

. 
 

Es
pè

ce
s 

Qu
an

tité
 d

’ea
u 

m
oy

en
ne

 p
ou

r l
’ab

re
uv

em
en

t 
Un

ité
 

Po
ule

t E
xp

or
t 

12
0 

± 
20

%
 

m
3 /b

an
de

 (b
as

e 
28

 0
00

 a
nim

au
x)

 

Po
ule

t S
ta

nd
ar

d 
14

0 
± 

20
%

 
m

3 /b
an

de
 (b

as
e 

22
 0

00
 a

nim
au

x)
 

Po
ule

s r
ep

ro
du

ctr
ice

s 
19

0-
23

0 
m

l/p
ou

le/
jou

r 

Po
ule

s p
on

de
us

es
 

19
0 

± 
1%

 
m

l/p
ou

le/
jou

r 

Di
nd

e 
33

0-
46

0 
m

3 /b
an

de
 (b

as
e 

8 
00

0 
an

im
au

x)
 

Pi
nt

ad
e 

14
0-

18
0 

m
3/

 b
an

de
 (b

as
e 

7 
00

0 
an

im
au

x)
 

Ca
na

rd
s c

ha
ir 

25
-4

0 
L/

ca
na

rd
 

Ca
na

rd
s P

AG
 

30
-4

5 
L/

ca
na

rd
 

Ca
na

rd
s g

av
ag

e 
25

-4
0 

L 
ca

na
rd

 

Oi
es

 g
av

ag
e 

50
-1

10
 

L/
oie
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 C

on
so

mm
at

ion
s m

oy
en

ne
s d

’ab
re

uv
em

en
t e

sti
mé

es
 pa

r e
sp

èc
e 

 La
 c

on
so

mm
ati

on
 jo

ur
na

liè
re

 p
ar

 p
ou

let
 v

ar
ie 

de
 6

0 
ml

 à
 7

 j 
à 

38
0 

ml
 à

 5
6 

j. 
Ce

s 
va

leu
rs 

va
rie

nt 
en

 
fon

cti
on

 d
u 

 ty
pe

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
(e

xp
or

t, 
sta

nd
ar

d 
et 

lou
rd

) e
t d

e 
la 

du
ré

e 
d’é

lev
ag

e. 
La

 c
on

so
mm

ati
on

 
de

s f
em

ell
es

 e
st 

inf
ér

ieu
re

 à
 ce

lle
 d

es
 m

âle
s d

e 
9%

 e
nv

iro
n. 

Le
s c

on
so

mm
ati

on
s d

ép
en

de
nt 

ég
ale

me
nt 

de
 la

 so
uc

he
 e

t d
u 

ma
tér

iel
 u

tili
sé

. P
ou

r l
a 

pr
od

uc
tio

n 
de

 d
ind

es
, la

 co
ns

om
ma

tio
n 

jou
rn

ali
èr

e 
va

rie
 d

e 
40

 m
l à

 7
 j 

à 
1 

l à
 2

0 
 s

em
ain

es
. L

à 
 e

nc
or

e, 
de

s 
va

ria
tio

ns
 s

on
t  

ob
se

rvé
es

  
se

lon
  

le 
 ty

pe
  

de
  

pr
od

uc
tio

n 
(m

éd
ium

, lo
ur

d)
 e

t le
 m

até
rie

l u
tili

sé
.  

La
 co

ns
om

ma
tio

n 
jou

rn
ali

èr
e 

de
s p

int
ad

es
 va

rie
 d

e 
20

 
ml

 à 
7 j

 à 
15

0 m
l à

 12
 se

ma
ine

s. 

 



M
aî

tri
se

 d
es

 c
on

so
m

m
at

io
ns

 d
’e

au
 e

n 
él

ev
ag

e 
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Fi
gu

re
 4 

: C
on

so
mm

at
ion

s d
’ea

u d
e c

an
ar

ds
 de

 ba
rb

ar
ie 

en
 fo

nc
tio

n d
u s

ex
e 

 En
fin

, p
ou

r l
es

 ca
na

rd
s, 

la 
co

ns
om

ma
tio

n 
jou

rn
ali

èr
e 

va
rie

 d
e 

10
0 

ml
 à

 7
 j 

à 
60

0 
ml

 à
 1

2 
se

ma
ine

s. 
La

 
co

ns
om

ma
tio

n 
es

t d
e 

25
 à

 4
0 

l p
ar

 c
an

ar
d 

et 
pa

r l
ot.

 C
om

me
 p

ou
r l

es
 a

utr
es

 e
sp

èc
es

, l
es

  f
em

ell
es

 
co

ns
om

me
nt 

mo
ins

 d’
ea

u q
ue

 le
s m

âle
s (

Fig
ur

e 4
). 

Le
 co

mp
or

tem
en

t d
es

 ca
na

rd
s e

st 
ce

lui
 d’

un
 an

im
al 

aq
ua

tiq
ue

,  
ce

 q
ui 

en
tra

îne
 so

uv
en

t d
u 

ga
sp

illa
ge

. U
ne

 e
nq

uê
te 

ré
ali

sé
e 

en
 2

01
0 

en
 é

lev
ag

e 
de

 p
ou

les
 

po
nd

eu
se

s a
 p

er
mi

s d
e 

re
cu

eil
lir 

de
s r

éfé
re

nc
es

 e
n 

ter
me

s d
e 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

. L
a 

co
ns

om
ma

tio
n 

mo
ye

nn
e 

es
t d

e 
19

2 
ml

/jo
ur

, a
ve

c p
eu

 d
e 

va
ria

tio
n 

d’u
n 

éle
va

ge
 à

 l’a
utr

e. 
Ce

tte
 va

leu
r e

st 
à 

ra
pp

ro
ch

er
 

de
 c

ell
e 

qu
e 

l’o
n 

tro
uv

e 
da

ns
 le

 g
uid

e 
IS

A 
(IS

A,
 2

01
0)

 : 
en

vir
on

 2
00

 m
l/jo

ur
 à

 2
0 

°C
. L

e 
ra

tio
 

ea
u/a

lim
en

t e
st 

ha
bit

ue
lle

me
nt 

cit
é c

om
me

 ét
an

t p
ro

ch
e d

e 2
. 

Da
ns

 la
 ré

ali
té,

 ce
 ra

tio
 d

ép
en

d 
be

au
co

up
 d

e 
la 

tem
pé

ra
tur

e 
: p

lus
 il 

fai
t c

ha
ud

, p
lus

 la
 p

ou
le 

va
 b

oir
e 

et 
mo

ins
 e

lle
 v

a 
co

ns
om

me
r d

’al
im

en
t, 

en
tra

îna
nt 

de
 c

e 
fai

t u
ne

 a
ug

me
nta

tio
n 

de
 c

e 
ra

tio
. E

n 
pr

od
uc

tio
n 

de
 ca

na
rd

 p
ou

r l
e 

foi
e 

gr
as

, le
 p

os
te 

le 
plu

s c
on

so
mm

ate
ur

 e
n 

ea
u 

es
t l’

ab
re

uv
em

en
t, 

de
va

nt 
le 

lav
ag

e 
et 

le 
ne

tto
ya

ge
. L

es
 q

ua
nti

tés
 d

’ea
u 

uti
lis

ée
s 

po
ur

 la
 p

ré
pa

ra
tio

n 
du

 m
aïs

 (
ali

me
nt 

uti
lis

é 
po

ur
 le

 
ga

va
ge

) 
so

nt 
as

se
z 

sta
ble

s. 
En

 p
ro

du
cti

on
 d

’oi
es

, l
’ab

re
uv

em
en

t r
ep

ré
se

nte
 le

s 
tro

is 
qu

ar
ts 

de
 la

 
co

ns
om

ma
tio

n d
’ea

u. 
Le

s p
alm

ipè
de

s c
on

so
mm

en
t b

ea
uc

ou
p d

’ea
u, 

57
 lit

re
s p

ar
 ca

na
rd

 et
 96

 lit
re

s p
ar

 
oie

. 
 

Es
pè

ce
s 

Qu
an

tité
 d’

ea
u m

oy
en

ne
 po

ur
 le

 ne
tto

ya
ge

 de
s b

ât
im

en
ts 

Un
ité

 
Po

ule
t  

4-
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L/

m²
 

Po
ule

s p
on

de
us

es
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-6

5 
L/

m
² 

Di
nd

e 
8-

11
 

L/
m²

 
Ca

na
rd

s c
ha

ir 
60

-6
5 

L/
m

² 
Ca

na
rd

s P
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-2
0 
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m

² 
 Ta

bl
ea

u 
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 C
on

so
mm

at
ion

s m
oy

en
ne

s p
ou

r l
e l

av
ag

e p
ar

 es
pè

ce
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 D

ét
er

m
in

at
io

n 
de

s 
m

oy
en

s 
d’

ac
tio

n 
po

ur
 é

co
no

m
is

er
 l

'e
au

 e
t 

va
lo

ris
er

 d
e 

no
uv

el
le

s 
re

ss
ou

rc
es

 
2.

1 
M

oy
en

s 
d’

ac
tio

n 
po

ur
 é

co
no

m
is

er
 l’

ea
u 

2.1
.1 

Fi
liè

re
 p

or
cin

e 
En

 é
lev

ag
e 

po
rci

n, 
l’a

br
eu

ve
me

nt 
re

pr
és

en
te 

la 
pa

rt 
la 

plu
s 

im
po

rta
nte

 (9
3,6

 %
) d

e 
la 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

. C
’es

t d
on

c 
su

r c
e 

po
ste

 q
u’o

nt 
été

 é
va

lué
es

 le
s 

ma
rg

es
 d

e 
pr

og
rè

s, 
tou

t e
n 

ma
int

en
an

t l
es

 
pe

rfo
rm

an
ce

s t
ec

hn
iqu

es
. D

es
 e

ss
ais

 o
nt 

do
nc

 é
té 

co
nd

uit
s p

ou
r d

éte
rm

ine
r l

’in
cid

en
ce

 d
u 

ré
gla

ge
 su

r 
la 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

 d
es

 p
or

cs
 à

 la
 fo

is 
en

 p
os

t-s
ev

ra
ge

 e
t e

n 
en

gr
ais

se
me

nt.
 C

es
 te

sts
 o

nt 
co

nc
er

né
 à

 la
 fo

is 
le 

typ
e 

d’a
br

eu
vo

ir 
et 

le 
dé

bit
. U

n 
sy

stè
me

 d
e 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

a 
été

 m
is 

en
 p

lac
e 

po
ur

 
dé

ter
mi

ne
r l

a 
pa

rt 
de

 l’e
au

 c
on

so
mm

ée
 n

on
 in

gé
ré

e 
pa

r l
es

 p
or

cs
.  

Po
ur

 la
 p

ha
se

 d
e 

po
st-

se
vra

ge
, l

e 
typ

e 
d’a

br
eu

vo
ir 

(fo
rm

e 
du

 b
ol)

 a
 p

er
mi

s 
de

 ré
du

ire
 la

 c
on

so
mm

ati
on

 to
tal

e 
de

 3
9 

%
. L

a 
pa

rt 
lié

e 
au

 
ga

sp
illa

ge
 e

st 
du

 m
êm

e 
or

dr
e. 

Po
ur

 l’a
br

eu
vo

ir 
le 

plu
s é

co
no

me
, l’

inc
ide

nc
e 

du
 ré

gla
ge

 d
u 

dé
bit

 a
 a

us
si 

été
 d

éte
rm

iné
e 

en
 a

pp
liq

ua
nt 

un
e 

va
leu

r c
ou

ra
nte

 e
n 

éle
va

ge
 (2

 l/m
in)

  q
ui 

co
rre

sp
on

d 
au

 d
ou

ble
 d

e 
la 

re
co

mm
an

da
tio

n 
(1

 l/
mi

n)
. D

an
s 

ce
 c

as
, l

’ea
u 

tot
ale

 u
tili

sé
e 

pa
r l

es
 p

or
ce

let
s 

es
t a

cc
ru

e 
da

ns
 u

ne
 

pr
op

or
tio

n 
qu

i v
a 

de
 6

0 
à 

73
 %

. I
l e

st 
à 

no
ter

 q
ue

 la
 p

ar
t r

ela
tiv

e 
du

 g
as

pil
lag

e 
re

ste
 p

re
sq

ue
 co

ns
tan

te 
et 

co
rre

sp
on

d 
à 

18
 à

 2
0 

%
 d

e 
l’e

au
 to

tal
e. 

Ma
is 

la 
su

rco
ns

om
ma

tio
n 

de
s 

po
rce

let
s 

pe
ut 

au
ss

i ê
tre

 
co

ns
idé

ré
e 

co
mm

e 
de

 l’e
au

 u
tili

sé
e 

sa
ns

 ju
sti

fic
ati

on
 p

hy
sio

log
iqu

e 
et 

do
nc

 g
as

pil
lée

. L
e 

mê
me

 co
ns

tat
 

a 
été

 fa
it 

en
 é

lev
ag

e, 
où

 le
 c

ha
ng

em
en

t d
’ab

re
uv

oir
 e

t l
e 

ré
gla

ge
 a

u 
dé

bit
 p

ré
co

nis
é 

on
t a

me
né

 u
ne

 
ré

du
cti

on
 de

 la
 co

ns
om

ma
tio

n d
’ea

u d
e 5

0 %
.  

P
. M

as
sa

bi
e 

et
 a

l. 
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In

no
va

tio
ns

 A
gr

on
om

iq
ue

s 
30

 (2
01

3)
, 8

7-
10

1 
 

Po
ur

 le
s p

or
cs

 à 
l’e

ng
ra

is,
 le

s e
ss

ais
 on

t c
on

sis
té 

à m
es

ur
er

 l’i
nc

ide
nc

e d
u r

ég
lag

e d
u d

éb
it à

 l’a
br

eu
vo

ir 
su

r l
a 

co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

 e
t l

e 
ga

sp
illa

ge
. T

ou
t c

om
me

 e
n 

po
st-

se
vra

ge
, l

e 
do

ub
lem

en
t d

u 
dé

bit
 

s’a
cc

om
pa

gn
e 

d’u
n 

ac
cro

iss
em

en
t 

de
 l

a 
qu

an
tité

 d
’ea

u 
co

ns
om

mé
e, 

sa
ns

 e
ffe

t 
po

sit
if 

su
r 

les
 

pe
rfo

rm
an

ce
s. 

L’a
ug

me
nta

tio
n e

st 
mo

ins
 im

po
rta

nte
 qu

’en
 po

st 
se

vra
ge

 et
 at

tei
nt 

25
 %

 en
 m

oy
en

ne
. 

 

 
Fi

gu
re

 5:
 E

vo
lut

ion
 de

 la
 co

ns
om

ma
tio

n d
’ea

u e
n p

os
t s

ev
ra

ge
 en

 fo
nc

tio
n d

u d
éb

it à
 l’a

br
eu

vo
ir 

2.1
.2 

Ru
m

in
an

ts
 

Ve
au

x d
e b

ou
ch

er
ie 

Le
s 

mo
ye

ns
 d

e 
ma

îtr
ise

 é
tud

iés
 c

on
ce

rn
en

t l
e 

re
mp

lac
em

en
t d

es
 p

ipe
tte

s 
pa

r d
es

 b
uv

ett
es

 e
t l

es
 

tec
hn

iqu
es

 d
e 

ne
tto

ya
ge

 d
u 

ma
tér

iel
 e

t d
u 

bâ
tim

en
t e

n 
co

ur
s d

’en
gr

ais
se

me
nt 

et 
lor

s d
u 

vid
e 

sa
nit

air
e 

(M
ar

tin
ea

u 
et 

Ro
sa

t, 
20

11
 ; 

Ma
rtin

ea
u 

et
 a

l., 
20

13
). 

En
 c

om
pa

ra
iso

n 
au

x 
pip

ett
es

, 
les

 b
uv

ett
es

 
pe

rm
ett

en
t d

e 
ré

du
ire

 d
e 

mo
itié

 le
 g

as
pil

lag
e 

de
 l’e

au
 (1

,4 
vs

 0
,7 

l/j/
ve

au
). 

De
s e

ss
ais

 o
nt 

été
 ré

ali
sé

s à
 

la 
sta

tio
n 

du
 R

he
u 

po
ur

 te
ste

r l
’in

tér
êt 

d’u
tili

se
r u

n 
dé

ter
ge

nt 
ajo

uté
 à

 l’e
au

 d
e 

tre
mp

ag
e 

lor
s 

du
 v

ide
 

sa
nit

air
e. 

Av
ec

 le
 d

éte
rg

en
t, 

la 
qu

an
tité

 d
’ea

u 
de

 la
va

ge
 a

 é
té 

ré
du

ite
 d

e 
18

 %
. E

nfi
n, 

en
 te

rm
es

 d
e 

pe
rsp

ec
tiv

es
, l

’or
igi

ne
 d

e 
l’e

au
 u

tili
sé

e 
pe

ut 
év

olu
er

 a
ve

c 
la 

po
ss

ibi
lité

 d
e 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

de
s 

ea
ux

 d
e 

toi
tur

e 
ac

tue
lle

me
nt 

no
n 

ré
ali

sé
e 

da
ns

 le
s 

éle
va

ge
s 

su
ivi

s. 
Ce

tte
 s

olu
tio

n 
pe

ut 
êtr

e 
en

vis
ag

ée
 p

ou
r l

e 
lav

ag
e 

de
 s

all
es

 lo
rsq

ue
 l’

éle
ve

ur
 n

’a 
pa

s 
d’a

utr
e 

ch
oix

 q
ue

 d
’ut

ilis
er

 l’
ea

u 
du

 ré
se

au
 p

ub
lic

 p
ou

r l
e 

lav
ag

e. 
Bo

vin
s l

ait
ier

s 
Le

s 
op

ér
ati

on
s 

de
 n

ett
oy

ag
e 

au
 n

ive
au

 d
e 

la 
tra

ite
 (m

até
rie

l d
e 

tra
ite

 e
t s

ols
 d

u 
blo

c 
tra

ite
) o

nt 
été

 
an

aly
sé

es
 p

ou
r d

éte
rm

ine
r l

es
 g

ain
s 

po
ten

tie
ls 

en
 te

rm
e 

de
 c

on
so

mm
ati

on
 d

’ea
u. 

Le
 re

cy
cla

ge
 d

es
 

ea
ux

 de
 rin

ça
ge

, m
oin

s c
ha

rg
ée

s e
n l

ait
 et

 en
 pr

od
uit

s l
es

siv
iel

s, 
pe

rm
et 

d’é
co

no
mi

se
r ju

sq
u’à

 50
 %

 de
s 

vo
lum

es
 d

’ea
ux

 b
lan

ch
es

. U
n 

no
uv

ea
u 

co
nc

ep
t d

e 
pr

od
uit

s 
sa

ns
 p

ré
lav

ag
e 

pe
rm

et 
un

e 
éc

on
om

ie 
en

 
ea

u 
de

 3
0 

%
. L

e 
sy

stè
me

 d
e 

ne
tto

ya
ge

 e
n 

pla
ce

 u
tili

sé
e 

da
ns

 l’
ind

us
trie

 a
gr

o-
ali

me
nta

ire
 a

 é
té 

tra
ns

po
sé

 a
u 

lav
ag

e 
du

 m
até

rie
l e

t p
er

me
t d

’éc
on

om
ise

r 6
0 

à 
70

 %
 d

’ea
u. 

Po
ur

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

les
 

so
ls,

 il
 e

st 
po

ss
ibl

e 
de

 p
re

sq
ue

 d
ivi

se
r 

pa
r 

de
ux

 la
 q

ua
nti

té 
d’e

au
 (

2,5
 v

s 
4 

l/m
²) 

en
 m

ou
illa

nt 
pr

éa
lab

lem
en

t à
 la

 tr
ait

e l
es

 so
ls 

et 
les

 m
ur

s e
t e

n r
ac

lan
t le

s b
ou

se
s a

va
nt 

lav
ag

e. 
Bo

vin
s e

t o
vin

s l
ait

ier
s 

Le
 re

pé
ra

ge
 e

t l
a 

ge
sti

on
 d

es
 fu

ite
s 

so
nt 

de
s 

élé
me

nts
 im

po
rta

nts
 p

ou
r d

im
inu

er
 la

 c
on

so
mm

ati
on

 
d’e

au
. L

a 
pr

em
ièr

e 
co

nd
itio

n 
es

t d
’av

oir
 u

n 
co

mp
teu

r d
’ea

u 
po

ur
 d

éte
cte

r l
es

 fu
ite

s. 
La

 d
éte

cti
on

 d
e 

fui
tes

 es
t p

os
sib

le 
av

ec
 un

 co
mp

teu
r g

én
ér

al 
si 

le 
ré

se
au

 de
 di

str
ibu

tio
n e

st 
co

mp
ar

tim
en

té 
(il 

pe
ut 

alo
rs 

êtr
e 

fer
mé

 p
ar

 s
ec

teu
r) 

et 
si 

sa
 c

on
ce

pti
on

 e
st 

bie
n 

co
nn

ue
 (

na
tur

e 
de

s 
ca

na
lis

ati
on

s, 
da

te 
de

 
ré

ali
sa

tio
n, 

zo
ne

s à
 ri

sq
ue

, lo
ca

lis
ati

on
 d

es
 ca

na
lis

ati
on

s e
nte

rré
es

). 
Le

s f
uit

es
 p

eu
ve

nt 
êtr

e 
lié

es
 à

 u
ne

 
ru

ptu
re

 de
 ca

na
lis

ati
on

 ou
 à 

un
 él

ém
en

t d
éfe

ctu
eu

x (
va

nn
es

, c
oll

ier
s, 

joi
nts

,…
). 



M
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so
m

m
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n 
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Fi
liè

re
 av

ico
le 

Un
e 

lis
te 

de
s 

po
int

s 
de

 c
on

trô
le 

po
ur

 m
ait

ris
er

 la
 c

on
so

mm
ati

on
 d

’ea
u 

en
 é

lev
ag

e 
av

ico
le 

a 
été

 
co

ns
titu

ée
. U

tili
sa

ble
 c

om
me

 u
ne

 a
ide

 a
u 

tra
va

il, 
ou

 u
n 

ou
til 

de
 fo

rm
ati

on
 p

éd
ag

og
iqu

e, 
ce

 d
oc

um
en

t 
es

t d
es

tin
é 

au
x é

lev
eu

rs 
et 

au
x t

ec
hn

ici
en

s. 
Le

s l
ev

ier
s d

’ac
tio

n 
pr

inc
ipa

ux
 so

nt 
le 

ré
gla

ge
 d

u 
ma

tér
iel

 
et 

l’e
ntr

eti
en

 d
u 

sy
stè

me
 d

’ab
re

uv
em

en
t. 

De
s 

ind
ica

teu
rs 

on
t 

été
 id

en
tifi

és
, 

co
mm

e 
la 

po
se

 d
’un

 
co

mp
teu

r, 
l’é

tat
 d

e 
la 

liti
èr

e, 
ou

 e
nc

or
e 

l’a
na

lys
e 

de
 la

 q
ua

lité
 d

’ea
u. 

Ch
aq

ue
 jo

ur
, i

l e
st 

co
ns

eil
lé 

de
 

vé
rifi

er
 l’

éta
t d

e 
la 

liti
èr

e, 
no

ter
 le

s 
co

ns
om

ma
tio

ns
 d

’ea
u, 

aju
ste

r l
a 

ha
ute

ur
 d

es
 p

ipe
tte

s, 
vé

rifi
er

 la
 

pr
es

sio
n 

de
 l

’ea
u. 

Ch
aq

ue
 s

em
ain

e, 
les

 f
iltr

es
 d

oiv
en

t 
êtr

e 
vé

rifi
és

 e
t 

la 
co

ns
om

ma
tio

n 
d’e

au
 

he
bd

om
ad

air
e 

de
 la

 b
an

de
 e

st 
ca

lcu
lée

. L
or

s d
u 

vid
e 

sa
nit

air
e, 

il y
 a

 vé
rifi

ca
tio

n 
du

 b
on

 fo
nc

tio
nn

em
en

t 
du

 m
até

rie
l d

’ab
re

uv
em

en
t. 

2.
2 

R
éc

up
ér

at
io

n 
de

s 
ea

ux
 p

lu
vi

al
es

 
La

 r
ég

lem
en

tat
ion

 s
em

ble
 a

uto
ris

er
 l

’ut
ilis

ati
on

 d
es

 e
au

x 
de

 t
oit

ur
es

 p
ou

r 
de

s 
us

ag
es

 a
utr

es
 

qu
’al

im
en

tai
re

s. 
Le

 la
va

ge
 d

es
 s

all
es

 o
u 

du
 m

até
rie

l q
ue

lle
 q

ue
 s

oit
 la

 p
ro

du
cti

on
 p

eu
t d

on
c 

tou
t à

 fa
it 

s’i
ns

cri
re

 d
an

s 
les

 u
sa

ge
s 

au
tor

isé
s. 

Ma
is 

le 
niv

ea
u 

sa
nit

air
e 

im
po

sé
 e

n 
éle

va
ge

 a
vic

ole
 e

st 
tel

 q
u’i

l 
n’e

st 
pa

s e
nv

isa
ge

ab
le 

de
 ré

uti
lis

er
 ce

s e
au

x p
ou

r l
e 

ne
tto

ya
ge

 d
es

 b
âti

me
nts

 o
u 

le 
re

fro
idi

ss
em

en
t. 

En
 

pr
od

uc
tio

n 
po

rci
ne

, l
’ut

ilis
ati

on
 p

ou
r l

e 
lav

ag
e 

de
s 

sa
lle

s 
es

t p
os

sib
le.

 L
es

 a
na

lys
es

 e
ffe

ctu
ée

s 
su

r l
es

 
ea

ux
 ré

cu
pé

ré
es

 m
on

tre
nt 

qu
e 

les
 g

er
me

s o
bs

er
vé

s d
im

inu
en

t e
n 

no
mb

re
 a

ve
c l

a 
du

ré
e 

du
 st

oc
ka

ge
. I

l 
ap

pa
ra

ît 
ind

isp
en

sa
ble

 d
e 

filt
re

r l
’ea

u, 
afi

n 
d’e

nle
ve

r l
es

 p
ar

tic
ule

s. 
En

 é
lev

ag
e 

de
 ru

mi
na

nts
, à

 p
ar

tir 
de

 
l’e

xp
ér

ien
ce

 d
es

 é
lev

ag
es

 v
isi

tés
 e

t d
’ap

rè
s 

la 
qu

ali
té 

de
s 

ea
ux

 d
e 

toi
tur

e, 
si 

ell
es

 s
on

t c
or

re
cte

me
nt 

ré
co

lté
es

 e
t s

toc
ké

es
 a

ve
c 

un
e 

ins
tal

lat
ion

 b
ien

 e
ntr

ete
nu

e, 
ell

es
 p

eu
ve

nt 
fac

ile
me

nt 
êtr

e 
uti

lis
ée

s 
so

it 
po

ur
 d

es
 ré

se
rve

s 
inc

en
die

, s
oit

 p
ou

r l
es

 o
pé

ra
tio

ns
 d

e 
ne

tto
ya

ge
 d

es
 s

ols
 o

u 
d’e

ng
ins

 d
e 

l’é
lev

ag
e. 

El
les

 p
eu

ve
nt 

au
ss

i ê
tre

 u
tili

sé
es

 p
ou

r l
’ab

re
uv

em
en

t d
es

 ru
mi

na
nts

 à
 co

nd
itio

n 
d’e

n 
su

rve
ille

r l
a 

qu
ali

té 
ch

im
iqu

e 
et 

ba
cté

rio
log

iqu
e 

et 
de

 co
mp

lét
er

 p
ar

 d
es

 tr
ait

em
en

ts 
co

mm
e 

la 
 d

és
inf

ec
tio

n 
si 

les
 ré

su
lta

ts 
so

nt 
co

ns
idé

ré
s c

om
me

 m
éd

ioc
re

s. 
Il n

’es
t p

as
 re

co
mm

an
dé

 d
e 

les
 u

tili
se

r p
ou

r l
e 

ma
tér

iel
 e

n 
co

nta
ct 

av
ec

 le
s p

ro
du

its
, c

om
me

 le
 la

it p
ou

r l’
ins

tal
lat

ion
 de

 tr
ait

e o
u l

e t
an

k. 

3.
 E

la
bo

ra
tio

n 
d’

un
e 

m
ét

ho
de

 d
e 

di
ag

no
st

ic
  

3.
1 

P
ro

du
ct

io
n 

po
rc

in
e 

Il 
es

t r
ap

ide
me

nt 
ap

pa
ru

 q
ue

 p
eu

 d
’él

ev
ag

es
 d

isp
os

aie
nt 

de
 c

om
pte

ur
s 

sp
éc

ifiq
ue

s 
à 

la 
pr

od
uc

tio
n 

po
rci

ne
. P

ar
 ai

lle
ur

s, 
co

mm
e l

e m
on

tre
 l’e

nq
uê

te 
SC

EE
S 

de
 20

08
, p

lus
 de

 60
 %

 de
s é

lev
ag

es
 n’

uti
lis

en
t 

qu
e 

l’e
au

 d
e 

for
ag

e 
et 

11
 %

 le
 ré

se
au

 d
’ea

u 
po

tab
le 

qu
’en

 c
as

 d
e 

né
ce

ss
ité

. I
ls 

n’o
nt 

do
nc

 p
as

 d
e 

fac
tur

e, 
ou

 d
e 

re
lev

é, 
ind

iqu
an

t le
ur

 co
ns

om
ma

tio
n 

d’e
au

 to
tal

e. 
Ce

tte
 si

tua
tio

n 
a 

co
nd

uit
 à

 u
tili

se
r u

ne
 

ap
pr

oc
he

 in
dir

ec
te 

via
 le

 v
olu

me
 d

’ef
flu

en
ts 

liq
uid

es
 g

én
ér

és
 p

ar
 l’

éle
va

ge
. C

ett
e 

dé
ma

rch
e 

ne
 p

eu
t 

s’e
nv

isa
ge

r q
ue

 d
an

s 
le 

ca
s 

où
 to

us
 le

s 
po

rcs
 s

on
t s

ur
 c

ail
leb

oti
s 

int
ég

ra
l. 

Ma
is 

ce
la 

co
uv

re
 8

7 
%

 d
es

 
pla

ce
s d

e 
tru

ies
 e

t p
lus

 d
e 

90
 %

 d
es

 p
lac

es
 d

e 
po

rcs
 se

vré
s (

En
qu

ête
 S

CE
ES

, 2
00

8)
 e

t p
er

me
t d

’av
oir

 
un

 p
ote

nti
el 

im
po

rta
nt 

d’é
lev

ag
es

 o
ù 

la 
mé

tho
de

 p
eu

t s
’ap

pli
qu

er
. P

ou
r c

ha
qu

e 
sta

de
 p

hy
sio

log
iqu

e, 
de

s v
ale

ur
s d

’ab
re

uv
em

en
t c

on
sid

ér
ée

s c
om

me
 n

or
ma

les
 o

nt 
été

 d
éfi

nie
s d

’ap
rè

s l
es

 re
lev

és
 e

ffe
ctu

és
 

du
ra

nt 
la 

ph
as

e 
1 

du
 p

ro
jet

, c
on

for
tée

s 
pa

r l
es

 d
on

né
es

 d
e 

la 
bib

lio
gr

ap
hie

. D
e 

la 
mê

me
 fa

ço
n, 

un
e 

va
leu

r 
a 

été
 a

ffe
cté

e 
au

 la
va

ge
 d

es
 s

all
es

 p
ar

 s
tad

e 
ou

 p
ar

 p
or

c 
pr

od
uit

 s
uiv

an
t l

’or
ien

tat
ion

 d
e 

l’é
lev

ag
e. 

D’
ap

rè
s l

es
 d

on
né

es
 co

lle
cté

es
 d

an
s l

a 
bib

lio
gr

ap
hie

, e
t le

s v
olu

me
s m

oy
en

s d
e 

lis
ier

 p
ro

du
it 

pa
r s

tad
e, 

un
 ra

tio
 a

 é
té 

aff
ec

té 
po

ur
 c

ha
qu

e 
va

leu
r d

’ab
re

uv
em

en
t. 

Ai
ns

i, 
po

ur
 u

ne
 c

on
so

mm
ati

on
 

mo
ye

nn
e 

de
 8

 l/
j p

ou
r 

un
 p

or
c 

à 
l’e

ng
ra

is,
 6

0 
%

 d
e 

l’e
au

 s
e 

re
tro

uv
e 

da
ns

 le
 li

sie
r. 

To
ute

 l’
ea

u 
co

ns
om

mé
e 

au
-d

elà
 d

e 
8 

l/j 
es

t c
on

sid
ér

ée
 c

om
me

 p
ro

du
isa

nt 
du

 li
sie

r à
 1

00
 %

. P
ou

r l
e 

lav
ag

e, 
la 

tot
ali

té 
de

 l’
ea

u 
uti

lis
ée

 e
st 

co
mp

tée
 d

an
s 

la 
pr

od
uc

tio
n 

de
 li

sie
r. 

Po
ur

 le
s 

éle
va

ge
s 

ay
an

t 
un

e 
ali

me
nta

tio
n 

liq
uid

e, 
les

 ta
ux

 d
e 

dil
uti

on
, l

es
 re

pa
s 

d’e
au

 a
pp

or
tés

 s
on

t r
en

se
ign

és
 e

t r
em

pla
ce

nt 
les

 
va

leu
rs 

pa
r d

éfa
ut.

 
Ai

ns
i, 

en
 r

en
se

ign
an

t 
le 

no
mb

re
 d

’an
im

au
x 

pa
r 

ca
tég

or
ie,

 le
 n

om
br

e 
de

 p
lac

es
 p

ar
 s

tad
e, 

un
e 

pr
od

uc
tio

n 
thé

or
iqu

e 
de

 li
sie

r e
st 

ca
lcu

lée
 e

t c
om

pa
ré

e 
à 

la 
va

leu
r d

on
né

e 
pa

r l
’él

ev
eu

r. 
En

 c
as

 d
e 

P
. M

as
sa

bi
e 

et
 a

l. 

 
10

0 
In

no
va

tio
ns

 A
gr

on
om

iq
ue

s 
30

 (2
01

3)
, 8

7-
10

1 
 

dif
fér

en
ce

 s
up

ér
ieu

re
 à

 1
5 

%
, e

n 
fav

eu
r d

e 
la 

do
nn

ée
 é

lev
ag

e, 
un

 d
iag

no
sti

c 
plu

s 
ap

pr
ofo

nd
i d

e 
la 

co
ns

om
ma

tio
n d

’ea
u a

u n
ive

au
 de

 l’é
lev

ag
e e

st 
re

co
mm

an
dé

. 
 

3.
2 

R
um

in
an

ts
 

La
 dé

ma
rch

e e
n é

lev
ag

e c
om

pr
en

d p
lus

ieu
rs 

éta
pe

s. 
Pr

em
ièr

em
en

t, i
l fa

ut 
dé

fin
ir u

n r
és

ea
u c

on
trô

lab
le 

(a
ve

c u
n o

u p
lus

ieu
rs 

co
mp

teu
rs)

. D
eu

xiè
me

me
nt,

 un
e é

va
lua

tio
n d

es
 co

ns
om

ma
tio

ns
 « 

no
rm

ale
s »

 es
t 

fai
te 

en
 u

tili
sa

nt 
les

 d
on

né
es

 d
u 

ré
fér

en
tie

l d
es

 o
vin

s 
ou

 d
es

 b
ov

ins
 la

itie
rs 

co
ns

tru
its

 s
elo

n 
la 

mê
me

 
mé

tho
do

log
ie.

 T
ro

isi
èm

em
en

t, 
un

 re
pé

ra
ge

 d
es

 fu
ite

s 
es

t r
éa

lis
é. 

Il 
fau

t e
ns

uit
e 

dis
po

se
r d

’un
 re

lev
é 

pé
rio

diq
ue

 de
s c

om
pte

ur
s. 

L’e
au

 ut
ilis

ée
 po

ur
 le

s o
pé

ra
tio

ns
 de

 ne
tto

ya
ge

 es
t e

sti
mé

e s
ur

 de
sc

rip
tif 

de
s 

dif
fér

en
tes

 o
pé

ra
tio

ns
. L

es
 a

utr
es

 u
tili

sa
tio

ns
 p

on
ctu

ell
es

 so
nt 

au
ss

i r
ec

en
sé

es
. L

e 
bil

an
 g

lob
al 

es
t a

lor
s 

fai
t e

n p
ou

rce
nta

ge
.  

[V
olu

me
 re

lev
é –

 (v
olu

me
 ab

re
uv

em
en

t +
 vo

lum
e n

ett
oy

ag
e +

 vo
lum

e u
sa

ge
 po

nc
tue

l)] 
/ V

olu
me

 ré
el 

 
Si

 <
 0 

%
 : b

ila
n é

qu
ilib

ré
  

Si
 +

 0 
à 5

 %
 : b

ila
n c

or
re

ct 
co

mp
te-

ten
u d

es
 in

ce
rtit

ud
es

.  
Si

 >
 5 

%
 : s

us
pic

ion
 de

 fu
ite

s n
on

 dé
tec

tée
s 

 Fi
gu

re
 6:

 E
xtr

ait
 de

 la
 fe

uil
le 

de
 ca

lcu
l p

ou
r l

es
 va

ch
es

 en
 pr

od
uc

tio
n 

 3.
3 

Fi
liè

re
 a

vi
co

le
 

La
 p

lup
ar

t 
de

s 
éle

va
ge

s 
av

ico
les

 s
on

t 
éq

uip
és

 d
’un

 c
om

pte
ur

 d
’ea

u. 
La

 c
on

so
mm

ati
on

 d
’ea

u 
qu

oti
die

nn
e 

es
t 

re
po

rté
e 

su
r 

la 
fic

he
 d

’él
ev

ag
e. 

Le
 r

ap
po

rt 
ea

u 
/ 

ali
me

nt 
es

t 
un

 i
nd

ica
teu

r 
de

 
pe

rfo
rm

an
ce

 a
u 

mê
me

 ti
tre

 q
ue

 l’i
nd

ice
 d

e 
co

ns
om

ma
tio

n 
d’a

lim
en

t, 
ou

 le
 g

ain
 m

oy
en

 q
uo

tid
ien

. L
es

 
éle

ve
ur

s 
av

ico
les

 s
on

t d
on

c 
dé

jà 
trè

s 
ale

rté
s 

su
r l

es
 q

ue
sti

on
s 

de
 c

on
so

mm
ati

on
 d

’ea
u. 

Né
an

mo
ins

, 
de

s m
ar

ge
s d

e 
pr

og
rè

s e
xis

ten
t, 

qu
i s

on
t p

lus
 o

u 
mo

ins
 im

po
rta

nte
s s

elo
n 

les
 ty

pe
s d

e 
pr

od
uc

tio
n. 

Un
e 

gr
ille

 d
e 

dia
gn

os
tic

 g
lob

al 
de

 l’e
au

 e
n 

éle
va

ge
 a

vic
ole

 a
 é

té 
ré

ali
sé

, r
ep

re
na

nt 
les

 tr
av

au
x d

éjà
 ré

ali
sé

s 
su

r l
a 

qu
ali

té 
de

 l’e
au

, e
t l

es
 le

vie
rs 

d’a
cti

on
s 

po
ur

 u
ne

 m
aît

ris
e 

de
 la

 c
on

so
mm

ati
on

 d
’ea

u 
op

tim
isé

e, 
ain

si 
qu

e 
les

 ré
fér

en
ce

s 
de

 c
on

so
mm

ati
on

s 
ob

ten
ue

s 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
ce

 p
ro

jet
. C

e 
dia

gn
os

tic
 e

st 
à 

de
sti

na
tio

n 
de

s 
éle

ve
ur

s, 
et 

a 
po

ur
 o

bje
cti

f d
e 

leu
r f

air
e 

en
tam

er
 u

ne
 ré

fle
xio

n 
su

r l
a 

ge
sti

on
 d

e 
leu

r 
ins

tal
lat

ion
 d

’ea
u. 

De
s 

co
ns

eil
s 

su
cc

inc
ts 

y 
so

nt 
pr

od
igu

és
, e

t u
n 

gu
ide

 o
rg

an
isé

 p
ar

 g
ra

nd
s 

thè
me

s 
tec

hn
iqu

es
 en

 re
lat

ion
 av

ec
 l’e

au
 (a

lim
en

tat
ion

, m
até

rie
l, r

efr
oid

iss
em

en
t, a

br
eu

ve
me

nt,
 ne

tto
ya

ge
). 

 C
on

cl
us

io
n 



M
aî

tri
se

 d
es

 c
on

so
m

m
at

io
ns

 d
’e

au
 e

n 
él

ev
ag

e 

 
 

In
no

va
tio

ns
 A

gr
on

om
iq

ue
s 

30
 (2

01
3)

, 8
7-

10
1 

10
1 

Ce
 p

ro
gr

am
me

 d
e 

tra
va

il a
 p

er
mi

s 
un

e 
se

ns
ibi

lis
ati

on
 d

es
 é

lev
eu

rs 
à 

la 
pr

ob
lém

ati
qu

e 
co

ns
om

ma
tio

n 
d’e

au
 e

n 
éle

va
ge

. I
l a

 a
us

si 
pe

rm
is 

de
 m

ett
re

 e
n 

co
mm

un
 le

s 
ex

pé
rie

nc
es

 d
es

 d
iffé

re
nte

s 
fili

èr
es

 
d’é

lev
ag

e. 
Ai

ns
i, l

a 
pr

od
uc

tio
n 

ov
ine

, e
n 

av
an

ce
 su

r l
a 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

de
s e

au
x d

e 
toi

tur
e 

au
 n

ive
au

 d
es

 
éle

va
ge

s 
a 

fai
t p

ro
fite

r l
es

 a
utr

es
 p

ar
ten

air
es

 d
e 

so
n 

ex
pé

rie
nc

e. 
Un

e 
ré

fle
xio

n 
co

mm
un

e 
a 

au
ss

i é
té 

en
ga

gé
e 

su
r l

a 
thé

ma
tiq

ue
 d

u 
co

mp
tag

e 
de

 l’
ea

u 
po

ur
 fo

ur
nir

 a
ux

 é
lev

eu
rs 

les
 é

lém
en

ts 
clé

s 
po

ur
 

s’é
qu

ipe
r e

t in
sta

lle
r c

or
re

cte
me

nt 
les

 ap
pa

re
ils

 du
 m

ar
ch

é. 
Co

nc
er

na
nt 
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